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vǳΩŜǎǘ-ce que la foire aux questions ?    
La foire aux questions est le résultat des échanges de la liste de diffusion nationale : une liste 
de contacts mail ouverte aux exploitants de réseaux (publics et privés) et aux acteurs des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ όƘƻǊǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ 
mail sur les sujets de leur choix en lien avec la thématique. 

Les échanges via cette liste de diffusion ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǊǘŞǎ Ł 
la connaissance de tous. 

Depuis 2010, plus de 180 questions ont été traitées et classées dans cinq grandes rubriques. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŀƎŜnt pas les auteurs.  
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1. Agro-alimentaire, agriculture et élevage 

Non conformités abattoir, demande de retour d'expérience 20/06/2018 
 
Question 
Bonjour, 
Nous sommes conventionnés avec un abaǘǘƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
de rejets sont les suivants : 
 

 
 
Actuellement la filière de prétraitement en place est dégrillage/tamisage à bassin tampon avec 
extraction graisses-boues (aération) avec un volute de déshydratation à flotatteur (dégraisseur) à rejet 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ. 
aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŧƛƴ нлмс ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ : chlorure, température et 
ǎǳƭŦǳǊŜǎΦ [Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ 
financièrement acceptable pour corriger ces types non conformités, avez-vous des infos, exemples sur 
vos périmètres : 
1) Les chlorures : inhibiteurs de développement des bactéries 
Le flux est moyen à 1. 3 tonnes par jour pour un concentration proche de 2000 mg/l (avec des max à 
2.240 t/j pour une concentration à 1635 mg/l).  
Les sources en chlorures sur le site avec leurs répartitions sont les suivantes : 
- Ϥрл ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇŜŀǳ όнп Ƴ3κǎŜƳŀƛƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ рл ҈ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ς 600 kg/j), 
- Ϥмл ҈ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŦŜǊǊƛǉǳŜ όǇŀǎ ŘŜ substitut efficace trouvé- 160kg/j), 
- ~40 % lié au pǊƻŎŜǎǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ όōƻǾƛƴǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛon). 
tƻǳǊ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇŜŀǳΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
- [ΩŞǾŀǇƻ-concentrateur : concentrerait davantage mais ne peut pas produire du solide. 
- Sécheur : non adapté pour une saumure liquide, 
- Osmose inverse : trop chargé au vu de la nature des effluents. 
9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ ǊŜƧŜǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŎŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǘƻƭŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ōǊǳǎǉǳŜǎ www.fndae.fr/documentation/PDF/fndae33.pdf 
Connaissez ςvous des solutions efficaces pour récupérer des chlorures ? 
Avez-vous cette problématique sur les abattoirs de votre périmètre ? 
2) La Température : valeurs élevées Pb réaction dans les réseaux (peut-şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƻŘŜǳǊǎ ?) 
Les eaux rejetées dépassent régulièrement la valeur nationale des 30 °C à cause du process de 
désinfection (eaux chaudes à 80 °C) Υ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ осϲ/ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ рлϲ/ύΦ 
A priori la récupération de chaleur sur des effluents chargŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ όŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ рлл 
m3/jour, débit max 1000 m3/jour).  

http://www.fndae.fr/documentation/PDF/fndae33.pdf
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[Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴǘ ŀōŀƛǎǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 
Connaissez ςvous des solutions efficaces pour récupérer des calories sur un effluent très chargé ? 
3) Les Sulfures Υ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩI2S dans les réseaux 
La concentration en sulfure dans le rejet peut atteindre régulièrement des valeurs supérieures à 3 mg/l 
(max 9.5).  
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƭŦǳǊŜǎ ƛƭ ȅ ŀǳǊait 3 variables : 
- La Teneur en soufre (dépend du process), 
- La température (pas de solution identifiée ς cf. point précédent), 
- [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ 
effluents biodégradablŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ǳƴŜ ƴƻƴ-conformité en en créant une autre qui 
ǇŜǊǘǳǊōŜǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό5/hκ5.h ғоύ : la collectivité a 
confirmé que le seuil DCO/DBO ne sera pas dérogé. 
Connaissez-vous des solǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ όǎŀƴǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇIύ ? 
Par rapport au seuil de redox, la valeur demandée est 50 mV 9Ib όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƴŀŞǊƻōƛƻǎŜ 
grave), faudrait-il prendre une valeur plus élevée ? (150 mV EHN qui correspond à la fin de la 
ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴŀŞǊƻōƛƻǎŜύ ? 
aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
 
Bruno PERCHERON-LAMIRAULT 
Suez Eau France 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
WŜ ƳΩŀǘǘŀǊŘŜǊŀƛ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΦ 
WΩŀƛ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ŝǳ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳent ICPE pour augmenter le seuil température 
(initialement ŦƛȄŞ Ł олϲ/ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Υ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
нпκлуκмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ 
substances daƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ L/t9Φ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜȄte modifie entre autre, 
certains ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лнκлнκмффуΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ом ǇǊŞǾƻƛǘ : « Pour les installations 
raccordées, la température des effluents rejetés pourra aller ƧǳǎǉǳΩŁ рл ϲ/Σ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
du gestionnaire de réseau ». 
[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻōlématique 
pour les réseaux et/ou STEP. 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ оуϲ/ ƳŀȄΦ 
Cordialement, 
 
Antoine LE PEMP 
Tours Métropole 
 

Rejet de vinasses issues de la distillation du Gin 11/06/2018 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 Je suis interrogée par un producteur de Gin qui demande le raccordement de ses effluents au réseau EU 
ŀǾŜŎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ ! ǇǊƛƻǊƛΣ ƧŜ ƴŜ ǎǳƛǎ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ƭǳƛ ŀƛ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ 
ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘκǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜΧ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜΧύ Ƴŀƛǎ 
ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƳŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ŎŜƭŀ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŝǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ œŀ 
ƴŜ ǇƻǎŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƻŘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ  
Certains ont-ils déjà rencontré un cas similaire ? 
Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭŜ Ƴŀƛƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƴƻǘǊŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ : 
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Je vous prie de trouver ci-dessous comme convenu les caractéristiques des effluents résultant des opération de 
distillation de gin prévues dans l'atelier artisanal situé 4 place Gambetta à Toulon. 
Compte tenu du volume de production journalier très limité (50 litres d'alcool pur par jour au maximum) l'atelier 
n'est pas concerné par la nomenclature des Installations Classées. 
Sur la base des analyses effectuées sur un produit de type identique que je distille déjà en Bretagne, les 
caractéristiques prévues pour les vinasses de distillation recueillies à la fin de chaque journée de distillation dans 
l'atelier de Toulon  (l'atelier est prévu initialement pour un fonctionnement de une ou deux journées par semaine) 
se caractérisent par : 
- Taux de DBO : 14.150 mg/l 
- Taux de DCO : 27.350 mg/l 
Ces taux sont bien entendu élevés dans l'absolu par rapport aux normes, mais les volumes concernés peuvent être 
considérés comme faibles, résultant en les quantités suivantes par journée de production, le volume total des 
vinasses étant de 67 litres : 
- DBO : 0,95 kg par jour  
- DCO : 1,83 kg par jour 
Ces vinasses de gin résultent de la distillation d'un produit composé de plantes et d'épices ayant macéré dans de 
l'alcool surfin de blé, à l'exclusion de toute autre chose. Les matières sèches en suspension résultantes à l'issue du 
processus sont éliminées par filtration mécanique (l'analyse montre un taux de MES de 282 mg/l) et il reste dans 
ces vinasses une partie limitée de l'alcool d'origine - lequel n'est pas totalement épuisé lors du process - avec un 
TAV de 4,5%/vol, soit un total de 3,0 litres d'alcool pur. 
Le pH mesuré est de 5,85 celui-ci pouvant être facilement rendu un peu plus alcalin si nécessaire. 
Je souhaite pouvoir évacuer ces vinasses dans l'assainissement collectif de la ville et espère que leurs 
caractéristiques le permettra. 

Merci de votre aide. 
Amicalement, 
 
Carole VIARD 
Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƴŀǎǎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ  
· des points positifs DBO5 facilement dégradable, pas de microǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧ 
· quelques risques en termes ŘΩŁ-coup de charge (effluents extrêmement chargés et de plus rejetés sur 
des périodes très courtes : cuvée de distillation) 
!ǇǊŝǎ ǘƻǳǘ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŜǇΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜ 
du dimensionnement si la step est importante. 
Un lissage des apports sur 24h peut être une solution pour éviter les à-coups trop forts, si le 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘŜǇ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŜΧΦ /Ŝƭŀ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ¢ƻǳƭƻƴ ς non ? 
Cordialement, 
Damien CORNET 
Mairie de Bourg-en-Bresse 
 

Recherche à la source : 7 jours avec 30 000 EH de DBO5 18/09/2017 
 
Question 
Bonjour 
Sur une période de 2 ans et 62 bilans, nous avons constaté 7 bilans exceptionnels avec un flux 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ мрлл Ł мулл ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр όǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ол ллл ŜƘ Ŝƴ 5.hрύΣ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ млслл ŜƘΦ 
En analysant un peu les 7 bilans "exceptionnels" et en les comparant aux 55 bilans "normaux", j'en 
déduis les caractéristiques du rejet que nous recherchons : 
¶ Il se produit les lundi, mardi, mercredi et jeudi, ni le vendredi (bizarre...), ni le week end --> c'est 

bien un rejet industriel ou artisanal (on s'en doutait...). 
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¶ Il représente en moyenne 1500 kg/j de DBO5 avec un maximum de 1700 à 1900 kg/j. 
¶ Il est biodégradable : son rapport DCO / DBO5 est de 1,8 - 2,0. 
¶ Il n'est pas toxique pour les bactéries de l'épuration (rendement > 99%) : elles se régalent ! 
¶ Il ne contient ni azote, ni phosphore, et pas - ou peu - de MES. 

bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜǇŞǊŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ζ accidentel » 
Avez-vous une idée de la source possible de tels rejets ?  
 
Elodie BRELOT 
{L±¦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ .Ŝȅƴƻǎǘ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ ŘŜ .Ŝȅƴƻǎǘ 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǿƻǳǎ şǘǊŜ Ǿƻǳǎ ǇŜƴŎƘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
activités Vin, bières et jus de fruits ? En tapant au hasard sous Google, je tombe sur une société qui fait 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ Ǿƛƴ ŀǳȄ Ƨǳǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ōƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ce  qui évoque de beaux volumes. A rechercher peut être sur ces aspects-là. 
Cordialement, 
 
Renaud FLUET 
Villefranche Beaujolais agglo 
 
Réponse 2 
Bonjour 
De mon côté, je proposerai également de vérifier les fromagers avec production du lundi au jeudi et 
jours de marché les vendredis, samedis et dimanche. 
Cordialement, 
  
Mélanie FUET 
Creusot Montceau Communauté Urbaine 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
 Après tour de table avec mes collègues, une idée à suggérer : une confiserie peut-être ? 
Est-ce que la DCO varie autant que la DCO sur les 7 bilans?  
Cordialement. 
  
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
Réponse 4 
Bonjour, 
 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ Ƴƻƴ ŎƾǘŞΣ ƧŜ ǇŜƴǎŀƛǎ Ł ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘ 
ƻǳ ŘŜ ǎƻŘŀǎΧ  
 Pourrait-ƻƴ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ :  
- Quid des périodes : quelle saison, soir ou journée, fréquence régulière entre ces épisodes de 
pollution ? 
- aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ {¢9t ? Avez-vous comparé ces résultats avec les temps de 
fonctionnement des Postes de Relevage (maillage possible pour isoler un secteur ?) 
- Mesure des concentrations de DCO et DBO associées  
-  Quid de ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ? 
-  Y a-t-il des activités agricoles aux alentours ? 
 Cordialement. 
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Lucile GRZESIAK 
Communauté d'Agglomération du Douaisis 
 
Réponse 5 
Bonjour, 
[Ŝǎ ōǊŀǎǎŜǊƛŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴΧ 
Cordialement 
  
Pascale NEVEU  
Mairie de Paris 
 
Réponse 6 
Bonjour, 
 WΩŜƴǾƛǎŀƎŜŀƛǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƛǎǘŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǊŀǎǎŜǳǊǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Řǳ 
jour de brassage pour vérifier que la fermentation se passe bien Υ ŎŜƭŀ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƭŜǎ 
vendredis ? 
 Cordialement, 
 
Alice PORCHEROT 
Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 
 
Réponse 7 
Bonjour, 
Effectivement plusieurs activités sont possibles mais cela correspond à une production conséquente 
avec pertes de matières premières pas forcément évidentes pour des artisans. Cela peut notamment 
correspondre à une activité de malterie mais je ne pense pas de brasserie à proprement parlé où les 
produits de nettoyage lors des rejets ne permettent pas de maintenir un bon rapport de 
biodégradabilité. Que dit la mesure de pH ? 
/ƻƳƳŜ [ǳŎƛƭŜ ƭŜ ǎǳƎƎŞǊŀƛǘ ƴΩȅ ŀ-t-ƛƭ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Κ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ 
charge doit provoquer des perturbations à la STEPΣ ƴΩȅ ŀ-t-ƛƭ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩƻŘŜǳǊǎ qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŜƴ ǎŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ǎur les horaires et durées de déversements recherchés ? 
!ǳǘǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŎΩŜǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǿƛŀ ŎƻŘŜ b!C Ŝǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ Ǉƭŀœŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊǎ Ł ŘŜǎ 
points stratégiques du réseau puis analyses rapides ou repérage visuel. Statistiquement il devrait y avoir 
un rejet par semaine donc relativement facile à capter. 
Bon courage. 
  
 Renaud PHILIPPE 
Ville et Eurométropole de Strasbourg 
Réponse 8 
Bonjour, 
 Nous avons un indus qui a les mêmes caractéristiques en pointe (pointe = peut correspondre à vos jours 
« exceptionnels »): 
 DCO à 163 000 mg/l ς DBO5 à 81 000 mg/l et pas N, ni Pt, et MES à la marge (pour vous donner une 
idée, les valeurs ne sont pas en flux, car il a un débit très faible : env 4.5 m3/j). 
Je ne peux pas vraiment le citer (obligation de réserve et de discrétion), mais cet Ets fabrique des 
produits sucrés, et la forte charge produit du nettoyage de ces cuves/réacteurs. 
[Ŝǎ ǇƻƛƴǘŜǎ όмл ƧǎκŀƴύΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 Après audit, campagnes de mesures, plusieurs réunions de travail et passage en revue des process : en 
plus des lignes qui génèrent le + de charges, nous avons identifié un gros problème de bonnes 
pratiques => suite à quelques « réglages » et sans mise en place de prétraitement, nous sommes passé à 
DCO = 28 000 mg/l et DBO5 = 20 000 mg/l. 
Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǳƴ ŘŞōǳǘ ! 
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 Je ne sais pas si ça vous aide !!!!!!!  
Cdt 
 
Karine KOVAL 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 
 

Activité embouteillage d'eau 11/07/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
WΩŀƛ ǳƴ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀbord, ses eaux usées passent par une ZAC dont 
la compétence collecte est intercommunal puis via des réseaux qui deviennent de compétence 
communale. 
- Question 1 : dans ce cas de figure, nous avons deux structures différentes qui ont la compétence 
collecte des EU. Sont-ŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Κ 
- vǳŜǎǘƛƻƴ н Υ WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜύ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ L/t9Φ Elle ne rejette au réseau que 
des eaux usées sanitaires. 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт relatif aux modalités 
d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte. 
CŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƳşƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Κ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ-elle donc obligée 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ !!5 Κ 
Je vous remercie par avance pour vos réponses. 
Bonne journée. 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 
Réponse 1 
Bonjour  
Sur le terriǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞe ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
(police sanitaire du maire), après avis des différents gestƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
Pour les rejets, si seules  ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ǿƻƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ?  
 Cordialement  
 
Sylvain DEVIDAL 
Viennagglo 
 
Réponse 2 
Bonjour Prisca, 
Pour la compétence, il me semble qu'il faut surtout qu'il y ait le gestionnaire de la station d'épuration à 
laquelle l'entreprise est raccordée. Sinon je suppose que la compétence assainissement va bientôt 
s'harmoniser... (2020 au plus tard) 
Même avis que Sylvain sur l'autorisation : pas besoin si pas de rejets ND. 
Bon été à tous ! 
 
Etienne CHOLIN 
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Chambéry métropole 
 
Réponse 3 
Salut tout le monde, 
 aşƳŜ ŀǾƛǎΣ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩ9¦b5 ƻƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƧŜǘ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊêté. Ce qui résout les deux 
problèmes. 
 Bon été à tous 
  
Raphaël BRAND 
Annemasse agglomération 
 
Réponse 4 
Bonjour à tous et bonne vacances pour ceux qui me répondront par un message automatique 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 
 Je reviens un peu tard sur le débat mais la questiƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻƴǘ ǇƛǉǳŞ Ƴŀ ŎǳǊƛƻǎƛǘŞ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 
forcement les même pratiques dans ma structure) je me suis donc permis de solliciter la FNCCR sur ce 
sujet pour avoir leur avis. Veuillez trouver ci-dessous pour votre information leur analyse juridique et les 
pièces jointes associées. 
 Je me permets ŘŜ Ǿƻǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
défini aux article1331-10 et suivants du CSP. 
Celui-Ŏƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘΩƛƭ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊs dit  « non domestique » ou uniquement à leur rejet. 
En découle la question suivante un usager ayant une activité non domestique et ayant uniquement des 
rejets de sanitaires doit-il être posséder une autorisation spéciale de déversement pour son 
raccordement au réseau de la collectivité ? tŀǊ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ-il considéré ?  
 Le L1331-10 du code de la santé publique vise bien « Tout déversement d'eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de collecte ηΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
émettant ce rejet. 
tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ όƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ǿŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : eaux usées domestiques et eaux usées non 
domestiques) aǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
Toutes ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ƴŀƛǎ 
peuvent être assujetties à des obligations de moyens stipulées, le cas échéant, dans votre règlement de 
service (bac à graisse par exemple pour un restaurant). 
PƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ŘŞǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ 
de la classe des eaux usées non domestiques et entre dans le champ du L1331-10. Dans ce cadre vous 
aurez, par exemple, toutes les activités figurŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
LL ŘŜ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ сκ59 Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ 
213-10-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Pour traiter le cas particulier de vƻǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ 
entre dans le champ autorisations de rejet, laquelle peut toutefois prendre acte de leur nature (origine 
des eaux usées) et assujettir ces rejets à une redevance équivalente à celle appliquée aux eaux usées 
domestiques (prendre un coefficient de pollution de 1). 
Attention toutefois, force est de constater au travers des questions que nous traitons, que certaines 
activités, à priori anodines, méritent toutefois une attention particulière, je prendrais en exemple un 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ζ prétraités » (filtrés), 
ƻǳ ƭŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΧΦ 
Bref question/réponses intéressante qui remette en question certain automatismes et qui relance le 
débat. Bien cordialement 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686518&dateTexte=&categorieLien=cid
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Gaël LORINI 
Villefranche Beaujolais agglo 
 
Réponse 5 
Bonjour à tous,  
 {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŞǎŜŀǳом ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
des « vrais » rejets non domestiques. Ces arrêtés sont délivrés par le président dans la mesure où nous 
avons la compétence collecte (réseau).  
{ƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Dans les cas où nous avons la compétence traitement (STEP) mais pas collecte ou vice versa, nous 
proposons de faire une convention tripartite pour que tous les intervenants soient impliqués.  
 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǾƛŜƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŀ 
demande de mise en conformité et le rapport de conformité, le cas échéant. Il y a donc une prise en 
compte de la qualité du rejet indépendamment de la régularisation administrative (autorisation). Cela 
nous permet de ne pas oublier les fameux cas décrit ci-dessous (deƴǘƛǎǘŜǎΣ ƭŀōƻ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 Bonne vacances à tous,  
 
Claire VIGNAUX 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ IŀǳǘŜ DŀǊƻƴƴŜ 
 

Rejets élevage de chiens ς chenil 05/04/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 Nous devons traiter une demande d'extension d'une "unité canine" et nous nous posons la question 
d'éventuels prétraitements à mettre en place. 
 Selon des informations trouvées sur internet, un dégrilleur pourrait être préconisé pour éviter le rejet 
de copeaux utilisés pour le sol des boxes. 
 Comment autorisez-vous ce genre d'activités sur vos territoires ? 
 En vous remerciant par avance de vos réponses, 
 Cordialement, 
  
Marine DROUET 
Nantes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
A ma connaissance, il faudrait un dégrilleur fin notamment pour la quantité de poils rejetée et qui peut 
se retrouver dans le réseau lors du nettoyage des animaux et des boxes. Et vérifier les produits utilisées 
avec souvent une quantité importante d'eau javellisé pour le nettoyage des boxes pour limiter les 
contaminations. 
Très bon we. 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 

Rejets de déchets dans une criée 07/12/2016 
 
Question 
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Bonjour à tous, 
 Nous sommes confrontés à un cas où des pêcheurs, dans une criée, nous demandent ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŀ ƎƭŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀǳ ŦǊŀƛǎΦ 
 Concrètement : 
les pécheurs vendent leurs poissons fraichement pêchés. Pour les conserver ils les disposent sur des 
bacs remplis de glaçons. Ils récupèrent ensuite toute la glace dans une cuve (ou poste) et souhaitent la 
ǊŜƧŜǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩhŎŞŀƴΦ Lƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł 
respecter.  
 bƻǳǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎǳǾŜ όŎŜƭƭŜ ƻǴ ƛƭǎ récupèrent la 
totalité de la glace). Cette grille permettrait de récupérer éventuellement des déchets de poissons qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŞŎŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƛǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳƻǊŎŜŀǳȄΧΦ 
 Dans ce cas les questions qui me viennent sont : 
- Quelle doit être la taille des mailles pour la grille. 
- Comment doit-on éliminer les déchets récupérés sur la grille (OM ou autres ?). 
 Avez-vous déjà été confronté à ce type de demande ? 
Merci 
 
Marine GIRES 
Suez Eau France 
 
Réponse 1 
Bonjour Marine, 
Sur Chambéry, comme partout je pense, nous retrouvons cette glace de la poissonnerie dans les hyper 
et supermarchés. 
Nous sommes face à des rejets de glace comportant non seulement des déchets de poisson, mais 
également du polystyrène et de la graisse (de poisson). 
Pour la taille des mailles, en fonction des déchets solides que tu souhaites récupérer...(un dégrilleur 
automatique est-il envisageable ?) et je t'invite à mettre un système siphoïde pour piéger les flottants et 
les graisses. 
Très cordialement, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour Marine, 
Nous n'avons malheureusement pas non plus sur Le Mans la mer à proximité, mais si comme évoqué la 
glace ne contient pas de matières non dégradable (plastiques, polystyrène, métal, etc ...) mais 
seulement des déchets de poissons, pourquoi ne pas rejeter tout simplement dans l'océan. 
 Après tout le volume ne doit pas être énorme, ces déchets organiques serviront de nourriture aux 
autres poissons et crustacés sans créer de réelle pollution et vous n'aurez pas de soucis de recyclage, 
une nouvelle chaine alimentaire quoi :) 
Bon courage 
Cordialement 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métrople 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
WŜ ǎǳƛǎ ŀǎǎŜȊ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ¢ƘƛŜǊǊȅΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être pas nécessaire de faire des investissements si les 
rejets sont uniquement organiques et de volumes acceptables. Les pêcheurs rejettent bien leurs prises 
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ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǊǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƾǘŜ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀƛƴŜ 
trophique capable de se nourrir de ces déchets. 
Cordialement 
 
Cyrille GIREL 
CISALB 
 

Rejet de sucre 03/10/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǳŎǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
confitures ; ces rejets ont des effets très néfastes sur les réseaux en aval. 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ нпƘ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞύΦ 
Le process est simple (lavage des fruits ; confection des confitures ; lavage des marmites ; mise en pot et 
ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
Avez-vƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Κ /ƻƴƴŀƛǎǎŜȊ-vous des prétraitements qui peuvent être 
utilisés pour diminuer la teneur en sucre dans les eaux rejetées ? 
Cordialement, 
 
Marine GIRES 
Suez Eau France 
 
Réponse 1 
Bonjour Marine, 
Nous avons des industriels qui produisent du sirop sur notre agglomération chambérienne, et en effet, 
sucre, pH et T°C... le réseau ne tient pas 10 ans !! 
Le plus gros producteur vient de mettre en place un méthaniseur qui donne de bons résultats (après 2 
ans de mise en fonctionnement). Des travaux à plus de 7 chiffres ! 
Pour 2 autres producteurs de sirop et alcools, avec des rejets moins conséquents, il a été mis en place 2 
bassins tampon (avec neutralisation pour 1 des 2) permettant de tamponner pH, T°C et les effets de 
chasse lors des lavages. 
Ne pouvant être juge et partie, je t'invite fortement à leur conseiller de s'accompagner d'un BE 
spécifique pour cette mise en conformité... indispensable pour la survie du réseau. 
Bien cordialement, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 

Fabrication de glaces et sorbets 22/04/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
J'ai reçu les résultats d'analyse d'une entreprise de fabrication de glaces et sorbets. Il s'agit d'un 
prélèvement que j'ai réalisé sur les eaux de rinçage de matériel ayant servi à la fabrication de sorbet. 
Les effluents sont particulièrement chargés. Le bon point c'est que les productions sont faibles 
(malheureusement, je n'ai pas encore les débits de rejet). 
On est très loin d'être dans le cas d'une industrie agroalimentaire, donc les ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour améliorer les rejets ne seront pas comparables, mais je souhaite savoir quel(s) moyen(s) simple(s) 
ou bonnes pratiques peuvent-ils adopter pour y parvenir ? 
Je suis preneuse de vos réflexions et suggestions. 
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Merci par avance. 
 
Charlotte CASTEJON 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
WΩŀƛ ǳƴ Ŏŀǎ ŀǎǎŜȊ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ 
Ce qui est commun : un pH très bas, DCO et DBO5 très élevées, présence de MES en quantité également 
; de façon étonnante les teneurs en SEC  sont conformes. 
[Ŝ ǇI ŀŎƛŘŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ŦǊǳƛǘǎ όǎƛǊƻǇǎ ŘŜ ƎƭǳŎƻǎŜΣ ǎƛǊƻǇǎ ŘŜ ŦǊǳŎǘƻǎŜΣ ŦǊǳƛǘǎ ǎŜŎǎΧύΦ WΩŀƛ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƭŀ ƳŞƭŀǎǎŜ ŀŎƛŘŜ όŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛons de 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΦ WΩŜƴ ŀǘǘŜƴŘǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ Η 
DCO et DBO5 : je pense que les valeurs fortes sont liées soit à des graisses soit une fois de plus aux 
sucres. Un dégraisseur est-il en place ? 
DCO et DBO5 peuvent être en partie contenus dans les MES : donc soit retirer à la source tout ce qui 
ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ ǎƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Un décanteur-dégraisseur me semble nécessaire Υ ǉǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) plus 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Peut-être pourriez-vous essayer de : 
-prélever un échantillon représentatif ; 
-ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Τ 
-effectuer différentes filtrations ; 
-regarder comment évolue la DBO, DCO et les MES en fonction de chaque granulométrie. 
CŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ a9{ Ŝǘ ǾƻƛǊ ǎƛ ǳƴ ǳƴƛǉǳŜ ǘŀƳƛǎŀƎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ƻǴ ǎΩƛƭ 
ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘΦ 
Cordialement, 
 
Gautier RIFAUT 
Agglo Creilloise 
 

!ǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǳǎine de fabrication de Limonade 18/02/2016 
 
Question 
Bonjour,  
Une collectivité du réseau de Franche-Comté a visité une entreprise dans le cadre du suivi des effluents 
non domestiques sur le territoire : l'entreprise fabrique de la limonade et nettoie des bouteilles avec du 
Hiclean DF VC75 dilué de 2 à 4%. Elle utilise également du Divosan TC86 VS8 dilué, pour le lavage des 
sols. Le volume annuel rejeté au réseau d'assainissement est de 3 000 m3/an. Dans ce cas, est-il 
nécessaire d'imposer une autosurveillance des rejets ? Si oui, quels sont les paramètres à demander ? 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 
Réponse 1 
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Bonjour, 
Pour moi : Oui, ceux sont des détergents => rejets non domestiques  
Paramètres : A minima le pH (les solutions à 1% ont des pH > 13 !), azote, phosphore + il faut regarder la 
composition des solutions et demander la recherche spécifique des substances [ex : détergents 
cationiques (chlorhydrates d'amine, ammoniums quaternaires), détergents anioniques 
(alkylbenzenesulfonates, alkylsulfŀǘŜǎΣ ŀƭƪȅƭŀǊȅƭǎǳƭŦŀǘŜǎύΣ ŜǘŎ Χϐ ς Par contre, pour les normes de rejets à 
autoriser pour les dites substances ??? 
Cordialement, 
 
Karine KOVAL 
CAPI 
 

Prétraitement pour une entreprise qui fabrique des jus de fruit 18/02/2016 
 
Question 
Bonjour à tous,  
Je voulais savoir si sur vos territoires vous aviez le cas d'une entreprise agroalimentaire qui fait des jus 
de fruits ayant mis en place un système de prétraitement pour abattre la pollution en DCO, DBO5 et 
MES?  
Si oui, quel type de prétraitement et de combien est l'abattement? et combien cette installation a pu 
leur couter (investissement et fonctionnement)? 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Oui -  plus exactement des sirops & liqueurs qui génèrent de fortes charges. Cet établissement va 
débuter une étude pour abattre la pollution (financement AERMC 50%), mais malheureusement, à ce 
ƧƻǳǊΣ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ όǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳΣ ŎƻǶǘΣ ΚΚΚύΦ WŜ ǇŜǳȄ 
ǎǳƎƎŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ Ƨǳǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ ƭance une étude similaire.    
 
Karine KOVAL 
CAPI 
 

Problématique crème 10/06/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻ ŘŜ ±ŀƭŜƴŎŜ wƻƳŀƴǎ {ǳŘ 
Rhône Alpes je suis notamment en charge du suivi de la qualité des rejets industriels. 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƧΩŀƛ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ±ŀƭŜƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ 
agroalimentaire et plus particulièrement de conditionnement de crème pour faire une préparation pour 
crème brûlée (composition à 90% de crème fraîche). 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ нл Ł ол ƭ ŘŜ ŎǊŝƳŜ όŎƘǳǘŜǎ ŀǳ ǎƻƭύ ƭƻǊǎ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊΦ 
WΩŀƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ-ce que 
ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǇŀǊƳƛ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ł ƳŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ ŎǊŝƳŜ η Κ 
Je vous remercie pour toutes les informations que vous pourrez me transmettre. 
Cordialement 
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Marine GILIBERT 
Valence Romans Sud Rhône-Alpes 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
A première vue il semble qu'un séparateur à graisses s'impose dont le dimensionnement devra être 
judicieux pour éviter tout colmatage des réseaux en interne et tout relargage dans le réseau public 
d'eaux usées. Du coup, de mon point de vue, il serait pertinent de demander à l'industriel une étude 
permettant de qualifier (problèmes de pH, de T°, DCO, coefficient de pollution,...) et quantifier le rejet 
pour mettre en place le bon pré traitement adéquat et/ou le dimensionnement du séparateur à 
graisses. 
A ta disposition 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǎŜǊƛŜ 24/02/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Est-ce que quelqu'un a déjà eu le cas d'une construction d'un bâtiment de production de confiserie ou à 
déjà ce type d'activité sur son territoire et qu'est-ce que vous préconisez comme installation avant rejet 
au réseau d'assainissement ? 
Dans l'attente de vos réponses à ce sujet. 
Cordialement 
 
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour Emilie, 
Auriez-vous des informations sur les flux que ce bâtiment va émettre ? 
WΩƛƳŀƎƛƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŀǾŜŎ 
potentiellement des rejets conséquents en sucres, graisses, détergents et température élevée. A priori 
un abattement de DBO5, DCO et une régulation de température seront à envisager avant rejet. 
Néanmoins il y a nécessité de connaître un ordre de grandeur en concentrations et débits avant de 
pouvoir vous répondre. 
Cordialement, 
 
Gautier RIFAUT 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩAgglomération Creilloise 
 
Réponse 2 
Bonjour 
Sur notre territoire nous avons un industriel qui produit des marrons glacés et purée de fruits. 
Effectivement nous avons une DCO et une DBO importante mais biodégradable, une température 
élevée voir très élevée malgré un bac tampon et un débit lissé et imposé dans la convention de rejet. 
Nos plus gros soucis sont les variations de pH et de MES. Nous rencontrons l'industriel prochainement 
pour une obligation de pré traitement avant rejet. Les variations de pH (de 2 à 13) dans la même 
journée sont dues aux "NEP" cycle de nettoyage des machines de production. 
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5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
2000 habitant). Nous devons revoir toute la filière boue qui aujourd'hui après un an d'acceptation de 
ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞΦ 
Cordialement, 
 
Delphine PATOUILLARD 
±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Non je n'ai aucun élément sur les flux, nous sommes consultés pour le permis de construction mais rien 
dans le dossier à part qu'il se raccorde sur le réseau d'assainissement. 
Merci déjà pour vos réponses, ça me donne quelques éléments. 
Cordialement  

 

Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 

Effluents issus de boulangerie/pâtisserie 08/10/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Avez-vous, dans votre collectivité, travaillé sur l'impact éventuel dans les réseaux d'assainissement et 
stations d'épuration des effluents issus des boulangeries, pâtisseries, boulangeries/pâtisseries qu'elles 
soient artisanales ou industrielles ? 
Si oui : 
Que ressort-il de cette étude ? 
Des contrôles ont-ils été réalisés sur sites ? 
Des prétraitement avant rejet sont-ils imposés à ces établissements et selon quels critères (ex 
restaurant : nb de repas/jour mais boulangerie : ???) 
Disposez-vous de fiche de contrôle spécifique à cette activité ? 
Merci par avance de vos réponses et retour d'expérience 
Cordialement 
 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
{ǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /L{![. Ŝǘ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ŞǘŞ réalisée sur les PME-
PMI (ƭƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘǳŘŜ) : les boulangeries/pâtisseries ne sont pas ressorties comme prioritaires par 
rapǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǊŞǎŜŀǳΣ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
Toutefois, nous avons une entreprise industrielle de boulangerie/pâtisserie (qui produit pour environ 30 
ƳŀƎŀǎƛƴǎύΦ /ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘes dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ƴŀƛǎ ƧŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞύΦ 
5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ όм Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ Ŝǘ м Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŃǘƛǎǎŜǊƛŜύΦ 
wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Υ ŘŜǎ ƴƻƴ-confƻǊƳƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 
et non domestiques et après déduction de la charge apportée par les eaux domestiques, il ressort des 
dépassements (parfois conséquents) de paramètres tels que MEST, DCO, DBO5, SEC, tensio-actifs, AOX. 
Le Coefficient de pollution (Cp) des eaux usées industrielles (ateliers + TAR + lavage + buanderie) pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млΦ {ƛ ƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ /Ǉ tŃǘƛǎǎŜǊƛŜ Ҕнл Ŝǘ /Ǉ .ƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ Ҕ муΦ 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/biblio_hors_graie/racc-biblio/cisalb2010fiches/cisalb05boulang.pdf
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Suite à ce diagnostic, des travaux de mise en conformité ont été demandés et une convention de 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŞŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ 
contre les graisses engendrent des problèmes sur nos réseaux. 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǿŀ ǎŞǇŀǊŜǊ ǎŜǎ ǊŞseaux domestiques et non domestiques, et mettre en place un 
prétraitement pour les graisses (bac à graisse). Les mesures sur les eaux usées industrielles permettront 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ /Ǉ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Dans le cas de permis de construire, noǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 
Cordialement, 
 
Aude PACHE 
CALB 
 

Effluents vinicoles et formule de redevance 01/10/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƴƻǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ мer janvier 
ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ł ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǾƛƴƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Des autorisations ont été délivrées par les maires et les conventions signées comportent une formule de 
calcul de redevance spécifique à la charge de pollution apportée par ces effluents, formule complexe à 
ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 
Je souhaite réviser et simplifier cela. 
Avez-vous sur votre territoire des exemples de convention de déversement pour des effluents 
vinicoles ? Comment avez-vous pratiqué pour prendre en compte ces effluents à la charge très 
particulière déversés sur une période limitée ? 
WŜ ǎǳƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 
Par avance merci  
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) Plus 
 
Réponse 1 
Bonjour  
Sur le territoire de Vienne, on a travaillé sur le sujet et on a été confronté à certaines difficultés :  
- petites caves qui rejettent des eaux de lavage, concentrées sur des périodes de pointes très courtes 
(vendange et soutirage). 
- utilisation de forage /source privés pour les opérations de nettoyages couplé au réseau AEP et utilisé 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀǊǊƻǎŀƎŜΧύ 
- м ǎŜǳƭ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ !9t Υ ŎŀǾŜ ҌƘŀōƛǘŀǘƛƻƴҌ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǾŜƴŘŀƴƎŜǳǊǎΧ 
- Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛsés lors des différentes étapes (vinification et élevage) 
- Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ όǇŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎύΧ 
Du coup il a été choisi de se baser sur des données théoriques pour calculer une redevance spéciale : 
- déclaration annuelle de vins produits en hectolitre 
- ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нмκмнκнллтΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte 
(Annexe V). 
Le résultat :  
Redevance  = Vestimé x Cp × Tdom όϵ I¢ύ  
-  Vestimé Ґ ǾƻƭǳƳŜ ƘŜŎǘƻƭƛǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ȅ лΣмр όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ мƭ ŘŜ Ǿƛƴ ҐҔ мΣрƭ ŘΩŜŀǳύ 
- Tdom =tarif assainissement domestique 
- Cp : coefficient de pollution : Cp = 0,2 + 0,2 ( DBO5etb  ) + 0,2 ( DCOetb ) + 0,2 ( MESTetb ) + 0,1 ( NRetb  )  
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                                                                                   DBO5dom              DCOdom              MESTdom              NRdom      

                 
Avec : 

        paramètres Charge rejet 
domestique  (g/l) 

Charge etb 
(vinification + élevage ) (g/l) 

DCO 0,8 3,93 

DBO 0,4 2,60 

MES 0,6 0,91 

NR 0,1 0,02 

Cp /  2,81 

  
Je suis  ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ  
Cordialement 
 
Sylvain DEVIDAL 
±ƛŜƴƴΩŀƎƎƭƻ 
 

.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀƎǊƻ-alimentaires  01/07/2014 
 
Question 
Bonjour,  
WŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜ 
prétraitement, les concentrations et flux sont encore très élevés.  
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾŞǘǳǎǘŜΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŜǎǘΣ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞƎǊƛƭƭŜǳǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ƧŜ ƭǳƛ ŀƛ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƴƻǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  
Avez-vous déjà rencontré ce type de situations ? Et surtout connaissez-vous des bureaux ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όL!!Σ ŀōŀǘǘƻƛǊΣ ŞǉǳŀǊƛǎǎŜǳǊΧύ ?  
WŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ƳΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ  
Cordialement,  
 
Claire VIGNAUX 
Réseau 31 
 
Question 1 
Bonjour, 
Nous avons sur Bourg-en-Bresse deux abattoirs relativement importants, qui représentent chacun 10 à 
15% de la charge reçue sur la station d'épuration. 
Nous avons avec chacun d'eux un arrêté d'autorisation de rejet ainsi qu'une convention spéciale de 
déversement. 
Nous avons validé des dérogations quant à la concentration des effluents par rapport à la 
réglementation (notre position a été acceptée par la DSV). En effet, pour une station urbaine biologique, 
la charge massique est à limiter y compris au pas de temps horaire afin d'éviter le manque d'aération 
(selon la rapidité de transfert du réseau et la capacité horaire de la STEP) ; par contre la concentration 
élevée des effluents est plutôt positive sur le traitement. 
Les limites que nous avons fixées ont conduit : 
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-à la mise en place de tamis (élimination des soies de porcs, de la sciure utilisée pour apprêter les 
camions de transport de bestiaux + tout ce qui est déjà arrêté par un dégrilleur) 
-à la mise en place de bassin de lissage (dimensionnement sur le volume journalier) permettant d'éviter 
des à-coups de charge trop brusques. 
En termes de BE, les industriels ont travaillé avec l'entreprise xxxx - un BE local. 
Cordialement, 
 
Damien CORNET 
Mairie de Bourg-en-Bresse 
 

Facturation redevance assainissement agriculteurs 18/02/2014 
 
Question 
Bonjour, 
WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǎŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜκǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜκŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜΧ 
{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘraitements 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎǳǊŀƎŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ Ŝǘ ŞǇŀƴŘǳŜΧ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎŜƭŀ ŀ ǳƴ ŎƻǶǘΦ 
/ŜǳȄ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇteur bien distinct, la question ne se pose pas, mais 
pour ceux qui ont un compteur qui alimente également un usage domestique (une habitation ou parfois 
ƧǳǎǘŜ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƘŀƴƎŀǊύΣ ƭŁ ŎΩŜǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŞǾƛŘŜƴǘΦ 
Pour quelles modalités de facturation avez-vous optées ? 
Salutations à tous. 
 
Estelle DUCROT 
Reims Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
En ce qui nous concerne, s'il y a un rejet au réseau EU, on facture l'assainissement. 
Concrètement, cela signifie que l'on impose un compteur distinct pour les usages sans rejet. 
Bien cordialement, 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Même procédure pour nous. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 
 

Prétraitement pour une Micro brasserie 12/12/2013 
 
Question 
Bonjour à tous, 
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Je suis à la rechŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛŎǊƻ ōǊŀǎǎŜǊƛŜ 
artisanale. 
{ƛ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƳΩŀƛƎǳƛƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǊŜǉǳƛǎΦ [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Şǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
Ci-dessous quelques infos : 
- La surface du site n'est pas très grande, 
- La capacité de la brasserie est de 1200 hl/an,  
- Les réseaux internes de l'établissement ne sont pas en séparatif, et contiennent les réseaux de 
l'entreprise voisine (sans rejets autres que domestiques). 
- L'établissement a une consommation de 355 m3/an, et souhaiterait récupérer si possible une ou toute 
la partie de ses EUI (il faut 3 litres d'eau pour faire 1 litre de bières). 
- L'eau est principalement utilisée pour le rinçage des cuves. 
- Le plus gros de la pollution est rejeté lors de la vidange de la cuve de stockage de la bière brassée, la 
bière est alors sous-tirée pour être embouteillée, le fond de cuve (170l de soupe +/- liquide) est rincé et 
renvoyé au REU. Cette opération à lieu tous les 15 jours.  
- Les produits utilisés: acide péracétique (0,2 %)  et alcalin chloré (0,5 %) 
Cordialement. 
 
Sabine LE HIR 
Thau agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous avons également une petite brasserie sur notre territoire. Elle filtre ses eaux de rinçage et 
récupère les filtrats dont une partie est reprise au début de la fabrication. 
Le reste part en compostage chez des agriculteurs. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Nous avons un restaurant brasserie sur le secteur, les rejets avoisinent au maximum 5000 et 3200 en 
DCO et DBO. 
¦ƴ ŎƻŜŦ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ζ pollution η ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŀƛǘ ƎŞǊŜǊύΦ 
Par contre, il y a des problèmes de pH de 1.5 à 13 !! 
Lƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳǾŜ ǘŀƳǇƻƴ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ǉǳƛ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘΦ 
Bonne suite 
 
Jean-Luc EARD 
HAGANIS 
 

Société production de jus de fruits 05/07/2013 
 
Question 
Bonjour à tous, 
¦ƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ Ƨǳǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ±ŀƭŜƴŎŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ Ƴŀƭ Ł 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ ǊŜƧŜǘŜǊΦ !ǳǎǎƛΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ƧΩŀǳǊŀƛǎ ŀƛƳŞ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ Ǿƻǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳr les 
paramètres DCO, DBO, MES.  
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 Je vous remercie de vos réponses. 

 Cordialement 
 
Stéphane PRALONG 
Valence Agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour Stéphane, 
pour les effluents sucrés, nous avons l'exemple d'une usine de fabrication de sirops 
VLE demandées : mest 1000 mg/l, dco 5000, dbo5 3500 
bonne journée 
bien cordialement 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 

 

 

Rejets d'une pension pour chevaux 29/05/2013 
 
Question 
Bonjour, 
Nous avons une demande de raccordement au réseau d'eaux usées, d'une pension pour chevaux (25 - 
30 chevaux). 
Avez-vous des informations sur ce type ''d'industrie non domestique'' : consommation eau, 
prétraitement, résultats d'analyses, seuils de rejets etc. 
Merci pour vos retours d'expérience. 
 
Bruno PERCHERON 
Lyonnaise des Eaux 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous ne traitons pas ce type de dossier : tout ce qui concerne l'agriculture et annexes est traité par la 
DDPP. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
[Ŝǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment. 
Bonne continuation 
 
Renaud PHILIPPE 
Communauté urbaine de Strasbourg 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Sur Chambéry, nous avons fait le diagnostic d'un centre équestre. 
Quelques observations : 
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-Utilisation de l'eau pour l'abreuvement des chevaux et de l'arrosage du sol du manège : pas de rejet Eu. 
D'après leurs données, 80% de l'eau consommée sert pour cette utilisation, donc un coef de rejet de 0,2. 
-Problématiques observées EU : le lavage des chevaux, le lavage des box, du matériel... 
Nous avons demandé de mettre en place un prétraitement de type dégrilleur/décanteur avant rejet. 
-Problématiques observées EP : Le stockage du fumier... et ruissellement de "jus" vers les grilles EP et 
cours d'eau à proximité. 
Nous avons demandé d'étudier la couverture de la zone de stockage, si impossibilité (car le centre se 
trouve dans le périmètre d'un site classé et monument historique) prétraitement type 
dégrilleur/décanteur avec rejet EU et facturation des EP en fonction de la surface collectée/raccordée. 
Tout ceci engendre l'obturation du réseau EU (le centre se trouve en tête de réseau) avec paille, 
"matière"... 
Bonne chevauchée, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 4  
Bonjour, 
Nous avons répondu récemment au même type de demande de raccordement (pension pour une 
trentaine de chevaux). Nous nous sommes basés sur le Règlement Sanitaire Départemental et le 
Règlement d'Assainissement de la Commune. 
Voici quelques points que nous avons évoqués: 
1. En ce qui concerne le lavage des boxes : 
un sol imperméable, une pente assurant l'écoulement des liquides au caniveau d'évacuation 
les regard de collecte des eaux de nettoyage des boxes doivent être équipés d'un panier dégrilleur à 
maille fine (max 2cm/2cm), pour retenir les déchets de litière et d'aliments, et seront entretenus 
quotidiennement 
2. En ce qui concerne la gestion du fumier : 
une aire de stockage 
sol étanche et surélevé, aire couverte pour éviter le ruissellement de l'eau de pluie 
une capacité suffisante, vidangée par une société spécialisée 
A ce jour nous n'avons pas encore réalisé de bilan 24h, pour cela nous attendons la visite d'achèvement 
de travaux (juin 2013). 
Je reste à votre disposition pour toute question. 
Cordialement 
 
Beata TARRIN 
Ville de Mouans-Sartoux 
 

Seuils de rejet pratiqués pour les abattoirs 22/04/2013 
 
Question 
Bonjour, 
WŜ ǎǳƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
un abattoir de taille relativement importante (environ 80 employés avec un rejet moyen de 500m3/j). 
 
Pour ceux qui auraient sur leur ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
rejet aurait été prise, sur quelles valeurs de rejets vous êtes-vous basées? Que pratiquez-vous sur vos 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Κ Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŦŞvrier 1998 (et même 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǊǳōǊƛǉǳŜ ннмлύ ǎŜƳōƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agroalimentaire. 
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Cécile MELLADO 
Saint-Etienne Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour à tous, 
Nous n'avons pas ce type d'établissement sur notre territoire. Mais nous sommes très prudents et 
n'accepterions pas forcément ces effluents surtout avec le risque "prion". 
 
Brigitte HURTAULT  
Nantes Métropole 
 
Réponse 2  
Bonjour Cécile, 
Sur l'agglomération de Chambéry, nous sommes en cours de construction du nouvel abattoir... mais de 
capacités moins importantes que celles évoquées. 
Nous avons retenu dans un premier temps les valeurs limites suivantes, (nécessaires pour l'arrêté 
préfectoral d'exploiter) : 
-DBO5 : 1500 mg/l  100 kg/j 
-DCO : 3000 mg/l 200 kg/j 
-MES : 1000 mg/l 50 kg/j 
-NTK : 150 mg/l 10 kg 
-SEH : 150 mg/l 10 kg/j 
Ces valeurs seront revues, une fois les travaux finis et les installations opérationnelles. 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 3  
Bonjour, 
L'application des concentrations réglementaires est en effet difficile pour les abattoirs, surtout lorsqu'il 
leur est demandé d'abaisser leur consommation d'eau d'un autre côté. La réglementation permet une 
dérogation si le système de traitement le permet et sur accord du MOA du système d'assainissement - 
ce que nous avons fait - des effluents plus concentrés étant à notre niveau plutôt une bonne chose, en 
équilibre des entrées d'eau parasite pas toujours neutres. 
Nous assurons un suivi fréquent des rejets du fait d'une tarification proportionnelle à la charge et au 
débit, point particulier en relation avec notre politique tarifaire. 
 
Damien CORNET 
Mairie de Bourg-en-Bresse 
 
NB : une compilation de ces différentes pratiques concernant les abattoirs a été réalisée par Cécile 
MELLADO (Saint-Etienne Métropole) : elle est consultable sur le site internet du Graie, rubrique 
thématique/effluents non domestiques/liens utiles. 
 
 

Prétraitement activité vinicole  19/11/2012 
 
Question 
Bonjour, 
Nous avons le cas d'un vignoble qui repense son système d'épuration, non collectif je précise. 
Il a bien sûr été demandé de séparer les filières domestique et non domestique. 
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Pour la partie non domestique, un bureau d'études propose une fosse + lit macrophytes vertical puis 
horizontal. 
J'ai consulté la fiche de "IRH Ingénieur Conseil", et cette méthode de prétraitement y est indiquée. 
Je voulais savoir si vous aviez des retours d'expérience sur ce sujet. 
Notamment si ce prétraitement est suffisant, sachant qu'on est en ANC. 
Merci ! 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 

Prétraitement rejet entreprise agro-alimentaire (fruits pour yaourts) 14/03/2012 
 
Question 
Bonjour,  
un industriel, installé sur notre territoire, réalise à base de fruits les préparations pour les yaourts. Il 
désire baisser son coefficient de pollution très élevé (voisin de 4,5) dû principalement à une pollution 
organique dissoute (sucre). Le prétraitement actuel élimine uniquement les MES.  
Le site étant en milieu urbain, il dispose d'une superficie relativement réduite. 
Connaissez-vous des industriels qui ont eu des problématiques similaires  sur vos territoires et les 
solutions adoptées ?  
Merci de vos réponses afin que je donne des pistes de réflexion à cet industriel. 
Cordialement.  
 
Stéphane PRALONG 
VALENCE AGGLO 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Vu ce que vous décrivez moi je partirai sur un procédé de digestion anaérobie parfait pour l'élimination 
du carbone et des MES et plutot adapté pour le traitement des IAA tout en étant un des moins 
encombrant. 
Bonne continuation. 
 
Vivien DUBOIS 
IRSTEA/ Cemagref Lyon 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Nous avons le même type d'industriel sur le territoire de la CALB avec une problématique quasi 
similaire. Récemment, l'industriel a réalisé une étude pour réduire (entre autre) la charge organique 
rejeté au réseau EU. 
Il ressort qu'une part importante de la matière organique était due aux pertes de matières lors du 
nettoyage des ligne de process (réalisation de "pousses" -> les lignes de process sont purgées d'où un 
apport important de matières premières (yaourt + fruit) dans les réseaux) 
Dans notre cas, la solution mise en place consiste à ne plus diriger ces "pousses" vers le réseau EU mais 
à les récupérer et à les évacuer comme déchet (chez nous, ça part en alimentation animale mais ça doit 
pouvoir aussi intégrer des filières de méthanisation).  
 
Julien BOUCHARD  
CALB 
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Réponse 3 
Bonjour, 
nous avons également la même problématique sur le même genre d'activité. 
L'entreprise dispose d'une cuve de neutralisation du pH avant rejet au collecteur public. La solution 
retenue est d'installer un tamis sur cette cuve. Les "pousses" seront alors dirigées vers un conteneur.  
Celles-ci devraient être utilisées pour de l'alimentation animale. 
Nous n'avons pas encore de retour sur le fonctionnement, le système n'est pas encore installé... 
L'autre difficulté semble être de trouver une filière qui accepte ces résidus pour de l'alimentation 
animale... 
 
Raphaël LAMBROUIN 
Annemasse Agglo 
 

Rejet élevage caprin + atelier transformation fromagère 23/01/2012 
 
Question 
Bonjour, 
Je dois examiner le raccordement ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŎŀǇǊƛƴ ŘŜ сл Ł ул ŎƘŝǾǊŜǎ 
όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ŎŀǇǊƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻύΦ 
Ces effluents seront constitués des eaux blanches issues du bloc traite, des eaux blanches issues de la 
transformation fromagère, éventuellement du lactosérum, des eaux vertes issues du lavage des quais de 
ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 
Ils sont raccordables au réseau des eaux usées. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŎŀǇǊƛƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ L/t9 Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ au RSD. 
Avez-vous eu à traiter un cas semblable ?  quel prétraitement imposer ? quelles prescriptions 
particulières sont à inscrire dans la convention de déversement ? 
Merci pour vos conseils. 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s)plus, Communauté d'agglomération 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
je suggère le doc sur les effluents salles de traite/fromageries qui est sur le site du GRAIE 
solutions proposées : 
sans raccordement : stockage/épandage, lagunage, roseaux  
raccordement EU : bassin tampon = décantation (MES), lissage température, pH, et flux ; neutralisation 
pH en plus si besoin 
il me semble toutefois que la problématique "graisses" est négligée dans ce document 
En ce qui nous concerne, même si les exploitations sont raccordables, on pousse vers une solution 
"agricole" : stockage eaux vertes - eaux blanches et épandage; et on raccorde uniquement les eaux de 
lavage (salle de traite, fromagerie, tank à lait...), avec prétraitement type décanteur et séparateur à 
graisses 
un raccordement de tous les effluents reste possible; prévoir sans doute un tamisage (si eaux vertes) et 
un bassin tampon; prévoir surtout un bon coef pollution ! 
bien cordialement ! 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
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Redevance spéciales caves vinicoles 10/01/2012 
 
Question 
Bonjour 
Plusieurs caves soƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ 
mesure de traiter les rejets issus de cette activité, cependant étant concentrés sur certaines périodes 
όǾŜƴŘŀƴƎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘƛǊŀƎŜύ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ surcharges organiques. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƻƴǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ WŜ ǎǳƛǎ 
donc à la recherche de modèles de conventions spécifiques pour une activité vinicole notamment 
concernant la mise en place d'une redevance spéciale (assiette de la redevance, formule de calcul ...). 
par avance merci de vos réponses 
 
Sylvain DEVIDAL 
SYSTEPUR (Pays Vienne) 
 
 

wŜƧŜǘǎ {t! όŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜύ 12/12/2011 
 
Question 
Bonjour, 
Dans bon nombre de règlements d'assainissement il est indiqué l'interdiction de déversement 
d'effluents d'origine animale, connaissez-vous les risques liés à de telles pratiques ? 
-surcharge des réseaux et step ? 
-bactériologique ? 
-... ? 
Pour des raisons historiques, notre SPA locale était raccordée au réseau avec fosse de décantation. Suite 
à un déménagement et à un doublement de capacité d'accueil, il semblerait qu'un ANC soit difficilement 
réalisable (sauf création mini step). Comment ce type d'effluent est-il traité dans vos territoires ? 
 
Renaud PHILIPPE 
Communauté Urbaine de Strasbourg 
 

Prétraitement graisses végétales 30/08/2011 
 
Question 
Bonjour à tous, 
bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ Řǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻƭƛǾŜǎ 
(sachets, seaux, bocaux). 
Leurs eaux usées industrielles proviennent de deux réseaux internes distincts. Le premier correspond 
aux eaux utilisées pour le refroidissement lié à la pasteurisation des bocaux (eaux peu polluées) et le 
deuxième correspond aux eaux de rinçage des olives (eaux polluées). Ensuite ces deux réseaux 
ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ 
rinçage des olives par celles issues de la pasteurisation (plus « propres »). 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ŘƛƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝƴ /ƭ- 
όсфррΣтƳƎκ[ύ όǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎǳǇǇƻǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƭƛǾŜǎύ ŀƛƴǎƛ 
que des dépassements importants pour les paramètres DBO5 (1995,3mg/L) et DCO (4066,8mg/L). 
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜΚ {ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩƘǳƛƭŜ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ƻƭƛǾŜǎ ŘŞƴƻyautées lors du 
ǊƛƴœŀƎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŘΩŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΦ 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
pour cet établissement, notamment pour les graisses végétales? 
Auriez-vous un dispositif de prétraitement à conseiller ? 
En vous remerciant par avance pour vos réponses. 
 
Christelle COLL 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
le chlore s'explique effectivement par la désinfection, pour le reste l'eau est elle aussi chargé en MES? il 
existerait alors la possibilité pour l'entreprises de mettre en place un flottateur. le chlore lui peu se 
supprimer par une déchloration ou sinon s'évaporera lors de son transport dans les réseaux 
 
Daniel ????? 
 ??????? 
 

Rejet atelier découpe de viande 21/07/2010 
 
Question 
Sur le territoire, il y a une personne qui souhaite ouvrir un atelier de découpe de viande. Jusque-là, pas 
de problème me direz-Ǿƻǳǎ Η [Ł ƻǴ œŀ ǎŜ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳn 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ hƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ !b/Φ Lƭ ŀ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ǎŜǊŀ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƻƴ ƴŜ 
connaît pas la destination de ce qui sort de ƭŀ ŦƻǎǎŜ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƳǇ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΧύ 
Quelles solutions de prétraitement peuvent être mises en place ? Comment le raccorder ? Avant la 
fosse, après la fosse ? Se soulève aussi le problème des produits utilisés pour le nettoyage, bactéricide, 
fƻƴƎƛŎƛŘŜΧ 
 
Emmanuelle LAVEDRINE 
CA du Lac du Bourget 
 
Réponse 1 
Pour la partie technique, il me semble qu'une solution "dégrillage simple (maille 1 ou 2 mm) - décanteur 
- bac à graisse", avant de rejoindre la filière anc peut être faisable 
les limites de cette solution seront sans doute liés aux débits (bien dimensionner la fosse ttes eaux pour 
éviter les effets de chasse) et de produits utilisés (détergents ->inhibiteurs, pb de pH) 
le fait d'amener de la charge organique concentrée dans la fosse est à priori plutôt bon (idem eaux 
blanches...) 
L'autre problème reste réglementaire : mélange EUind / EUdom dans une filière ANC non prévu par la 
réglementation 
pour plus de sécurité, il peut être tentant de faire 2 filières distinctes, mais il n'est pas sûr que le résultat 
soit meilleur... 
Tu dois pouvoir avoir un éclairage auprès de la DDCSPP (ex-DDSV) 
Sur l'aspect contrôle de l'assainissement, si l'installation n'est pas classée ICPE : flou réglementaire 
également - un contrôle conjoint spanc + service indus semble pertinent (en tout cas nous procédons 
ainsi...) 
exiger une étude de faisabilité sur l'assainissement me parait indispensable.  
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
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2. Métiers de bouche 

Restauration : séparateur graisse sous évier + logiciel dimensionnement 20/09/2018 
 
Question 
Bonjour à toutes et à tous, 
SǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όƎǊŀƛǎǎŜǎύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛȊȊŜǊƛŀΣ ƴƻǳǎ Ŏƛōƭƻƴǎ 
ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎΦ 
Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ avec les gérants et petit diagnostic, ces derniers servent environ 20/25 
repas par jour. Les huiles végétales (friteuses) sont bien récupérées et évacuées en déchetterie. 
[ΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜΦ 
Au vue des faibles volǳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ 
ǎǳǊ ǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǎƻǳǎ ŞǾƛŜǊκǇƭƻƴƎŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ 5ΩƻǴ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ : 

- Avez-Ǿƻǳǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ? En fonction du volume ?  
-  {ƛ ƻǳƛΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƛǎύ Ŝǘ 

le coût de cette prestation ? Que pensez des racleurs automatiques ? 
-  Si oui, des exemples de fournisseurs ? 

[Ŝ ƎŞǊŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊşǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘΦ 
Dernier point : est-ce que vous avez un regard sur le logiciel en libre-service du CERIB, pour le 
dimensionnement des séparateurs à graisses « Separ-G » ? 
9ƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜΦ 
  
Mathieu RONZE 
{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ 
 
Réponse 1 
Bonjour,  
Nous ne nous sommes pas encore intéressés aux problèmes des métiers de bouches sur le secteur 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǎƻǳǎ ŞǾƛŜǊΦ  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ŘŞƧŁ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
(Kessel, Techneau).  
Je vous transmets les documents techniques des différents constructeurs que nous avons : 
  

- FATSTRIPPA : bac sous évier chauffant avec panier dégrilleur. Celui-ci permet une récupération 
ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ όōŀŎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ όǇŀƴƛŜǊύΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘ 
équipement est journalier. Cependant, il est difficile de trouver un fournisseur de cet 
équipement (produit écossais). Un document du CNIDEP a été effectué sur cet ouvrage. Pour 
Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ Vincent Laguillaumie (Grand Chambéry) 
ǉǳƛ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

- TECHNEAU : Bac sous évier avec panier dégrilleur. Il existe plusieurs tailles en fonction du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ŘƻŎǎύΦ 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ journalier. 

- KESSEL : Bac sous évier classique ou un séparateur à graisses type MODULARIS (ce modèle peut 
se démonter en plusieurs partie pour être acheminé dans une cave). 

tƻǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ pour un fonctionnement optimal. 
Cordialement. 
 
Cyril ROSS 
SILA - {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
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Chocolaterie et bac sous plonge 20/12/2017 
 
Question 
Bonjour à tous,  
 /ƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƧŜ ƳΩȅ ŀǘǘŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛΦΦ Ł Ƴŀ Ŧŀœƻƴ !!! Me voilà 
partie contrôler une chocolaterie ! 
 /ƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜΣ ǉǳƛΣ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŘƻǳǘŜȊΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀquelle il va falloir que je fasse 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ōƛŜƴΧ  
¦ƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǾǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƧŜ ƳΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ 
bac sous plonge.  
Mais des questions me taraudent :  
- est-ce bien pertinent ? vu que le CNIDEP évalue que les chocolateries rejettent une quantité réduite de 
graisses (matière premières chères et raclage préalable des plats) 
- est-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ōŀŎ ǎƻǳǎ ǇƭƻƴƎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ? (nature de la graisse particulière du fait du beurre de 
cacao) 
 Avez-vous sur, vos territoires, des chocolateries (de taille moyennes) et leur avez-vous imposé un bac à 
graisses ?  
Avez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ōŀŎ ǎƻǳǎ ǇƭƻƴƎŜ ? Cela 
fonctionne-t-il ?  
 MŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
 
Claire VIGNAUX 
Réseau 31 
 
Réponse 1 
Bonjour Claire, 
Sur l'agglo nous avons réalisé un diagnostic d'un chocolatier, avec prélèvement ponctuel sur l'effluent 
brut pour statuer sur la pertinence d'un prétraitement et la mise en place d'une Autorisation de rejet. 
[Ŝǎ ŎƘƻŎƻƭŀǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƛǎŎǳǘŞ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳϥƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ϦōƻƴƴŜǎ 
pratiques" en évitant au maximum de rejeter leur matière première (le chocolat, assez cher). Nous 
avons donc considéré que ce type d'activité (chocolatier en mode "artisanal") ne nécessitait pas la mise 
en place d'autorisation de rejet, ni de prétraitement. Cela ne nous dispense pas pour autant de réaliser 
des diagnostics et éventuellement des contrôles. 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩanalyses indiquent un dépassement pour les paramètres DCO (3250mg/L) et SEH (500 
mg/L). Ce dépassement des valeurs limites de rejet s'explique par la nature de l'effluent : le chocolatier 
avait réservé une plonge jusqu'à notre ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi) avec plusieurs épisodes de 
lavage des ustensiles dans le même bain, d'où un phénomène de concentration de l'effluent. 
Compte tenu de ces éléments et des volumes consommés au sein de l'établissement (assez faibles), 
nous avons considéré que les eaux usées de l'établissement n'exigeaient pas la mise en place d'un 
prétraitement avant raccordement au réseau public d'eaux usées. 
Concernant les bacs sous plonge, c'est à étudier au cas par cas, mais par rapport au chocolat, je ne 
vois pas de raisons pour lesquelles le beurre de cacao ne serait pas "piégé". 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Grand Chambéry 
 
Réponse 2 
Bonjour à tous, 
  
Je profite du message de Claire et Vincent pour vous poser une question sur ce type d'activité artisanale 
: quels critères prenez-vous en compte pour classer ces entreprises dans la catégorie non domestiques 
avec délivrance d'un arrêté d'autorisation de rejet ou assimilés domestiques sans arrêtés? 
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Est-ce la taille de l'entreprise, volumes des rejets, la surface des ateliers de production ? 
Je me pose la question actuellement pour un traiteur qui construit un nouvel établissement (1040m2 
dont 640m2 d'atelier de fabrication). 
 D'avance je vous remercie de vos réponses et vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année. 
  
Karine MALET 
Rennes Métropole 
 
Réponse 3 
Bonjour Karine,  
Bien entendu, le premier classement est fait par la loi Warsmann qui identifie les entreprises ayant des 
rejets assimilés domestiques.  
Pour celles-Ŏƛ ƴƻǳǎ ƴŜ Ŧŀƛǎƻƴǎ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎpécifiques sont 
prévues dans notre rèƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Toutefois, ces prescriptions sont rappelées 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ  
Pour les autǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩil y a effectivement un rejet non domestiques (à savoir : issue 
ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ 
Si oui, nous faisons (en plus du rapport de visite), une autorisation de déversement. Si non : juste le 
rapport de visite avec des prescriptions générales et éventuellement un rappel des rejets interdits.  
Toute la question est de savoir à partir de quand certaines activités sortes de la catégorie assimilées 
domestiques. Par exemple : la différence entre un boucher charcutier et un petit charcutier « 
industriel ». Un pâtissier-ŎƘƻŎƻƭŀǘƛŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΧ  
tƻǳǊ Ƴŀ ǇŀǊǘΣ ƧŜ ǎǘŀǘǳŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎƻmmation ŘΩŜŀǳ 
et du vƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΧ  
aŀƛǎ ƧŜ Řƻƛǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ƳƛƴŎŜΧ 
En espérant avoir un peu répondu à tes interrogations,  
.ƻƴƴŜ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ǘƻǳǎΣ  
 
Claire VIGNAUX 
Réseau 31 
 
Réponse 4 
Bonjour Karine, 
Pas grand chose à rajouter sur la réponse de Claire, sinon qu'à Chambéry nous délivrons quand même 
une autorisation de rejet "métiers de bouche" pour les activités de restaurant, boulangerie/Pâtisserie, 
labo des supermarchés,... 
Pour les petits sites on regarde en effet le "risque" mais dès lors qu'un prétraitement est en place, il y a 
autorisation. Pour le traiteur avec 640 m² d'atelier de production : préciser la nature de l'activité et donc 
des rejets, mettre en place un séparateur à graisses et donc autorisation (avec ou non une convention, à 
vous de voir en fonction de vos pratiques) 
Bonnes fêtes de fin d'année. 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Grand Chambéry 
 
Réponse 5 
Bonjour à tous, 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мл ƳоκƧ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀctivité. 
Les analyses réalisées montrent une concentration SEC de 100 à 200 mg/L et DCO de 2000 mg/L environ 
όŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ǇǊŞǘǊŀƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜύΦ 
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 Compte tenu du volume journalier, des concentrations mesurées et du fait que les effluents de cet 
établissement rejoignent une STEP de petite capacité, le dégraissage semble indispensable pour ce cas 
précis. 
bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘƻŎƻƭŀǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ 
bac à graisses extérieur. 
Bonne fêtes, 
Cordialement, 
 
Antoine LE PEMP 
Tours Métropole 
 

Prétraitement pour une boulangerie-pâtisserie 27/10/2016 
 
Question 
Bonjour à tous,  
Nous remettons à plat toutes les préconisations de Nantes Métropole pour les assimilés domestiques et 
nous nous posons la question sur le prétraitement adapté à une boulangerie-pâtisserie. 
Pensez-vous cela nécessaire de préconiser un bac à fécules pour cette activité (par rapport à la farine de 
boulangerie) ? Quelles sont les pratiques sur votre territoire par rapport à cette activité ? 
En vous remerciant par avance de vos réponses, 
 
Marine DROUET 
Nantes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour Marine, 
Le bac à fécule est censé récupérer les émulsions dues à l'épluchage des pommes de terre. 
On en a quelques-uns sur l'agglo chambérienne, situés sur de vieux sites (hôpital, caserne militaire). 
Une arrivée d'eau est raccordée sur l'ouvrage pour casser l'émulsion due à la fécule de pomme de terre. 
Dans ton cas, nous préconisons de nettoyer la farine à sec : balai et aspirateurΧ Ŏar l'eau et la farine 
dans les réseaux ne font pas bon ménage (colmatage quasi assuré). 
Nous préconisons un ouvrage de type séparateur de graisses sur ce type d'effluent. 
Je t'invite à te rendre sur le site internet du CNIDEP où tu trouveras des fiches métiers très bien faites, et 
notamment celle des métiers de bouche. 
Bon courage 
très cordialement, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Je partage le point de vue de Stéphane Camelin car effectivement les farines colmatent les réseaux plus 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŜǎ ōƻǳƭŀƴƎŜǊǎ ƭŜ ǎŀǾŜƴǘ ŀǳ 
détriment de leurs canalisations privées impactées avant le réseau public. 
bƻǳǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎƻƴǎ ǉǳŀƴŘ ƴƻǳǎ Ŝƴ ŀǾƻƴǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ 
Je me suis toujours posé ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ŦŞŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘ 
au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Υ œŀ ƴΩŜǎǘ ƴƛ Ǉƭǳǎ ƴƛ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ŘŞōƻǳǊōŜǳǊΦ hƴ ƴΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ Ǉƭǳǎ ƎǳŝǊŜ 
que dans les vieux établissements, quelquefois dans les nouvelles structures dédiées à la production de 
pommes de terre (ex Léon de Bruxelles). 
WΩƛƴǾƛǘŜΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ƭŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΣ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ guide du Graie à ce sujet. 
Cordialement 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/BAG_restaurantsV7.pdf
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Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 3 
Bonjour à tous, 
Sur Le Mans Métropole aucune imposition de prétraitement n'est faite à ce jour sur les boulangeries, 
pâtisseries ou boulangeries/pâtisseries hormis sur une pâtisserie industrielle. 
Je serai aussi, par contre, intéressé de savoir si des collectivités imposent des prétraitements (sépa-
graisses) sur les sites non industriels (boulangeries et pâtisseries de quartier) 
Cordialement, 
 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
tƻǳǊ Ƴŀ ǇŀǊǘΣ ƧŜ ƴŜ Ǿƻƛǎ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀŎ Ł ŦŞŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ-ci. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜǎΣ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǳǎ ƴΩŜȄƛƎŜƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ 
prétraitement. 
A ma connaissance, les boulangers-pâtissiers de formation apprenneƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Υ 
-9ƴƭŜǾŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ όŦŀǊƛƴŜΣ ǇŃǘŜǎΣ ŎǊŝƳŜǎΣ ƳƻǳǎǎŜǎ Χύ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǳǎǘŜƴǎƛƭŜǎΣ 
Ŝǘ ōŀƭŀȅŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ŀǾŀƴǘ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŦŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜΦ 
-Ne rien jeteǊ ƴƛ Ł ƭΩŞǾƛŜǊΣ ƴƛ ŀǳȄ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣ ƴƛ ŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ Χ 
!ǇǊŝǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜ ƭŀƴŎŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
des restaurateurs !). 
5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻǳǘŜΣ ƧŜ ŘƛǊŀƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƘƻǎŜ ƳƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘion, sachant que le mauvais 
élève qui jette ses farines au réseau est souvent le plus incommodé. 
En revanche, si la production est industrielle ou quasi-industrielle, le séparateur à graisses peut être 
imposé. 
De même, nous demandons le séparateur à graisses pour des pâtisseries (production de produits plus 
gras). 
Cordialement. 
 
Audrey DELABRE 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 5 
Bonjour, 
Sur l'agglo de Chambéry nous demandons un prétraitement pour ce type d'activité, sauf s'il justifie de 
très faibles rejets. 
Nos campagnes de curage de branchement nous ont montré que ce type d'activité pouvait occasionner 
des dysfonctionnements de réseau. 
Et la mise en conformité de ces sites nous a montré que le séparateur de graisses installé, servait 
effectivement à quelque chose. 
Il est tout à fait vrai que les pratiques jouent un rôle très important dans les rejets et que la 
sensibilisation est essentielle. 
Cependant, nous faisons face à des "entreprises" et non plus de "simples" artisans : La Panière, Marie 
Blachère, Charlotte... avec des employés, des intérimaires, qui n'ont pas forcément la même vision de 
leur métier. 
Très cordialement, 
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Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 

Dimensionnement des bacs à graisse pour la restauration rapide 14/04/2016 
 
Question 
Quelle sont les préconisations de mise en place et de dimensionnement des bacs à graisse pour de la 
restauration rapide ? 
 
Réponse 1 
Bonjour,  
Pour répondre à la question, il faut toutefois différencier certaines restaurations rapides : sandwicherie 
et Mc Donald's/Quick. 
En effet, c'est principalement la graisse animale qui va figer en surface avec en moindre quantité la 
graisse végétale. 
Si l'on prend la norme de dimensionnement pour la "restauration rapide", le séparateur de graisses (SG) 
de TN 1 apparaît pour 80 couverts/jour et 8 heures de travail en cuisine !! en majorant avec la T°C>60° 
et l'utilisation de produits nettoyants. 
Nous aurons donc tendance à surdimensionner les SG dans cette catégorie où il y a de la viande (Mc Do, 
Quick...) 
Sur Chambéry, nous sommes partis également sur une quantité de 20/30 couverts/jour pour évoquer la 
mise en place d'un SG. 
Cependant, nous nous gardons la possibilité d'installer ou pas un SG en fonction de l'activité. Nous 
réalisons un prélèvement ponctuel pour analyse de certains paramètres (notamment les SEH), et en 
fonction du résultat nous demandons l'ouvrage de prétraitement. 
Nous demandons systématiquement dans le cadre de projet neuf, un regard de contrôle pour analyse, 
tout en laissant la place en amont pour l'éventuelle mise en place d'un SG. 
Cordialement, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 

Un bac à graisses commun à plusieurs restaurateurs ? 04/03/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
¦ƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳΩŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs 
restaurants de son centre-ville (+/- 20 restaurants dans un périmètre restreint). Elle voudrait profiter du 
réaménagement de la place pour inciter les restaurateurs à effectuer leurs travaux de mise en 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǳǊ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀ ƴƻǘƛŦƛŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
ŀǳŎǳƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜΦ 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƎǊŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όǳƴ ōŀŎ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘύΦ WŜ ƴΩŀƛ ƧŀƳŀƛǎ 
ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΣ Ŝǘ ǎƛ ƻǳƛΣ Řŀƴǎ 
quelles mesures ? 
Je vous remercie pour votre retour. 
 
Coralie GIRAUX 
CCI Seine-et-Marne 
 
Réponse 1 
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Bonjour, 
J'ai eu la même problématique pour des restaurateurs en bord de plage. Ces restaurateurs étaient 
regroupés sur une place et des travaux de renouvellement du réseau étaient programmés suite à la 
détérioration importante de ce dernier dû aux graisses rejetées. 
De notre côté, la solution a été de porter assistance à chaque restaurateur pour mettre en place leur 
propre bac à graisses.  

- nous avons monté avec eux les dossiers de subvention. 

- nous avons fait une réunion publique de présentation des différentes techniques et 

- le maire a fortement appuyé et incité les restaurateurs à mettre en place ces bacs à graisses. 

Je pense que mettre un bac à graisses dimensionnés pour les 20 restaurants peut être une solution si un 
emplacement est disponible et si un tel équipement est possible. 
Il faut voir avec les fournisseurs de bac à graisses les possibilités en définissant le nombre de couverts. 
En revanche le problème de gestion de ce bac à graisses est à se poser si une telle solution est mise en 
ǆǳǾǊŜΣ ǉui va l'entretenir, qui en aura la charge??? 
A noter que dans notre cas, il est envisagé de travailler sur la mutualisation des restaurateurs pour la 
récupération des graisses afin de diminuer les couts pour chacun. 
Cordialement, 
 
Marion SAINT-MARTY 
Agglo Béziers Méditerranée 
 
Réponse 2 
Bonjour à tous, 
Effectivement cela peut être techniquement une bonne idée mais des questions se posent. 
[Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎŜǇǘŜǊƻƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
dispositif, mais le jour où aura lieu un changement de gérant, comment être certain que le nouvel 
ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Κ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ 
toute entreprise raccordée à un ouvrage commun devra participer financièrement à son entretien, et 
ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΦ 
WŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŎŀŘǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ 
ŀǎǎǳƳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řestiné à quelques personnes. 
9ƴŦƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ǎƛ ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǊŜǾŜƴǘŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƛƭ ƴŜ ŦŀǳŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǎŜǎ ²/ ǎƻƛŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
dispositif). Un rappel régulier serait à instaurer. 
Bonne journée. 
 
Gautier RIFAUT 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 
Réponse 3 
Bonjour à tous, 
/ŜǘǘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘȅƭƭƛǉǳŜ όƎŀƛƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Χύ Ƴŀƛǎ 
parait très difficile à mettre en ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Η 
.ŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎŀǊ ƭŀ 
qualité des eaux usées est variable en fonction du type de cuisine proposée (restaurant chinois, fast 
food, cuisine traditionnelle), des pratiques du personnel et du nombre de couverts servis. 
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Il est toujours possible de mettre en place des conventions privatives définissant les droits et obligations 
de chacun avec un financement établi proportionnellement selon les flux à traiter pour assurer équité. 
Cela nécessiterait une étude approfondie des rejets de chaque restaurant. 
De plus, selon mon expérience avec les restaurateurs de mon territoire, les chiffres annoncés sur le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ όƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƳŀȄƛύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳƛƴƛƳƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ ŎŜ ǉǳƛ 
rend parfois difficile le dimensionnement du bac ! 
Bonne journée à tous ! 
 
Lucile GRZESIAK 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎlomération de Douaisis 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
Très bonnes remarques à propos de cette problématique qui concerne effectivement toutes les 
collectivités. 
Lors de la promulgation de la loi Warsmann le législateur nous a martelé que les commerces de bouche 
devaiŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ƭŃŎƘŜǊ Řǳ Ƴƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƘƻǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 
ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎΧ 
Envisager un super bac à graisse mutualisé pour plusieurs restaurants est une bonne chose sur le papier 
Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ne sauraient être arbitrés (une fois de plus) par la collectivité, faute ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ 
ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ 
couteux voire impossible à réaliser. 
{ǳǊ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛvée futur du TGV où 
ǳƴŜ олŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ όŜǘ Ǉŀǎ ǉǳΩŜǳȄ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 
ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜύ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŘŜǳǊǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƛǎǎŜǎ 
alimentaires. 
Un gros programme de contrôles est lancé cette année et débouchera sur un quota non négligeable de 
ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƭƭǳǎƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ 
ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǳƴ ǎǳǇŜǊ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ό//Lκ/a!ύ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƴƻǳǎ 
ǇƻǳǾƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ ǎƻǳǎ ǇƭƻƴƎŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 
Néanmoins les résidus de bacs sous plonge de par leur qualité médiocre ne peuvent intéresser les 
fƛƭƛŝǊŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ I!¦Φ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊŞŞǎ 
ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville pour mutualiser la collecte et réduire les coûts pour 
chacun. Les solutions techniques de traitement soit par du dépotage direct en station soit par de la 
ǎŀǇƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 
adaptée) sont envisageables. 
{ƛ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀōƻǳǘƛǘ ƧŜ ǘŃŎƘŜǊŀƛ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜnce.. 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 

Prétraitement : saponification des graisses 01/03/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Connaissez-vous le système de saponification des graisses ? A priori, il s'agit d'un prétraitement mobile 
permettant de transformer sur site les graisses issues de bac dégraisseur pour permettre leur rejet au 
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réseau d'assainissement public. Le procédé de saponification rendrait les graisses solubles et 
biodégradables. Les graisses ne seraient plus que du "savon liquide". 
Des valeurs indicatives nous ont été fournie, pour un traitement de 10m3 de graisses par jour, les rejets 
seraient de l'ordre de : 
-100 kg/j de MES, 
-2,5 à5 kg/j de NGL, 
-1 à 2,5 kg/j de PT, 
-DCO/DBO5 < 2, 
-500 à 1000 kg/j de DCO soit environ 4000 à 8000 EH. 
Une entreprise  proposant ce type de procédé souhaite développer cette activité sur notre territoire. 
Comment autoriser les rejets liés à cette activité mobile ? Quel est l'impact de ce traitement court des 
graisses en terme de rejet à l'assainissement ? Comment assurer le contrôle des rejets ? 
Avez-vous une expérience à partager sur le sujet ? 
D'avance merci. 
Cordialement, 
 
Lucile SILLITTI 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
La société XXXX nous a sollicités pour mettre en place ce type de démarche sur Toulouse depuis 
quelques temps. 
5Ŝ Ƴƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƻǴ ǳƴ ƘȅŘǊƻŎǳǊŜǳǊ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
iƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǘƛǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŀŎ ǎƻǳǎ ǇƭƻƴƎŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
garantie à ce que ça ne parte pas au réseau public. Les restaurateurs ont un moindre coût financier 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǳǊ 
un même quartier ! 
Sur le principe les graisses sont soit saponifiées sur site et rejetées au réseau public (avec la garantie 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƭǳƛŘŜύΣ ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ {ǘŜǇΦ /ΩŜǎǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
de la Step de définir un protocole de partenariat et une fiscalité propre. Sur Toulouse nous sommes en 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ··· ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {ǘŜǇ Ŝǘ ŜǳȄ ǎŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 

Traiteur, Warsmann et séparateur à graisses 22/05/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Classez-vous l'activité de traiteur dans les assimilés domestiques de la loi Warsmann ? 
Demandez-vous une note de dimensionnement du séparateur à graisses ?  
Vérifiez-vous son dimensionnement et sur quelle base ? 
Cordialement, 
 
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
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[ΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ 
pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte définit les activités classées comme 
assimilées domestiques. 
Dans cette annexe il est indiqué que les activités de restauration, qu'il s'agisse de restaurants 
traditionnels, de self-services ou d'établissements proposant des plats à emporter ; sont classés comme 
telles. 
Le traiteur semble rentrer dans cette catégorie, ainsi je lui appliquerai cette réglementation. 
Je ne me suis pas encore attaché aux activités de restauration, mais je pense demander une note de 
dimensionnement, que je ǾŞǊƛŦƛŜǊŀƛΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŀ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŀƛŘŜΣ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜǊΦ 
La norme NF EN 1825-2 définit le dimensionnement. Une note de veille normative a été réalisée par le 
CNIDEP en 2006 et résume les calculs à effectuer. Un logiciel, appelé SEPARG, créé par le CERIB, permet 
de calculer tout ça plus rapidement. 
 
Gautier RIFAUT 
CommunautŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 

Curage collectif des équipements de prétraitement/séparateur à graisses autonettoyant  
09/04/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je travaille au service Eau-Assainissement-±ƻƛǊƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
/ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ όтр ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ WΩŀƛ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
suivi. Nous allons bientôt nous focaliser sur les métiers de bouche (restaurants, fast-foods, charcuteries, 
boucheries, poissonneries, mais également cantines, hôtels-restaurants, etc.) et réfléchissons sur deux 
points : 
-ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ştablissements. Le but serait de 
diminuer le coût de curage pour les entreprises et de favoriser un entretien régulier des équipements. 
Ainsi, je souhaiterais savoir si des collectivités ont déjà mis en place et/ou étudié un tel système. 
En effet, plusieurs questions se posent : 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Υ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ-elle passer un marché public avec une 
entreprise de curage, et refacturer le service aux usagers ?   Vaudrait-il mieux inciter les entreprises à se 
regrouper (par exŜƳǇƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘύ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Κ 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǉǳŜƭ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎκǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŀǾŜȊ-vous mis en place 
ce système ? 
Si vous avez renoncé à et/ou abandonné ce système, quels en sont les motifs ? 
Si vous avez un système en place, celui-ci vous donne-t-il satisfaction ? 
-9ƴŦƛƴ ƧΩŀƛ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǇǊƻŎƘŜ Υ 
Avez-Ǿƻǳǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŀǳǘƻƴŜǘǘƻȅŀƴǘǎ Κ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ 
intéressanǘΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƧŜ ƳΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΦ [Ŝ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƳŜ Řƛǘ ǉǳŜ 
les prestataires de récupération reprennent ces déchets au même titre que les huiles usagées 
alimentaires. Est-ŎŜ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ Κ vǳŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜau dans les graisses collectées ? 
WŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ƳΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ Ŝǘ ŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ ŀǳ 
plus grand nombre. 
Cordialement, 
 
Gautier RIFAUT 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 
Réponse 1 
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Bonjour, 
A Metz, nouǎ ŀǾƛƻƴǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł 
ƎǊŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘƛƎŜǎǘŜǳǊ όŜƴ ǇǊƻƧŜǘύΦ 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎŀƳƛƻƴǎύΣ ǳƴ ǊŀǇƛŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƳƻƴǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
vraiment rentable (agglo avec 230 000 hab, environ 400 restau). 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƧŜ ƭŜ ǎǳƎƎŝǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
restaurants rassemblés dans un même bâtiment avec un même propriétaire. 
aŀƛǎΣ ƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ œŀ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŀōƻǳǘƛ Η 
Bonne suite 
 
Jean-Luc EARD 
Régie Haganis 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Sur Toulouse et son agglomération nous n'avons encore jamais réfléchi sur l'opportunité sur une 
mutualisation de collecte des graisses.  
Pour ce qui est des séparateurs à graisse autonettoyant ou plus communément appelés bacs sous 
plonge, nous promotionnons l'acquisition de ce type d'équipement lorsque l'installation d'un bac à 
graisse enterré n'est pas possible (espace disponible, refus du propriétaire des murs), d'autant qu'un 
contrat de partenariat établi avec l'Agence de l'Eau et les chambres consulaires permet d'obtenir des 
aides financières à l'équipement. Ce type d'équipement responsabilise par ailleurs le restaurateur sur 
ses déchets gras puisqu'un entretien périodique de l'équipement est indispensable à son bon 
fonctionnement. 
Nous avons agréé un certain nombre d'équipements (tests in situ avec campagne d'analyses, validation 
CNIDEP..) et nous sommes assurés que certaines filières de collectes de HAU acceptaient les résidus de 
bac sous plonge. Ces derniers s'y retrouvent si le gisement est intéressant. 
Nous demandons donc aux restaurateurs de nous garantir la bonne élimination de leurs graisses au 
travers d'une traçabilité au travers de leur collecteur d'huiles de fritures (bons d'enlèvement). 
Une démarche qui semble fonctionner... 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 3 
Bonjour,  
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł Ǿƻǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ DǊŀƴŘ tƻƛǘƛŜǊǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ graisses. 
Cependant, nous avons plusieurs restaurateurs qui ont installé des systèmes autonettoyants. Et pour le 
moment les restaurateurs en sont plutôt contents. Poitiers est une vieille ville qui ne permet pas de 
creuser partout. Donc ce type de bac à gǊŀƛǎǎŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
le mélange des graisses. Il faut bien se renseigner auprès des entreprises. 
Depuis que ces bacs à graisses se développent des entreprises de curage BAG classique qui ont mis en 
place un nouveau seǊǾƛŎŜΦ Lƭǎ ǾŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŘƻƴǎ ǾƛŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ тр ϵ I¢ όŦǶǘ ŘŜ ол[ύ  pour ce type de 
graisses et collectent ensuite les bidons pleins sur appel du restaurateur. 
WΩŜǎǇŝǊŜ Ǿƻǳǎ ŀǾƻƛǊ ŀƛŘŞΦ 
Cordialement 
 
Sophie CORMERY 
Grand Poitiers 
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Bac à graisse et métiers de bouche 20/02/2014 
 
Question 
Bonjour, 
A Reims, nous avons mis en place une sensibilisation auprès des métiers de bouche pour expliquer les 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎΦ 
Autant nous ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎΧ ŀǳǘŀƴǘ ƴƻǳǎ 
ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ƭŜ 
nécessitent pas forcément comme les bouchers, chocolatiers, pâtissiŜǊǎΧ 
Auriez-vous dans votre collectivité mené une réflexion dans ce sens ? Imposez-vous des bacs à graisses 
et à qui ? 
Cordialement, 
 
Cécile POCHET 
Reims Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Oui nous l'imposons systématiquement pour tout métier de bouche si nous le jugeons nécessaire. 
Cela passe par un visuel de notre collecteur et le cas échéant par un prélèvement (nous avons basé une 
valeur seuil de 150 mg/l des substances extractibles à l'hexane dans notre RA). 
De plus, un partenariat avec les chambres consulaires et l'Agence de l'Eau est en cours de relance et 
nous permettra d'inciter par une aide financière les professionnels à l'installation de ces équipements 
sous couvert qu'ils soient éligibles. 
Cordialement, 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
A priori, nous imposons un bac à graisse partout, surtout pour les ateliers et activités de préparation 
(qui engendrent de la graisse). Pour les ateliers de découpe de viande, nous demandons également des 
paniers de dégrillage sur les siphons de sols des ateliers. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻŎƻƭŀǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŃǘƛǎǎƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳǎǎƛΦ 
tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ ǳƴŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Τ 
conséquence : des graisses et une DCO forte dues au chocolat et aux sucres, un pH acide lié aux fruits. 
Cordialement, 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 

Sanction absence bac à graisse 21/07/2011 
 
Question 
Que peux une collectivité si un restaurant refuse de s'équiper en bac à graisse? 
En vous remerciant, 
 
Nicolas R ???? 
?????? 
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Réponse 1 
Bonjour vous pouvez vous appuyer sur le règlement assainissement de votre collectivité ou si pour une 
raison quelconque il n'existe pas ou n'est pas adapté il vous reste le règlement sanitaire départemental 
rédigé par la préfecture de votre département 
 
Daniel ???? 
???? 
 

Séparateurs à graisses : odeurs 14/04/2011 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous mettons en place une action de mise en conformité des restaurants sur une zone géographique 
spécifique où nous avons souvent des problèmes avec les rejets graisseux. 
Aujourd'hui un des restaurateurs m'a avoué avoir enlevé le sien il y a des années pour cause de 
mauvaises odeurs qui avaient un impact sur la fréquentation de son restaurant.  
Je voudrais savoir si certains d'entre vous ont des retours sur les nouveaux équipements (BAG sous 
évier) qui existent ? 
Merci 
 
Violaine CUGNOD 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, vous pouvez consulter le site www.nehoreca.com ou les contacter directement 
bon courage 
 
Marilyn ??? 
???? 
 
Réponse 2 
Bonjour,  
Un nouveau matériel distribué par la société MBC Solutions (www.mbcsolutions.eu - 01 46 02 71 17 - 
contact@mbc-solutions.eu) est très performant et surtout sans odeurs puisque agissant en continu sans 
stockage ou stagnation de déchets avec une huile récupérée automatiquement pure à 99%. Inox 
alimentaire 3mm garanti 10 ans. C'est un matériel référencé par différents organismes tels que l'Agence 
de l'Eau ou le CNIDEP. 
 
?????? 
 

Valeur limite en Substances Extractibles à l'Hexane 16/11/2010 
 
Question 
Compte tenu de la présence importante des graisses dans les réseaux d'assainissement, nous 
souhaiterions prescrire dans les arrêtés d'autorisation de déversement une valeur limite en SEH pour 
tous les établissements à caractère de restauration (cette prescription serait une sensibilisation car les 
établissements de petite taille ne font que très rarement cette mesure). 
Les questions sont de connaitre cette est cette valeur limite, car à ce jour les données divergent (de 150 
mg/L à 300 mg/l) et si cette prescription parait pertinente pour ces AAD. 
 
???? 

http://www.nehoreca.com/
http://www.mbcsolutions.eu/
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Déchets de boucherie et récupération huiles alimentaires usagées 21/07/2010 
 
Question 
Une entreprise de collecte de déchets de boucherie et de récupération d'huiles alimentaires usagers ne 
réussit pas à traiter ses effluents correctement malgré un système de bacs à graisses en série. La DCO 
est souvent comprise entre 2,5 et 3g/l malgré une concentration en graisse faible dans les effluents. 
Avez-vous déjà eu ce type de cas ? Et auriez-vous un dispositif de prétraitement à conseiller ? 
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Si la DCO ne vient pas des graisses, elle vient d'une autre "matière première qu'ils utilisent". As-tu des 
valeurs en MES et DBO5 pour voir s'il s'agit d'une pollution dissoute et d'une DCO biodégradable ? 
  
Stéphanie BASSARD 
CA de Reims Métropole 
 
Réponse 2 
tƻǳǊ ƭŜǎ a9{ ƧΩŀƛ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ōŀǎǎŜ ŘŜ ммр ƳƎκƭΦ bƻǳǎ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ǉŀǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 5.hр Ƴŀƛǎ ƧΩŀƛ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 5/hκ5.h Ґ н  
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 3 
Utilisent-ils des dégraissants pour réaliser le lavage ? 
 
Erwan GUESDAN 
/! ŘΩ9ǾǊŜǳȄ 
 
Réponse 4 
Oui, ils utilisent des produits nettoyants, dégraissants et désinfectants marque Marosam (écologiques) : 
1000 clean, bactesam poa et emulsam vert.  
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 5 
Degraissant et bac à graisse ne sont pas compatibles? 
 
Erwan GUESDAN 
/! ŘΩ9ǾǊŜǳȄ 
 
Réponse 6 
IntéressŀƴǘΧΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ ƳΩŞǘƻƴƴŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ {9I ғ н ƳƎκƭ  aux 
dernières analyses ? /  
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
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Réponse 7 
La DCO grimpe vite avec la graisses : 1 g de graisse = 2.8 g de DCO. 
bΩȅ ŀ-t-il pas des « départs » de graisses ? avec des températures élevées au rejet ?  
 
Delphine SIGAL 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/ 
 
Réponse 8 
[Ŝǎ ŦǶǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ǎƻƴǘ ƭŀǾŞǎ Ǉǳƛǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜΣ ƭŜǎ 
températures au rejet sont entre 23 et 25°C. 
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 

Port de plaisance avec restaurants 21/07/2010 
 
Question 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǉǳƛ 
comprend de nombreux restaurants ne disposant pas de bac à ƎǊŀƛǎǎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
Pour des raisons techniques, la direction du Port va devoir installer 5 bacs à graisse communs à plusieurs 
restaurants. 
[Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀssainissement est commun à tous les restaurants. 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΦ WŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀŎǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǎƻƛŜƴǘ 
communs et que leur entretien soit à la charge du port. 
vǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? 
 
Caroline SARFATI 
CA Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 1 
Me concernant, je réaliserais une autorisation commune comportant une annexe (convention entre ses 
différents industriels validée par  la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ƴŀƛǎ 
Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜƴƎŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΦ 
Sur le plan réglementaire, seul le rejet en domaine public nous concerne. Ainsi en cas de pollution du 
réseau public qui sera le responsable ? il faut donc un représentant unique donc une autorisation. Le 
respect de cette dernière étant du ressort  du ou des industriels (convention entre eux) 
 
Erwan GUEGAN 
CA d'Evreux 
 
Réponse 2 
Effectivement, sous cet aspect, cela parait logique. Je me posais des questions par rapport à un éventuel 
coefficient de pollution. En effet, nous envisageons, sur le modèle de ce qui se fait à Paris (mais à partir 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ҕ сллл Ƴоκŀƴύ ŘΩŀǇǇƭƛǉuer systématiquement un coefficient de pollution 
(valeur à définir : 1.05 ; 1,10 ; 1,20 ?) aux établissements tels que les restaurants. Sur présentation des 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǎŜrait 
ǊŞŘǳƛǘ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł мΦ5ƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΧ  
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Caroline SARFATI 
CA Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 3 
Une solution serait peut-être de signer une convention avec le Port en stipulant les modalités de 
redevance. Charge au Port (propriétaire je pense) de bien entretenir les ouvrages pour ne pas pénaliser 
ses locataires. 
Nous allons également travailler à Strasbourg cette question d'application d'un coefficient de pollution 
sur certains rejets d'activités types. Pour ce qui est des restaurateurs la méthode me parait bonne, 
d'autres graduations peuvent s'ajouter : 
-si absence totale de séparateur 
-si séparateur existant mais si son dimensionnement n'est pas correct ou si trop vétuste 
-si fréquence d'entretien insuffisante 
Ensuite il reste à définir (et à tenter de justifier) les coefficients à appliquer et à étudier comment gérer 
le suivi de ces nombreux établissements. 
Ce serait plus aisé si plusieurs villes appliquent le même système. 
Paris applique ces 3 coefficients pour les gros consommateurs ? 
Avez-vous des analyses de rejet DCO, N et P de restaurateurs ? 
Y a-t-il d'autres expériences ou une volonté d'appliquer des coefficients de pollution ailleurs ? 
 
Renaud PHILIPPE 
CU de Strasbourg 
 
Réponse 4 
Sur la problématique de la restauration, à Douai, nous avons travaillé sur une mission d'assistance à 
maitre d'ouvrage. 
en 2003, les 10 plus gros restaurants, où notre délégataire intervenait pour un curage régulier du réseau 
rempli de graisse, ont été choisis. 
nous avons fait un appel d'offre pour choisir un bureau d'étude pour rédiger des CCTP types en fonction 
du contexte de chaque resto. 
avec l'aide de l'ingénieur du bureau d'étude nous avons fait des enquêtes sur place et faire des 
recherches sur les différents types de bacs. 
je me suis formé techniquement de cette façon. 
ensuite, nous avons recensé des entreprises "partenaires" avec l'aide de l'UMIH (le partenariat privé est 
plus souple que c'est la collectivité qui est porteuse ...). 
puis sur les 11, depuis 2003, seul 3 ont fait la démarche. en revanche, d'autres Ets se sont équipé avec 
l'aide de la CAD. pour les 8 autres resto, nous avons décidé de faire 3 analyse instantanée (voir PJ). 
prélèvement effectués après 13H-13H30, soit activité de plonge. ces résultats ont eu pour effet de 
sensibiliser un peu plus les "pollueurs" 
depuis le 01/01/09, la CAD est réellement guichet unique sur cette démarche. nous attribuons les 
subventions forfaitisé Ł пллл ϵκ9ǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜΦ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ Ǿŀ 
être diffusée d'ici fin janvier pour faire la pub de ce forfait (qui couvre le coût des travaux dans 60 % des 
cas). 
la question du coefficient a été évoquée il y a qq temps, il en sera question, si notre politique 
d'assistance ne marche pas d'ici 1 ans.  
 
Ludovic PRINGERE 
Agglomération de Douai 
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Séparateurs à graisses : nombre minimum de couverts ? 21/07/2010 
 
Question 
Imposez-vous l'obligation de mise en place d'un séparateur à graisse aux restaurants à partir d'un 
minimum de couverts par jour ? et si oui à partir de combien de couverts ? 
 
Caroline SARFATI, CU bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1  
Après l'étude que nous avons mené sur ce sujet, je préconise un bac sous plonge pour un minimum de 
25 couverts/jours en 1 service ; restaurant type petite brasserie servant le midi uniquement. 
Inférieur à cela, il y a les restos rapides (type kebab, pizzeria, traiteur chinois, etc.) où il n'y a que de la 
"petite plonge" ; les plats étant jetable ou à emporter, donc rejets assez faible en graisse théoriquement 
... 
Pour ces activités, je demande un bac quand l'occasion se présente (demande mise en conformité lors 
de contrôle par quartier ou prescriptions PC), sous plonge aussi, si le terrassement ou la pose en cave 
est impossible. 
 
Ludovic PRINGERE 
Agglomération de Douai 
 
Réponse 2 
! aŜǘȊ Υ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀǘǎκƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
bac à graisse. Nous adressons alors un courrier au restaurateur en précisant que cette disposition peut 
être suspendue si nous observons ultérieurement de la graisse dans les réseaux.  Cette disposition ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Řǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŁ Η 
 
JL EARD 
CA de Metz Métropole 
 
 
Réponse 3 
A Nantes Métropole même pratique que celle de l'agglomération du Douaisis. Pour les restos préparant 
moins de 25 couverts par jour nous rédigeons un simple courrier afin de leur rappeler le principe de 
récupération des graisses et huiles en vue de leur recyclage.  
 
Brigitte HURTAULT 
CU de Nantes Métropole 
 
Réponse 4 
Démarche identique au Mans que mes collègues de Nantes et Douaisis, avec un seuil minimum de 30 
rp/j pour l'imposition de mise en place d'un séparateur à graisse. 
 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole Communauté urbaine 
 
Réponse 5 
Sur le Grand Toulouse la même problématique se pose également. A ce jour les établissements 
contrôlés de moins de 30 couverts/jour n'ont pas fait l'objet d'obligations de mise en conformité 
néanmoins il nous faut rester vigilants sur l'état des réseaux en aval et notamment à l'égard de la 
gestion des HAU dont il nous arrive de retrouver des traces dans les regards EP... 
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Autre difficulté rencontrée, la place disponible à l'installation d'un DSG pour un petit établissement. 
Nous incitons depuis peu à l'investissement sur des systèmes de séparation actifs (voir documentation 
ci-jointe) qui malgré un coût supérieur à un système passif classique reste moins cher du point de vue de 
leur entretien. La fraction graisseuse peut être valorisée comme huile alimentaire. 
Si vous avez des retours d'expérience à ce sujet je suis preneur.  
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 
 
Réponse 6 
Sur Poitiers, nous imposons un BAG si l'analyse des matières extractibles à l'hexane (MEH) est 
supérieure à 150 mg/l. 
 
Nathalie ARCHENAULT 
Mairie de Poitiers 
 
Réponse 7 
A Mouans il n'y a pas vraiment de seuil minimum en ce qui concerne le nombre de couverts. Nous 
imposons systématiquement un bac à graisse lors de contrôle de rejets EU (dans ce cas-là le bac fait 
partie de l'échéancier) ou lors de contrôle conformité...  
Pour les petits restaurants nous préconisons des mini séparateurs à graisse (55 litres par exemple à 
raccorder directement sous le bac de plonge) ou des solutions alternatifs au bac à graisse, genre Spliter, 
mais nous n'avons pas encore de retours sur la deuxième solution.  
 
Beata TARRIN 
Mairie de Mouans-Sartoux 
 
Réponse 8 
Merci pour vos réponses. Auriez-vous une idée du prix que cela coute pour un restaurateur qui sert 30 
couverts/jour pour s'équiper d'un séparateur à graisse (travaux compris) et de quelle surface/volume 
faut-il disposer ? 
 
Caroline SARFATI 
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 9 
WŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł Ǿƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀŎǎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜǎ ŀǳǘƻƴŜǘǘƻȅŀnts ou manuel. Le bac le 
plus simple (inox avec récupération manuel) peut tenir sous un évier par exemple et traiter maximum 50 
ŎƻǳǾŜǊǘκWΦ tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ мсрлϵ I¢κ¦ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ŝƴ 
général pas de gros travauxΦ [Ŝǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ 
récupérées par une entreprise de recyclage agréée.  Vous pouvez vous renseigner par exemple sur : 
http://www.nehoreca.fr/index.php  (ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŎŜ ƎŜƴǊŜ 
ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜύ  
 
Alexandre CREUSILLET 
Mairie d'OZOIR LA FERRIERE 
 
Réponse 10 
Effectivement les bacs sous évier constituent une solution pour les sites où la place manque. 
Néanmoins, ce type d'appareil ne permet pas le raccordement des siphons de sol, lesquels peuvent être 
source de rejets graisseux lors du nettoyage des locaux (nettoyage des laboratoires de boucherie par 
exemple). 

http://www.nehoreca.fr/index.php


Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 51 

Par ailleurs, les prix en vigueur tournent plutôt aux alentours de 2 500 euros HT (d'après les nombreux 
devis que j'ai pu voir). 
Enfin, sur le bassin Seine Normandie, des études ont été réalisées sur les rendements épuratoires de tels 
systèmes, qui sont nettement inférieurs aux rendements de bacs à graisses classiques : c'est pourquoi 
l'AESN ne les finance qu'à hauteur de 20 % ces appareils  (au lieu de 40 % pour les autres sytèmes). 
Concernant le nombre de couverts, le SIAVB impose un bac à graisses pour un minimum de 30 couverts, 
mais une étude au cas par cas s'impose suivant le type de restauration considérée. 
 
Eugénie LAZCHAIZE 
SIA de la Vallée de la Bièvre 
 
Réponse 11 
Très bonne remarque à propos de ces bacs sous évier qui ne sont pas à confondre avec des systèmes 
automatisés équipés de racloirs et dont le rendement épuratoire semble meilleur (à confirmer 
cependant). 
Pour info l'Agence de l'Eau Adour-Garonne subventionne des bacs à graisse NF classiques à hauteur de 
40%. 
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 
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3. BTP 

Tarification et législation concernant le rejet ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 22/01/2019 
 

Question : 
Bonjour à tous, 
Petite question sur laquelle nous n'avons pas les coudées franches, et sur laquelle nous aimerions avoir 
un éclairage : 
Lors d'opération de construction de bâtiment, il est souvent procédé à un rabattement de nappe afin 
que les travaux se réalisent au sec. Cela génère des eaux de rabattement de nappe et éventuellement 
des eaux de fouilles. Lorsque ces eaux sont dirigées au réseau EP, ou au milieu naturel en direct, sous 
certaines conditions tout va bien (respect des valeurs limites de rejet notamment en MES avec le cas 
échéant un dispositif de ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ 
conventionnant avec le pétitionnaire les modalités du rejet à l'EP. 
Mais lorsque le rejet est raccordé au réseau d'eaux usées, se pose alors un problème de facturation 
(ça peut chiffrer très fort) et de conventionnement. 
Auriez-vous de l'expérience en la matière, un retour d'expérience sur ces sujets : quelle tarification est 
appliquée, quelle convention est mise en place, cela fait-il référence à un article du règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Κ 
Vous remerciant les un(e)s et les autres, pour votre contribution. 
Bonne journée 
 
Vincent LAGUILLAUMIE  
Direction des eaux - Service environnement - Eaux usées industrielles 
Grand Chambéry 
 
Réponse 1 : 
Bonjour, 
Nous avons toujours considéré à Bourg-en-Bresse que les eaux de rejet de rabattement de nappe lié à 
un chantier pouvaient en dehors de tout autre exutoire être rejetées au réseau (y compris le réseau 
unitaire), et ce sans facturation. 
Nous avons parfois négocié les débits. En effet, le prix pourrait être prohibitif pour les constructions et la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ł Ƴŀƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳоκƘΦ 
Nous ne fixons que des prescriptions spécifiques pour les très gros chantiers (cas exceptionnel). 
 
Cordialement 
 
Damien CORNET 
Régie de l'eau et de l'assainissement 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
CA Grand Bassin de Bourg en Bresse 
 
Réponse 2 : 
Bonjour, 
En ce qui concerne ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ ŎƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƴƻǳǎ ŦŀŎǘǳǊƻƴǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ 
à hauteur de 70% de la redevance assainissement par m3. Nous établissons une autorisation où dedans, 
il est identifié le regard de raccordement, le débit maximum possible, les analyses à effectuer 
όǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜύΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
/ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 53 

Cependant, vous avez raison, les factures peuvent avoir des montants assez conséquents, nous avons le 
cas avec les rejets en lien avec la construction de tramway. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦŀǾƻǊƛǎƻƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9t ǉǳŀƴŘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
Je reste à votre dispoǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
Cordialement,  
 
Johanna LEROY - Direction des Réseaux. 
Direction des Réseaux 
Service Maîtrise d'ouvrage assainissement 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 3 : 
Bonjour, 
Sur le département du 92, nous avons très souvent des rŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ 
réseaux, puisque nous avons beaucoup de réseaux unitaires. Nous mettons donc en place des 
conventions temporaires de déversement, avec une tarification spécifique liée à la teneur en Matières 
en Suspension des eaux rejetées. Si les eaux sont claires (MES < 50 mg/l), le chantier paiera 50 % du taux 
de redevance. Nous réalisons ensuite un contrôle mensuel de chaque chantier, avec relevé de compteur 
et prélèvement pour vérifier la conformité des eaux et notamment la teneur en MES. 
Je vous joins notre modèle-ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рύΦ 
Cordialement, 
 
Claire BOUSSAC 
/ƘŜŦ ŘŜ ƭϥ¦ƴƛǘŞ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ-5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Hauts de Seine le département 
 
Réponse 4 : 
Bonjour, 
Sur Toulouse la gestion des eaux de fouille et des rabattements de nappes est un véritable fléau sur 
lequel nous avons du mal à lutter par manque de moyens. De plus trop peu de lotisseurs assument la 
mise en place de cuvelage étanche couteux pour limiter les rejets permanents. 
Nous imposons systématiquement un rejet au pluvial (trop de risques sur le réseau EU) avec mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
période pluviale. 
Nous essayons autant que possible de nous appuyer sur l'autorité des services de l'Etat (DDT) pour faire 
pression. Je vous joins une plaquette de communication. 
bƻǳǎ ŘŞƭƛǾǊƻƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƻǎƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ 
fiscalité sur ceǎ ǊŜƧŜǘǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƴƻǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Nous faisons également suivre régulièrement cet excellent document édité par le Graie pour faire 
évoluer les mentalités. 
aŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ domestiques. 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Police des Réseaux ς Domaine assainissement  
Toulouse Métropole 
 
Réponse 5 : 
 
Bonjour à tous, 
5Ŝ ƴƻǘǊŜ ŎƾǘŞ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
notre territoirŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΧ 
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Pour les secteurs desservis en EP on fait comme Vincent. 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9¦ ŎΩŜǎǘ ƴƻƴΦ !ǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
réglementaire et technique. 
Annemasse-Agglo étant non conforme à la DERU depuis 2013 du fait de déversoirs qui déversent un peu 
ǘǊƻǇΣ ƴƻǳǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ пΦр aϵ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ 9/t ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ ό{ǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рaϵύΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ du 
rabattement de nappe dans ce contexte, pire encore que ces débits génèrent des déversements de 
temps sec. 
On incite donc à infiltrer ces effluents quand cela est possible dans un coin de la parcelle (rare), à poser 
une canalisation provisoire sur les trottoirs pour aller chercher un réseau EP pas trop loin (2 ou 300 m) 
ƻǳ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ όŎǳǾŜƭŀƎŜ ŞǘŀƴŎƘŜύ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 
WΩŀƛ ŀƭŜǊǘŞ Ƴƻƴ ±t ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ hƴ ŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǉǳΩƻƴ 
coƴǘǊƛōǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŏŀǎ ŀǳ ǊŜƴŎƘŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ œŀύ Ƴŀƛǎ ƛƭ 
faut aussi faire perdre cette vieille habitude de la profession qui trouve très pratique de se débarrasser 
de cette eau propre dans nos réseaux. En secteǳǊ 9tΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŎΩŜǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ9¦Φ vǳŀƴŘ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмр ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǾƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 
(pourtant pleines de toxiques) au prétexte de ne pas surcharger les UDEP et on accepterait ces volumes 
beaucoup plus importants ? 
[Ŝ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΧ 
Bonne journée à tous 
 
Raphaël BRAND 
Service exploitation eau et assainissement 
Annemasse - Les Voirons Agglomération 
 

Dimensionnement d'un bac de décantation pour un rejet d'eaux de rabattement de nappe  
 05/02/2018 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 ¦ƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
Le débit de rejet est estimé à 300 m3/h. Le bac de décantation prévu sera de 12,5 m3.  
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳΩŞŎǊƛt que « le flux massique caractérisant la quantité de MES décantable par unité de 
surface et de temps nous sommes partis avec du sable fin - 1.5 mètres/min ». 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇƛŝƎŜ Ł ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŦƭƻǘǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘŞcantation 
statique. 
Pensez-vous que le bac soit suffisamment grand ? 
Merci pour votre aide.  
 
Charlotte FOUBERT 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Il existe des calculs pour dimensionner un décanteur statique, la forme est importante : 
http://hmf.enseeiht.fr/travaux/CD0304/optsee/bei/5/binome4/decant.htm  
Dans le cas présent le temps de passage représente 150s, sans doute suffisant pour les grosses 
particules mais sans doute pas les plus fines 
Faire préciser où le rejet est raccordé : tuyau pluvial ou système unitaire allant vers un système de 
traitement Τ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƻǳ Ǉŀǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǎƛ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
un coût pour la collectivité 

http://hmf.enseeiht.fr/travaux/CD0304/optsee/bei/5/binome4/decant.htm
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Il est aussi possible de moduler : 
¶ SƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜύΣ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ǘΩƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ? 

¶ Imposer 1 ou plusieurs bilŀƴ нпƘ όƻǳ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
Spécifique de Rejet (avec tarif ou pas) 

¶ Selon configuration du site imposer un fossé de sécurité (entretien à charge chantier) avant le 
ǊŜƧŜǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ Řécantation 

¶ Et toutes suggestions 
 
Sylvain MOREL 
Mairie de Belleville 
 

Toilettes chimiques de chantiers 28/09/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous sommes sollicités par une société de location de WC de chantier qui souhaite dépoter en station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ matières de vidange issues de WC chimiques de chantier. 
Avez-vous eu à traiter cette question ? 
Est-ŎŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Κ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜ 
capacité qui reçoit et traite déjà les matières de vidange issues de particuliers. 
Merci par avance pour vos réponses 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE  
Tour(s) plus 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous acceptons ce type de dépotage dans une station de 450 000 Eh. C'est dépoté dans la fosse à 
bâtards. Nous gérons cela par le biais de convention de dépotage pour les vidangeurs mais aussi pour les  
entreprises qui ont des dépotages ponctuels 
Cordialement 
 
Yvon DANVERT 
Montpellier Agglo 
 
Réponse 2 
Bonjour Martine, 
WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ {ǘŜǇ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
impacts. Il faudrait vérifier dans les fiches sécurité les substances utilisées. 
bƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ŞǘŞ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻŎƛŞǘŞ 
bien connue sur ce secteur. 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 

Rejet eaux de nappe : eaux saumâtres voire salées en fin de pompage 28/02/2011 
 
Question 
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Bonjour, 
Dans le cadre d'un chantier, des eaux de pompage de nappe phréatique vont être rejetées dans le 
réseau eaux usées.  
En fin de pompage, les eaux seront saumâtres, voire salées. Quel est dans ce cas la concentration 
maximale en sel acceptable dans le cas d'un rejet au réseau eaux usées ? 
Merci pour vos réponses. 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
D'après le CCTG relatif à la conception et l'exécution des installations d'épuration des eaux usées, il est 
admis que "la variation de chlorures doit rester inférieure à 500 mg/L au cours de 24h dans un bassin 
d'aération". 
A vous de calculer en fonction du débit que vous allez rejeter dans le réseau afin que la concentration au 
sein du bassin d'aération de votre STEP n'augmente pas de plus de 500 mg/L. 
Cordialement. 
 
Vivien DUBOIS 
IRSTEA 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Dans le règlement d'assainissement de la Communauté Urbaine de Strasbourg les chlorures ne doivent 
pas dépasser les 750 mg/l. Cette limite a été basée sur la base de l'interrogation d'un fabricant de béton 
sur la tenue du matériau dans le temps. Nous n'avons pas de données concernant la résistance des 
autres ouvrages du réseau d'assainissement. Notre station d'épuration serait capable d'accueillir une 
concentration supérieure à cette limite. 
Cordialement 
 
Renaud PHILIPPE 
CU Strasbourg 
 

Rejet laboratoire BTP 19/10/2011 
 
Question 
Bonjour, 
J'ai eu une demande d'une entreprise de BTP qui souhaite connaître le type de prétraitement nécessaire 
pour son laboratoire. 
L'activité de ce laboratoire sera d'analyser des échantillons d'enrobé. 
D'après l'entreprise les rejets pourraient contenir potentiellement des fines (MES) et des solvants. 
Quel type de prétraitement peut-être adapté pour ce type de rejet ? 
Merci 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 

Utilisation de peintures en poudre 21/07/2010 
 
Question 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 57 

Quelles préconisations donnez-vous à une entreprise qui utilise de la peinture en poudre pour peindre 
par exemple des portails? 
 
Sylvie MAUDET 
SIAH Croult et Petit-Rosne 
 
Réponse 1 
Prévoir un stockage en rétention, pratiquer du balayage et prévoir une filière d'élimination spécialisée : 
pas de rejet à l'égout. 
 
Brigitte HURTAULT 
CU de Nantes Métropole 
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4. Commerces 

Préconisations permis de construire pour un supermarché et centre commercial  28/01/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
WΩŀƛ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΦ 
Je recherche la liste exhaustive des préconisations à faire pour ce type de structure. Préconisations qui 
ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Υ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ κ ǘǊŀƛǘŜǳǊΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΣ 
station-service, etc.  
En vous remerciant 
Cordialement 
 
Marine GILIBERT 
Valence Romans agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
-siphons de sol avec récupérateur dans le supermarché (local poubelles également) raccordées au 
réseau EU ; 
-une aire couverte de dépotage des autolaveuses raccordée au réseau EU 
-si préparation de plats (traiteur) : passage par un séparateur à graisses avant raccordement au réseau 
EU 
-atelier boucherie : mise en place de siphons de sol avec récupérateur pour éviter les déchets dans le 
réseau EU 
-ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ-service puis 
raccordées au réseau EP 
-si aire de lavage automobiles : 

¶ non couverte : raccordement des eaux de lavage sur débourbeur/séparateur hydrocarbures puis 

raccordement au réseau EP 

¶ couverte : raccordement des eaux de lavage sur débourbeur/séparateur hydrocarbures puis 

raccordement au réseau EU (attention : les eaux de ruissellement alentour ne doivent pas 

rejoiƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Υ ŀƛǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜ ƻǳ ŀǉǳŀŘǊŀƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 

lavage pour piéger ces eaux de ruissellement) 

-eaux de ruissellement du parking raccordées sur séparateur hydrocarbures puis au réseau EP 
Cordialement, 
 
Antoine LE PEMP 
CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύǇƭǳǎ 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Les préconisations émises pour ce type de structures (reposant en grande partie sur les prescriptions du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ Υ 
Les « générales » : 
-réseŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Τ 
- des regards de contrôle EP et EU en limite de propriété ; 
-une rétention de la totalité des volumes EP avec régulation du débit de rejet (détermination du volume 
de rétention, et régulation du rejet sont foncǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ Τ 
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-ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9t ζ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ η ǎƛ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ ǎŜǳƛƭ η ŦƛȄŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΣ ŜǘŎΧύΣ ƻǳ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƛ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ŘŜ 
pollution accidentelle ; 
-des vannes de confinement du réseau EP si enjeu fort de pollution accidentelle (parking très important, 
ou station-ǎŜǊǾƛŎŜΣΧύΣ ƻǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Τ 
-des filières extensives peuvent être proposées par le pétitionnaire pour la rétention des EP et en 
substitution des séparateurs hydrocarbures ; 
Les cas particuliers : 
-une aire de distribution de carburants doit être « couverte », avec un débourbeur ς séparateur de 
classe 1 si aire de distribution de carburants, avec justification du dimensionnement via une note de 
calcul (même succincte) ; il doit être raccordé aux eaux usées, et non au réseau EP orienté au milieu  
ƴŀǘǳǊŜƭ όǎŜƭƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΧύ Τ 
-idem si aire de lavage de véhicules ; 
-un bac à graisses dûment dimensionné pour eaux grasses issues des laboratoires et/ou de la 
restauration, avec justification du dimensionnement via une note de calcul (même succincte) ; 
Cordialement, 
 
Renaud FLUTET 
Agglo Villefranche Beaujolais Saône 
 
Réponse 3 
Bonjour Marine, 
Suite à ta demande et aux réponses des collègues, je me permets de te préciser le type de 
préconisations appliquées sur le territoire de Chambéry métropole : 
-séparation des eaux usées domestiques et non domestiques jusqu'en limite de propriété ou en aval du 
regard de contrôle des prétraitements 
-les regards de contrôle peuvent être installés sur le domaine privé mais doivent être accessibles à tout 
moment 
-laboratoire (boucherie, fromagerie, boulangerie,...) : siphons de sol ou grille, laves mains,... raccordé à 
un séparateur à graisses (dimensionnement à justifier,... aide possible avec norme 1825-2 + note du 
CNIDEP + logiciel d'aide au dimensionnement du CERIB téléchargé gratuitement sur leur site) + regard 
de contrôle + raccordement réseau EU 
-distribution de carburant : couverte + séparateur hydrocarbures classe 1 sans by pass 
(dimensionnement à justifier,... aide possible avec dimensionnement selon schéma directeur d'au 
pluvial + Arrêté du 19.12.2008  : Installation classée rubrique 1434 : 45L / h / m²) + regard de contrôle et 
raccordement au réseau EP (sauf cas particulier dans le cas de pistes qui font l'objet de lavage régulier : 
nouvelle pratique des distributeurs de carburant pétroliers)  
-aire de lavage : toujours raccordée au réseau EU (problème détergents,...) avec séparateur 
hydrocarbures classe 1 sans by pass (dimensionnement à justifier,... aide possible avec norme 858-1 et 
858-2 + note technique du CNIDEP) + regard de contrôle. Si aire de lavage couverte (toujours demandé 
et imposé) : RAS. Si aire de lavage découverte (pour raison technique, PLU,...?) : facturation sur tarifs 
assainissement du volume d'eau de pluie annuel au prorata des m² 
-parking : réseau EP. Pas de séparateur à hydrocarbures (aucune efficacité). Il vaut mieux privilégier les 
techniques alternatives (noues d'infiltration, caniveaux drainants, petits fossés d'infiltration,...) 
-quai de déchargement : raccordé au réseau EP pas d'obligation de séparateur hydrocarbures (tout 
dépend du type de trafic des camions, de la configuration du site,...). Prévoir éventuellement un 
dispositif de confinement de pollution en cas de déversement accidentel (vanne de sectionnement,...) 
-pollution accidentelle : possibilité de vanne de sectionnement à condition que ce dispositif fasse l'objet 
d'une procédure interne et que sa gestion soit complètement intégrée à l'exploitation du site. 
-gestion des déchets : zone couverte sur rétention est le mieux,... 
Bonne journée 
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Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 

Effluents de coiffeur 06/11/2013 
 
Question 
Bonjour,  
Je fais appel au réseau pour savoir si quelqu'un aurait des informations sur les prétraitements 
disponibles sur les effluents de salons de coiffure.  
La problématique rencontrée est que l'effluent doit être traité par une fosse septique (mais c'est 
applicable aussi pour un assainissement collectif). Ce milieu peut-il accueillir ces effluents ? Je pense que 
les produits de décoloration/coloration/fixation ... présentent un risque toxique pour le fonctionnement 
des installations.  
Faut-il donc des prétraitements si oui lesquels ? [D'instinct je partirai sur des filtres pour récupérer les 
cheveux et un filtre à charbon actif pour le reste (?)] 
Je vous remercie des informations si vous en avez et je vous souhaite une bonne journée. 
 
Benjamin MONCONDUIT 
CC Faucigny Glières 
 
Réponse 1 
bonjour, 
je te joins 2 docs, disponibles par ailleurs sur le site du Graie (lien). 
Les préconisations sur ces effluents, ce sont la mise en oeuvre de bonnes pratiques, mais pas de 
prétraitements (si raccordement sur réseau EU). En ANC, ça ne me parait pas évident - lit macrophytes ? 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 

Prétraitement salons de coiffure 21/07/2010 
 
Question 
Je souhaitais savoir quel type de prétraitement faut-il prescrire exactement pour un salon de coiffure ? 
Sinon avez-vous des docs ou sites au niveau desquels je peux avoir des éléments précis sur les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Κ 
 
Ellenita FOUCHER 
SI de la Vallée supérieure de l'Orge 
 
Réponse 1 
Je n'ai pas encore eu à traiter ce genre de cas sur Toulouse mais je pense qu'un décanteur pour retenir 
les "filasses" semblerait bien venu. 
Par ailleurs certains composants chimiques inclus dans les shampoings et les colorations (chromes, 
phénols) sont à proscrire.  
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 

http://www.graie.org/graie/touslesliens.htm#8


Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 61 

5. Activités de stockage et de traitement de déchets 

Rejets chaufferie biomasse 03/11/2016 
 
Question 
Bonjour à tous,  
Nous sommes en train de mettre en place un arrêté de déversement pour les rejets d'une chaufferie 
biomasse de chauffage urbain. Les eaux usées industrielles sont des eaux très basiques, issues des 
purges de réseau, des eaux de lavage des sols (pouvant contenir des restes de cendres) et des trop-
pleins des convoyeurs de cendres, que l'industriel traite avec du CO2 pour abaisser le pH.  
Les eaux industrielles sont collectées dans une bâche puis traitées lorsque le réservoir atteint le niveau 
haut (réservoir de 25 m3). Les eaux traitées sont ensuite rejetées au réseau d'eaux usées. 
Avez-vous de telles installations sur vos territoires ? Quelles sont vos prescriptions de rejets ? Ces eaux 
traitées vont-elles au pluvial ou aux eaux usées ? 
En vous remerciant par avance de vos réponses,  
 
Marine Drouet 
Nantes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ōƛƻƳŀǎǎŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ 
réseau EU et une convention a été conclue. 
Je confirme que les eaux ont un pH à tendance basique. Autre problème : la température des rejets. 
Là-aussi les effluents transitent par une bâche. 
Nous avons demandé la décantation des eaux de process, la surveillance du pH et une neutralisation. 
/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ préalable qui prévoyait un 
rejet moyen de 15 m3/j et un rejet max de 80 m3/j lors de vidange de chaudières, et après un bilan 
ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƧŜǘŞΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
débitmètre en sortie de site. A la suite, nous avons pris un avenant pour un débit moyen autorisé de 80 
m3/j et un débit de pointe maxi lors de vidanges de chaudières de 40 m3/h. 
La redevance assainissement sera désormais appliquée sur le volume rejeté. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛ ƳŜƴǎǳellement : le suivi quotidien du débit, du pH et de la température (valeurs 
moyennes, mini, maxi) et annuellement un bilan complet portant en plus sur : MES, DCO, DBO5, NTK, 
!ȊƻǘŜ ǘƻǘŀƭΣ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ !h·Σ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǘƻǘŀǳȄΣ ŦƭǳƻǊǳǊŜǎΣ ǎǳƭŦŀǘŜǎΣ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩHydrogène, sulfite, 
cadmium, chrome III, chrome VI, cuivre, mercure, Nickel, plomb, zinc. Rien de particulier sur les trois 
bilans reçus. 
±ƻƛƭŁ ŎŜ ǉǳŜ ƧŜ ǇŜǳȄ ŘƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 
! ǘŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛ ǘǳ ŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ 
Cordialement 
 
Martine Philippe 
Tour(s) plus 
 

Rejet de compostière 21/03/2014 
 
Question 
Bonjour, 
Nous sommes sollicités pour une extension de la compostière municipale devenue depuis 
communautaire. 
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Les eaux de ruissellement chargées par les andains transitent au réseau d'eau usées via un bassin de 
rétention. 
Les résultats d'analyse sont conformes au réseau d'eau usée excepté un dépassement de MES. 
Le raccordement au réseau EU est historique et date de l'époque où la commune de Toulouse gérait 
elle-même l'assainissement en régie. 
Avez-vous un cas similaire sur votre territoire et sur quel réseau EU ou EP les rejets sont-ils raccordés ? 
Bien cordialement  
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
A Metz, nous avons également une centrale de compostage dont le rejet des eaux de process (lixiviat 
des andains) est relié au réseau des eaux usées via un bassin de décantation ainsi que via un séparateur 
à hydrocarbures. 
[ΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŞƎǊŀŘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŞƭŜǾŞ ŜƴǘǊŜ 5/h Ŝǘ 5.hр ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ 5/h Ǌeste dans les 
ǎŜǳƛƭǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎ όғ нлллύΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳŎƛǎ ŘΩƻŘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǎǳǊ ŘŜǎ 
habitations mal ventilées. 
/ŜǘǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ Υ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄΦ 
Bonne semaine 
 
Jean-Luc EARD 
Régie HAGANIS 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
A Chambéry, nous avons une plateforme de compostage dont les rejets (lixiviat des andains) étaient 
dirigés au milieu naturel (via un bassin de décantation). Les rejets n'étaient pas conformes avec 
notamment de la DCO "dure". Mise en demeure de la DREAL pour mise en conformité des rejets et des 
travaux ont été entrepris : mise en place d'un prétraitement par macrophytes (filtres plantés de 
roseaux) : Des analyses effectuées régulièrement mettent en évidence une régularisation de la situation 
avec une conformité des rejets,... 
Bonne journée 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Note du GRAIE 
Au sein du groupe de travail animé par le Graie, nous avons rédigé un document « Eaux de ruissellement 
et autres rejets en lien avec le réseau pluvial : état des lieux des connaissances et pratiques, 
préconisations », qui comporte une fiche sur les plateformes de compostage ς lien vers le doc 
 

Centre de tri des déchets 26/11/2013 
 
Question 
Bonjour, 
Je recherche des informations sur les normes de rejet (eaux usées et eaux pluviales) à imposer pour un 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ /Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊrêté du 2 février 1998 mais je ne trouve 
Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
Auriez-vous un tel site sur votre territoire ? 
Merci par avance, 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-graie-rejetseauxpluviales-fev14.pdf
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Cordialement 
 
Mélanie FUET 
CU Creusot Montceau 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Les valeurs limites de rejet non domestiques ont été fixées dans notre règlement d'assainissement 
(article 26). Elles reprennent les valeurs fixées par l'arrêté du 2 février 1998 et s'appliquent à l'ensemble 
des entreprises, ICPE ou non. 
En revanche, je n'ai pas connaissance d'autres références règlementaires relatives à cette activité. 
Cordialement,  

 

Raphael LAMBROUIN 
Annemasse agglo 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Tout dépend quels types de déchets ce centre de tri accepte ? 
Il existe des rubriques ICPE pour les centres de tri et de transit (2711 à 2718) et des arrêtés ministériels 
de prescriptions (AMP) pour les entreprises soumises à déclaration pour chaque rubrique (hormis la 
2717 il me semble). Vous trouverez le lien vers les textes des rubriques et notamment les AMP pour les 
ICPE à déclaration sur le lien suivant en cliquant vers la rubrique concernée : 
http://www.ineris.fr/aida/liste_documents/1/18713/1 
Exemple pour un centre de tri qui traite des DIB et qui est soumis à déclaration : 
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3983 
Et puis, si le site est soumis à autorisation avec arrêté préfectoral, il est possible que des normes de 
rejets lui soient imposées. 
Bonne fin de journée, 
 
Julien RAVELLO 
CCI Nord Isère 

http://www.ineris.fr/aida/liste_documents/1/18713/1
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3983


Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 64 

6. Industries/production 

Neutralisation d'effluents trop basiques 26/10/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Un industriel a des effluents très basiques (pics à pH 10-ммύ ǉǳΩƛƭ ǊŜƧŜǘǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нн л00 
m3/an. 
Il hésite entre deux solutions de pré-traitement : 
- Au CO2 : solution clé en main, cadres CO2 et cuve de 10 m3 peu de contraintes opérationnelles 
- ! ƭΩŀŎƛŘŜ Υ ǎǘƻŎƪŀƎŜ н-3 m3 + mélangeur statique : risques pour la santé et la sécurité des opérations / 
opérations de manipulation 
[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Υ ул ƪϵΦ 
Avez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Κ 
En vous remerciant par avance, 
Cordialement, 
 
Agnès BALOGNA 
CCI Drôme 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
tŀǊ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎΩŜǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ au CO2. 
WΩŀǾŀƛǎ Ŝǳ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩIн{ ǉǳƛ ŎƻǊǊƻŘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ҍ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
concentration engendre des odeurs + risque pour le personnel intervenant sur le réseau. 
Par contre ça me surprend que le coût soit pratiquement le même car à mon souvenir, la neutralisation 
au CO2 avait un coût beaucoup plus important. 
Bon après-midi. 
 
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
 Un de nos opérateurs de chauffage urbain a installé le pré-traitement au CO2 sur ses effluents très 
basiques (entre 9,5 et 12) et en est très satisfait (installation à l'automne 2016). D'une part, par tous les 
avantages que vous évoquez : solution clé en main, peu de manipulations et l'autre avantage en sus 
c'est que le pH ne peut être abaissé au-dessous de 5,5, alors qu'un mauvais dosage à l'acide peut faire 
descendre le pH vers 1. 
 Par contre le volume traité est plutôt de 1000 m3/an. 
 Cordialement, 
 
Marine DROUET 
Nantes Métropole 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
[Ŝǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ фн ŘŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŘŜǎ 
neutralisations au CO2 sont vraiment très positifs (diminution des risques en terme de manipulation des 
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produits et de rejets acides puisque le CO2 étant un acide faible, le pH ne descendra pas en dessous de 6 
ς 6,5). 
WΩŀǳǊŀƛ Řƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ Ǉƻƛƴǘ ζ ƴŞƎŀǘƛŦ η Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όƭŜ Ǉƭǳǎ 
souvent des serpentins pour avoir un temps de contact suffisant entre les effluents et le CO2). Je suis 
ŘƻƴŎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǘƻƴƴŞŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŀŎƛŘŜ ζ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ 
η Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ /hн ΗΗ 
Cordialement, 
 
Claire BOUSSAC 
Département des Hauts de Seine 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
Cette discussion est intéressante. Effectivement le traitement acide doux au CO2 constitue semble-t-il 
un bonne alternative technique. 
WŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǎǳǊ Ƴƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘƻǊƳƛǎ Ǉƻur le procédé classique acide/base 
dangereux. 
Hors je rencontre actuellement un souci sur un établissement dont les rejets sont très acides... 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ-il à votre connaissance un procédé de tamponnage alcalin doux ? 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 5 
Bonjour à tous, 
Sur le territoire de Rennes Métropole deux industriels utilisent le CO2 pour neutraliser leurs effluents : 

- une blanchisserie qui auparavant utilisait l'acide sulfurique donc problème de formation d'H2S 
avec tous les risques pour les personnels et les réseaux 

- un fabricant de poutres et poutrelles en béton. 
Les deux sont satisfaits de leur installation, de l'utilisation qui est plus aisée au quotidien et moins 
dangereuse. Les pH de leurs effluents au rejet sont lissés autour de 7. 
Pour le coût je n'ai pas d'information, je sais seulement que la blanchisserie a touché une subvention de 
l'Agence de l'eau lors de l'installation de ce nouveau système de neutralisation. 
Cordialement 
 
Karine MALET 
Rennes Métropole 
 
Réponse 6 
Bonjour, 
{ǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ƻǇǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
CO2 de rejets au pH basique : la blanchisserie hospitalière, une unité de fabrications de médicaments, 
ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀle. 
bƻǳǎ ƴΩƘŞǎƛǘƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƴƻǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎƛŘŜ όǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭύ Ŝǘ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩIн{ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎide sulfurique. Notre position ne tient pas compte des 
coûts. 
tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ƴŀƛǎ ƧŜ ǎŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘƻƛȄ 
ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 
Cordialement 
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Martine PHILIPPE 
Tours Métropole Val de Loire 
 

Condensat de compresseur 26/07/2017 
 
Question 
Bonjour, 
 WŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǎ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ wŜǘ5 Ŝƴ 
aéronautique et spatiale. 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǎƻмпллмΣ ŎŜǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴƻǳǎ ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜnir un autorisation de 
déversement pour leur condensat de compresseur (eau+huile). Actuellement, ce condensat 
(représentant moins de 0.5L par jour) est rejeté sur leur pelouse. Le fournisseur du compresseur garantit 
une teneur en huile de maximum 15mg/l.  Lƭ ŘŞǎƛǊŜ ƭŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
de leur toiture présente sur leur parcelle. 
 Avez-vous déjà eu une demande similaire ? Pensez-vous nécessaire de réaliser une analyse de ce 
condensat ? 
Notifiez-vous quelque chose dans vos ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘΩŜŀǳ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ? 
 9ƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 
 Cordialement, 
  
Emilie FRACHISSE 
Valence Romans agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 Je rebondis ǎǳǊ ƭŜ Ƴŀƛƭ ŘΩ9ƳƛƭƛŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇƻǎŜǊ ƳŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎŀƳƛŀƴǘŀƎŜ 
concernant les eaux de douche des ouvriers qui travaillent sur ce chantier. 
 Avez-Ǿƻǳǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ? 
 - Peut-on accepter ces ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜƭ ƻǳ Ŧŀǳǘ-il un prétraitement 
spécifique ? 
 - Quels types de polluants peut-on retrouver dans ces eaux ? 
 @Emilie, concernant les condensats de compresseur, il y a la fiche du GRAIE que tu as peut-être déjà 
consulté.  
Sur Annemasse-Agglo, les condensats de compresseurs sont raccordés sur les eaux usées domestiques 
avec si possible un prétraitement garantissant moins de 10mg/l en hydrocarbures.  
Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ dépolluer ces condensats quand il y a 
ǎƛ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΧ 
 Merci de votre retour. 
 Cordialement, 
   
Emilie LEPRÊTRE 
Annemasse Agglo 
 

Effluents issues d'une activité de sérigraphie 08/03/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 Je fais appel à vos retours d'expérience concernant la gestion des effluents en sérigraphie. 
 bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀƳōŞǊƛŜƴ н ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 67 

 /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ н ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Ł ǎƻƭǾŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ Ǉƻǳr effectuer le lavage 
des encres. Les solvants usagés sont donc collectés par un prestataire agréé et évacués en déchets. 
 Cependant, le dégravage (dissolution du masque/pochoir) où l'on retrouve  le produit d'enduction 
(masque/pochoir) et le solvant de déƎǊŀǾŀƎŜ Ǿƻƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ ¦ƴ ŘŜǎ н ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘƛǎǇƻǎŜ Řϥǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŞŎŀƴǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ 
même une partie des résidus du masque. (Un décanteur serait-il plus approprié?) 
 Les entreprises n'ont pas encore caractérisées leurs effluents (analyses qualitatives et quantitatives) : 
disposez-vous d'éléments caractérisant ce type d'effluents ?  
 Si vous avez déjà été confronté à ce genre d'activité ou de rejet, pouvez-vous nous éclairer sur la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘŞƎǊŀǾŀƎŜΣ ƭŜǎ 
paramètres à analyser, ainsi que sur les différents ouvrages à mettre éventuellement en place ? 
 Je vous remercie par avance pour vos retours. 
 
Fabien LABAUME 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜǊƛŜ όƛƳǇǊƛƳŜǊƛŜǎκǎŞǊƛƎǊŀǇƘƛŜǎκǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜǎΣ ŜǘŎΦ ..) les rejets de révélateurs, 
ŦƛȄŀǘŜǳǊǎΣ ŜƴŎǊŜΣ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘŞƎǊŀǾŀƎŜ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŜǳǊ 
toxicité et leur charge polluante interdits sur le territoire de LMM. 
 /Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎǘƻŎƪŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ǉǳƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 
spécialisées. 
 Concernant les activités de dégravage/dégraissage proprement dites, les ouvrages de prétraitement 
classiques (séparateur à hydrocarbures) ne sont en effet pas adaptés car les solvants utilisés sont pour la 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘ ƳƛǎǎƛƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ 
matières pouvant au mieux décanter. 
¦ƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ ƭƻǊǎ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŦŀƴǘƾƳŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
solvants pour mouiller les écrans puis des chiffons pour le nettoyage afin de récupérer les produits 
pollués (partie solide à stocker : chiffons souillés et matières récupérées ς partie liquide à stocker : 
solvants et 1° eaux de rinçage). Cette méthode, plus contraignante mais plus écologique, permet de 
limiter le volume de solvants utilisés donc aussi de produits liquides à faire retraiter (gain financier pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ǊƛƴœŀƎŜ Ŧƛƴŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ŀǳ 
réseau EU, sous réserve de respect des normes acceptables par les STEP et fixée par votre collectivité. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de la DCO semble être un bon indicateur de la charge polluante. 
 Cordialement 
 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour à tous, 
A Tour(s)plus nous avons la même approche que sur le territoire de LMM, notamment pour les petites 
unités  de sérigraphie. 
¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŞǊƛƎǊŀǇƘƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǘǳƴƴŜƭ ŘŜ 
lavage des eaux de dégravage des écrans ; à la sortie du tunnel de lavage, les effluents sont traités dans 
ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛssement et rejet au réseau EU public (avec autorisation et 
convention de déversement rejet autorisé de 30m3/j + autosurveillance) ; la DCO est effectivement le 
principal paramètre à surveiller. 
Bien cordialement 
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Martine PHILIPPE 
Communauté Urbaine Tour(s)plus 
 

Rejet eau de refroidissement laser 16/01/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
recherche et développement scientifique. Ces rejets se font à très très haute température, les regards 
béton en portent les marques, et vers le réseau EP. 
 Le process fait que ces eaux, en théorie, ne sont pas chargées. Je ne trouve pas dans la littérature de 
ǘŜȄǘŜ ƳΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ?  
 Avez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ? Connaissez-vous des prétraitements qui peuvent être 
utilisés, des textes de référence ? 
 Je vous remercie par avance. 
 Cordialement, 
  
Mathilde BARNAULT 
SIAHVY 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 Je ne connais pas ce type de rejet.  
 Cependant, si le problème observé sur les regards béton vient uniquement de la température, il est 
peut-şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
une température de 30°C. 
 Avez-vous déjà contrôlé les branchement et réseaux de cet établissement ? 
{ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŜǳǘ-şǘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜƧŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀǎŜǊ ?  
{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜƧŜǘ : avant de leur préconiser un prétraitement, il serait 
utile de vous assurer via des analyses de rejet que la température est la seule responsable de la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊΣ ƛƭ serait peut-être utile de leur fournir 
quelques précisions supplémentaires Κ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
qui pourraient aussi être raccordées, etc ? 
 Bien cordialement, 
 
Alice PORCHEROT 
Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Il y a quelques éléments de réflexion sur le doc "rejets en lien avec le réseau pluvial" (chapitre eaux de 
refroidissement), sur le site du Graie. 
La question du rejet au milieu naturel (réseau EP) est forcément lié au respect de valeurs limites de rejet 
(température, pH notamment) 
Un des points souvent bloquant c'est l'utilisation de biocides ou d'anti-tartre; 
Bonne journée ! 
Bien cordialement 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry métropole 
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Rejet de centrale à béton 17/04/2014 
 
Question 
Bonjour, 
WΩŀƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ł ōŞǘƻƴ ǎǳǊ Ƴƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ WŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǳƴ 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ 
ŘΩƻǊŀƎŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛŘŞe, il semble que cela ne soit pas de la laitance de béton 
mais des sels qui ont précipité. 
Avez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜǎǘ-ce que 
vous leur avez imposé ? 
Cordialement. 
 
Mélanie FUET 
Communauté Urbaine de Creuzot-Montceau 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous avons le même genre de problématique. La cause est la précipitation de phosphates (lixiviats 
d'une ancienne décharge). 
Nous avons demandé un traitement spécifique à ces phosphates : en sachant que l'exploitation d'une 
telle unité de traitement est lourde. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour à tous, 
Votre question rejoint un sujet de pleine actualité sur la délégation où j'opère. 
En effet, nous avons récemment été sollicités pour accompagnement sur la mise en place d'un 
traitement avec recyclage, officiellement des eaux de lavage des fameuses laitances générées sur des 
ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŞǘƻƴǎΣ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜǎΦ 
Le sujet n'est pas à proprement parler nouveau, mais la préoccupation concernait jusqu'alors les 
centrales fixes de fabrication du béton avant embarquement par les camions toupies ou les effluents de 
lavage de ces mêmes toupies au retour de la livraison, rejets de fait tout à fait circonscriptibles quant à 
leur localisation et  leurs impacts potentiels (souvent raccordées à des réseaux d'assainissement) et on 
visait à l'époque la réduction des MES et le contrôle du pH (ont été souvent mis en place à partir des 
traditionnels bassins de décantation existant des dispositifs de neutralisation au CO2 avec mélangeurs 
Holoïde - équipement suisse si je me rappelle bien...). 
Aujourd'hui, les grands groupes BTP s'attaquent aux lavages des laitances, et ce sur les chantiers 
proprement dits, donc à rejets raccordés ou non. 
2 unités sont en cours d'installation en Auvergne, cette année, dès maintenant et à l'automne, sur 2 gros 
chantiers de construction. 
Côté agence, nous avons assez peu de recul sur ce sujet particulier. Notre préoccupation, outre bien sûr 
encore une fois les MES et le pH, concerne en effet le phosphore mais aussi des substances dangereuses 
liées aux adjuvants et autre additifs utilisés pour la bonne tenue au temps des bétons et à leur mise en 
ǆǳǾǊŜΦ 
En me basant sur des bribes de connaissances collectés ici et là (on a vraiment peu de choses sur le 
sujet...) sur une ou 2 mesures de pollution tentées sur des centrales fixes, j'ai fixé à l'investisseur de ces 
2 dispositifs, un programme de suivi conso Eau - panel tests (*) de substances classiques et toxiques 
(Substances Dangereuses pour l'Eau et autres toxiques hors SDE détectées sur les mesures antérieures), 
à analyser en entrée-sortie, ne serait-ce que pour avoir une idée de l'efficacité de ces dispositifs. 
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On défriche le sujet, on verra les résultats qu'on obtient et ce qu'on peut en retirer pour la conduite à 
tenir pour l'avenir, vis à vis de cette activité. 
(*) Pour info, le panel recherché: 
-pH, conductivité, MES, DCO-DBO5, NO2/NO3/NH4, Cl-, Indice HC (C10-C40), SO4, PT 
-Béta Endosulfan, Endosulfan total et alpha, Tributylphosphate, Trifuraline, Naphtalène, Biphényl, 
Anthracène, Cr6+ et Acénaphtène. 
Nous allons tenter également de récupérer les fiches sécurité des principaux adjuvants employés et 
l'identité de leurs composants. 
Espérant avoir contribué aux réflexions. 
 
Bruno Texier 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ł ōŞǘƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎΦ 
Les EP de la plateforme de production sont récupérées dans des bassins de décantation successifs 
(généralement 3). 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇƻƳǇŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ǉǳƛ ǊŜƴǾƻƛ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞǘƻƴǎΦ 
[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞŎŀƴǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜΣ ¢tΣ Χ 
Le volume des bassins doit être validé par un BE. 
Il faut être vigilant que le dernier bassin de décantation ne comporte pas de trop plein !! 
{ǳǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł aŜǘȊΣ ƻǳ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƛǘ ǳƴ ǘǊƻǇ 
ǇƭŜƛƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇI ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ avec éventuellement une 
ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ōŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƛǊǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Χ  
Bien à vous 
 
Jean-Luc EARD 
Régie HAGANIS 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
Sur le département du 92, toutes les centrales à béton (une dizaine) recyclent leurs eaux en totalité 
dans la fabrication du béton (retours de chantier, eaux de lavages des camions, eaux de la zone de 
process, y compris les eaux pluviales); ils ont de nombreuses fosses de décantation avec des capacités 
importantes. Il me semblait que c'était une obligation réglementaire. Seules, sur certains sites, les eaux 
pluviales des surfaces non concernées par le process (parkings VL notamment) ne sont pas forcément 
recyclées mais sont simplement traitées par un débourbeur déshuileur suffisamment dimensionné 
(pluie décennale) avant rejet en Seine. 
Cordialement, 
 
Claire BOUSSAC 
Département Hauts-de-Seine 
 
 
 

wŜƧŜǘ ŘϥŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōŞǘƻƴ  
22/07/2013 
 
Question 
Bonjour à tous,  
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J'ai sur mon territoire une entreprise de vitrerie, miroiterie. L'entreprise ne fabrique pas le verre. 
Cependant elle l'ajuste, le coupe et poli les bords coupés.  
Pour cela elle utilise une machine qui génère un effluent chargé en silice et en papier (feuilleté des 
verres). Le circuit tourne en circuit fermé et la vidange est faite une fois par semaine dans le réseau 
d'eaux pluviales sans prétraitement.  
Aujourd'hui l'entreprise doit se raccorder aux eaux usées pour ce rejet, mais afin de ne pas obstruer ses 
tuyaux (et ceux de la collectivité à terme) elle doit mettre en place un prétraitement.  
Ma question : Avez-vous sur vos territoires des entreprises de ce type qui traiteraient leurs effluents de 
polissage de verre. Si oui comment, quels types de prétraitement et quels sont les conditions de rejet 
qui ont été demandées. 
 
Par ailleurs je recherche également des informations sur les traitements adéquates pour les rejets 
d'entreprises de fabrication de ciment frais et préfabriqués de béton (types de traitement les plus 
adéquates). SI vous avez des exemples sur vos territoires je suis preneur. 
Merci pour vos retours 
 
Benjamin MONCONDUIT 
CC Faucigny Glières 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous avons sur le territoire de notre communauté urbaine un établissement similaire qui réalise des 
fenêtres double vitrage et qui de ce fait assure une forte activité de ponçage et découpe de verre. 
Les résidus de silices ont de par le passé présenté une importante gène (notamment visuelle du fait de 
la coloration laiteuse) sur notre réseau pluvial. 
Cet établissement a mis en place un système de rétention en circuit fermé des silices (bassins de 
décantation) avec un enlèvement des déchets pâteux de silices via une filière agréée. 
Un justificatif d'élimination est demandé chaque année ainsi qu'une visite inopinée du collecteur pluvial. 
 L'établissement ne nous a jamais demandé un raccordement au réseau vanne pour ce type de rejets. 
 Bien cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
ce n'est pas un établissement de vitrerie, miroiterie, mais de découpe de marbre que nous avons sur 
notre territoire.  L'effluent n'est pas toxique, mais chargé en MES. 
L'établissement était raccordé aux EP; nous leur avons demandé un raccordement au réseau EU ainsi 
que la mise en place d'un système de décantation entretenu régulièrement (demande de justificatif de 
traitement des déchets). 
Cordialement,  

 

Raphael LAMBROUIN  

Annemasse Agglo  

 

Réponse 3 
Bonjour, 
Idem sur notre territoire avec le même mode de traitement puis de rejet. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
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Nantes Métropole 
 
Réponse 4 
Bonjour 
Sur le territoire de Vienne, une entreprise de polissage / découpe de vitre est installée. Le process est en 
ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜκǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
traitement όǊŞǎƛƴŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜǎ ŘΩƛƻƴǎύΦ  
Une analyse des eaux a été réalisée, (conforme aux limites de rejet autorisées) et un arrêté 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞΦ 
Cordialement  
 
Sylvain DEVIDAL 
Vienne Agglo 
 
 
Réponse 5 
Bonjour, 
A Chambéry métropole, nous avons une entreprise de découpe de marbre : 
-Source eau potable : puits de captage (puits vérifié et installation validée par nos service : forage dans 
la nappe) 
-Prétraitement : deux décanteur à cloison siphoïde en série, avec entretien deux fois apr an de l'ouvrage 
(curage et vidange) 
-Raccordement : réseau EP : validé par des analyses (DCO : <30 mg/L - pH : 7,37 - MESt : 89 mg/L)  
Bonne journée  
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 

 

Substitution au Bifluorure amonium et acide nitrique (chaudronnerie/tôlerie)  16/07/2013 
 
Question 
Bonjour à tous, 
J'ai deux questions à vous soumettre posées au sein du Réseau END de l'ASCOMADE : 
1) Une entreprise de tôlerie/chaudronnerie utilise un produit contenant du bifluorure d'ammonium et 
de l'acide nitrique pour le décapage de l'inox. Il est ensuite rincé à "grandes eaux" mais l'entreprise 
cherche à substituer ce produit. 
Connaissez-vous un produit de substitution non nocif ? 
 
2) Vous êtes-vous déjà posé la question de la « dangerosité » des goudrons / enrobéǎ κ ōƛǘǳƳŜǎ Κ WΩŀƛ 
ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ƳŜ Ŧƻƴǘ ƳΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Υ 
  ŀύ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƭŀǾŞǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ 
ŘŜ ƎƻǳŘǊƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƎŜƴǊŜ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ¢tΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭs il peut y avoir de grosses quantité de 
ƎƻǳŘǊƻƴǎΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŘŞōƻǳǊōŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ƭŀǾŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Avez-Ǿƻǳǎ ŘŞƧŁ Ǿǳ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Κ vǳŜƭ ǇǊŞǘǊŀƛtement était en place ou avez-vous préconisé 
? 
  ōύ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŜƴǊƻōŞ ǊŀōƻǘŞŜ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ Ŝǘ ōǊƻȅŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 
réutilisée en sous-ŎƻǳŎƘŜΦ {ǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ н ōƻƛǘŜǎ ŘŜ ¢t Ŧƻƴǘ ŘΩŞƴƻǊƳŜǎ ǘŀǎ ŘŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 
gravats en ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 
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Qu'en est-il du lessivage par temps de pluie de ces tas de gravats. Pensez-vous que ces gravats puissent 
ǊŜƭŀǊƎǳŜǊ ŘŜǎ I/ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Κ 
Merci par avance pour vos retours et contributions. 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 1 
Bonjour Prisca, 
Pour tenter de répondre à ta première question, tu peux essayer ces deux sites qui pourront peut-être 
apporter des solutions de substitution : http://www.substitution-cmr.fr 
ou de procédés alternatifs : http://www.action4p.net 
 
Julien RAVELLO 
CCI Nord Isère 
 
 

Société conditionnement de javel 05/07/2013 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Une société de conditionnement de javel est ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
5Ŝ ƭŀ ƧŀǾŜƭ ǎƻǳƛƭƭŞŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ Ŝǘ ƳŞƭŀƴƎŞŜ Ł ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
oxygénée afin de supprimer le chlore actif. Un réajustement du pH est ensuite réalisé. La solution 
nŜǳǘǊŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ǎǳǊ Ǿƻǎ 
territoires Κ {ƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǎƻƴǘ-ŜƭƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ? Quelles valeurs 
autorisez-vous dans vos arrêtés/conventions notamment en termes de chlorures, chlorites et 
chlorates ? 

Je vous remercie de vos réponses. 

 Cordialement 
 
Stéphane PRALONG 
Valence Agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour Stéphane, 
Pour nous pas de valeurs limites sur chlorures, chlorates etc... 
nous sommes preneurs d'autres expériences ! 
bonne journée 
bien cordialement 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 

¦ǎƛƴŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǊŜƧŜǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 24/06/2013 
 
Question 
Bonjour, 
vǳŜƭǉǳΩǳƴ ŀǳǊŀƛǘ-il déjà étudié la problématique du rejet d'eau argileuse aux réseaux d'assainissement ? 
Je travaille sur le cas d'une entreprise qui fabrique des bandelettes à usage médical en pulvérisant de 
l'argile sur une lèze en cellulose. 

http://www.substitution-cmr.fr/
http://www.action4p.net/
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Les microgouttelettes générées sur les installations sont récupérées puis stockées en cuve. 
Chaque jour cela représente 500 litres à 10 à 15% d'argile.  
Actuellement, cette solution est décantée puis le fond de cuve est envoyé en traitement, l'eau au réseau 
d'eaux usées. 
L'établissement souhaite renvoyer directement la solution non décantée au réseau. 
 Mes questions : 
L'argile peut-il par sa composition entraîner des dégradations aux ouvrages d'assainissement ? 
Y a-t-il de forts risques de décantation et donc d'encombrement du réseau ? 
 Merci à ceux qui auront des éléments de réponse. 
 
Estelle DUCROT 
Reims Métropole 
 

Adoucisseur-ƻǎƳƻǎŜǳǊ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜύ 23/04/2013 
 
Question 
Bonjour, 
J'ai une question provenant de mon réseau de techniciens de franche-comté qui est restée sans 
réponse. Je me permets de vous la transmettre pour éventuellement obtenir un retour de votre part si 
cette question vous parle !! 
Pour produire de l'eau déminéralisée, une entreprise vient d'acquérir un Adoucisseur-Osmoseur en 
remplacement d'un déminéralisateur avec résines échangeuses d'ions dont l'entretien nécessitait 
l'utilisation d'acide chlorhydrique et de soude. 
On peut considérer que l'Adoucisseur-Osmoseur est un système plus écologique, mais le nettoyage de 
l'adoucisseur nécessite l'utilisation de sel. Une solution saline est donc rejetée dans les eaux usées. 
Avez-vous déjà réalisé des analyses sur le rejet de ce type d'eaux usées ? Cela vaut-il le coup d'en faire ? 
L'osmoseur a quant à lui un rendement de 60% : pour 100L d'eau traitée, 60L deviennent le perméat 
(eau osmoséE -> déminéralisée) et 40L deviennent le condensat (rejeté au réseau d'eau usées). Ce 
dernier est théoriquement composé uniquement d'ions présent dans l'eau potable, mais en 
concentration 2 fois plus importante. Avez-vous déjà réalisé des analyses sur le rejet de condensat ? 
Cela vaut-il le coup d'en faire ? 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 
Bonjour à tous, 
A Metz, nous ne nous sommes pas préoccupés de ce phénomène. 
Les arrivées de sel dans notre réseau unitaire en période hivernale sont, je pense, autrement plus 
importantes que les rejets salins des adoucisseurs. 
 
Jean-Luc EARD 
Régie HAGANIS 

Rejets laboratoire cosmétique 19/04/2012 
 
Question 
Bonjour, 
J'instruis un dossier d'autorisation pour un établissement fabriquant des laits/crèmes corporels et gels 
douche. 
Les eaux usées issues de cette activité sont des résidus de ces produits évacués lors du rinçage des cuves 
et appareils de fabrication. 
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3 analyses ont été réalisées, et il en ressort : 
- une DCO assez élevée (2310, 2562 et 8790 mg/l !)  
- un indice hydrocarbure élevé pour la 1ère analyse (62,9 mg/l) mais "normale" pour les 2 autres 
analyses (2,1 et 3,7) 
- un léger dépassement des SEH sur 2 analyses (120 et 170 mg/l alors que notre règlement limite la 
concentration à 100 mg/l). 
Ces analyses ont été réalisées en sortie de leur bac à graisses (neuf et correctement dimensionné), et 
ont porté uniquement sur les eaux usées non domestiques. 
Au vu des faibles volumes rejetés par cette activité de laboratoire (environ 500 litres par jour, 4 jours/7), 
de la dilution avec les eaux usées domestiques (qui représentent 90% de leur rejet total d'eaux usées en 
période touristique) et la distance qui sépare l'établissement de la station d'épuration (une vingtaine de 
km), est-il justifié d'exiger un autre prétraitement ?  
Quel autre prétraitement pourrait être approprié pour ce type de rejet ? 
D'autant que je débute d'autres dossiers portant sur ce type d'activité, et les analyses ne vont pas tarder 
à être réalisées. Je pense tomber sur la même problématique...  
Avez-vous déjà été confrontés à ce type de rejet ? 
Merci pour vos retours d'expérience ! 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Pour vous faciliter la réflexion, je vous conseille de raisonner en flux de pollution à traiter (kg/j) car 
même si les rejets industriels ne concernent que 10% du débit cela peut avoir une grave incidence. 
Dans votre cas sur la DCO 10% de 8790 ça fait 879 mg/L et 90% de 700 ça fait 630 mg/L donc on voit 
bien que l'impact du rejet industriel est non négligeable. 
Pour moi il faut impérativement avoir une idée précise des débit rejetés dans les deux cas et avec les 
concentrations recalculer les flux. 
Sinon pour ce qui est d'un prétraitement plus efficace que le bac à graisse, je vous orienterais vers un 
dégraisseur typique de station d'épuration ou un flottateur. 
Bien Cordialement. 
 
Vivien DUBOIS 
IRSTEA 
 
Réponse 2 
En 2011, l'établissement a rejeté en moyenne 8000 m3 d'EU par jour. Dont 500 litres/j d'EU non 
domestiques. Ces dernières représentent un peu plus de 6% du volume total rejeté. 
Si on considère la valeur de DCO maximale mesurée (8790 mg/l), et un volume rejeté de 500 litres/j, on 
obtient un flux journalier de 4,395 kg. 
En considérant la concentration moyenne d'un effluent domestique en DCO = 600 mg/l et avec un 
volume rejeté de 7500 litres/j, on obtient un flux journalier de 4,5 kg. 
Soit un rejet total (EU domestiques + non domestiques) en DCO d'environ 8,9 kg/j. 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Il me semble de 6 % DE 8000 m3 représente 480 m3 et non pas 500 litres. 
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??? 
SIAB74 
 
Réponse 4 
Autant pour moi, il s'agit de 8000 litres 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
 

Rejets de papeteries 10/11/2011 
 
Question 
Bonjour, 
A ce jour les industries de la papeterie sur le territoire de la Communauté Urbaine de Strasbourg 
possèdent leurs propres outils d'épuration. Cependant un établissement cherche une solution 
temporaire le temps d'une mise aux normes. 
Aussi je vous sollicite pour vos éventuelles expériences ou connaissances : 
-connaitre les paramètres spécifiques à suivre pour ce secteur 
-ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
-pour connaitre la réglementation spécifique à ce secteur d'activité 
-ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
issues de la papeterie 
Je poursuis bien évidemment la même démarche auprès des partenaires locaux (Agence de l'Eau, 
DREAL, ...). 
cordialement 
 
Renaud PHILIPPE 
Communauté Urbaine de Strasbourg 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 77 

7.Activités de soin 

Valeurs seuils éléments radioactifs 20/06/2018 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
service de médecine nucléaire. 
Une question similaire avait été posée par Charlotte (Métropole de Nice) en août 2014 mais ma 
problématique est un peu différente.  
A savoir : malgré les éléments réglementaires que je leur ai fourni (Arrêté du 23 juillet 2008 qui fixe la 
ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ł мл.ǉκƭ ŀǾŜŎ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ Ł млл.ǉκƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƻŘŜ момύΣ ƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀtion 
de rejet fixée à 4000Bq/l Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΗΗΗΗ  
5Ŝ ǇǊƛƳŜ ŀōƻǊŘ ƧŜ ǇŜƴǎŀƛǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝǘ ƧŜ ƭŜǳǊ ŀƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł 
ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Χ ƛƭǎ ƳΩƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǾƻƛǊ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭŀ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎer 
une réunion pour nous expliquer les raisons de ce « dépassement ». 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊΣ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ǎǳǊ Ǿƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
que vous imposez dans vos AR sont respectées. Si non, quelle en est la raison ? 
Merci à vous. 
Bien cordialement, 
  
Carole VIARD 
Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 
Réponse 1 
Bonjour à tous, 
WŜ ƴΩŀƛ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǘΧ L sauf de ma voisine du 06 (Merci Charlotte !), mais je vous 
Ŧŀƛǎ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ŘŀǘŜ ŘΩƘƛŜǊΦ 
[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩƛƻŘŜ мом (ils en utilisent très 
peu et il est dirigé vers les cuves de décroissance) mais au technétium 99 qui est majoritairement utilisé 
en scintigraphie.  
Imaginer une période de décroissance est apparemment utopique car les patients injectés ne sont pas 
« confinés η Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜ ōŀƭŀŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όŜǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎύ 
Χ ƭŀ ŘŜƳƛ-vie du Tc99 est de 6 heures. 
De votre côté, avez-Ǿƻǳǎ Ŧŀƛǘ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǊŀŘƛƻƴǳŎƭŞƛŘŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de santé ? 
!ǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ƭΩ!{b Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пллл .ǉκƭΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴΦ bƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘƻƴǎ ǘƻut de même une attestation de leur part avant de 
ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ 
Merci de votre retour. 
Belle journée, 
 
Carole VIARD 
Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
WŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǎƛ ǘǳ ŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ? 
Pour le territoire de Grenoble-Alpes Métropole, lors du conventionnement avec les hôpitaux, nous 
avons maintenu la valeur limite de radioactivité globale au raccordement de 100 Bq/l.  
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Nous ne faisons pas de distinction en fonction des radioéléments émis. Le CHU de Grenoble réalise des 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ : activité 
!ƭǇƘŀ ƎƭƻōŀƭΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ .Şǘŀ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ¢ǊƛǘƛǳƳΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ǘΩŀƛŘŜǊΣ ƧŜ ǘŜ Ƨƻƛƴǎ ǳƴŜ ƴƻǘŜ 
du Grand AvigƴƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Υ  

 
Bonne journée 
 
Lucile SILLITTI 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Précisions du GRAIE 
Nous vous invitons à consulter le document [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Υ 
principe de la démarche et préconisations sur le suivi des rejets produit par le groupe de travail 
régional du Graie. 
 

EU centre de dialyse 12/10/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je me permets de vous solliciter à propos d'un centre de dialyse qui veut s'installer sur notre territoire. 
Est que vous connaissez ce type de rejet? 
Si oui, quelle serait la conduite à tenir pour ces eaux usées ? 
Cordialement,  
 
Emilie ROUX-BERNARD 
Pays Voironnais 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 Sur une de nos communes, nous avons un centre qui traite les insuffisances rénales par hémodialyse. 
Sur ce site-là, il y a peu de traitement de patients, ils sont surtout présents dans les hôpitaux et 
cliniques. 
bŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳΩŀǾŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
suivantes : 

 
Et les analyses : 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-graie-rejetsetablissementsante.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-graie-rejetsetablissementsante.pdf
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Qui dit solution saline, dit forte conductivité. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
Bien à vous, 
 
Charlotte FOUBERT 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 2 
Bonjour 
Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜΦ WǳǎǉǳΩŁ présent le rejet était intégré au rejet général 
Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ όǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴ слллƳоκŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǎƳƻǎŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ  
- lŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ŘŜ ŘƛŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞŜǎ Ł ƭΩŀŎƛŘŜ ŎƛǘǊƛǉǳŜΣ 
- une désinfection par autoclave est utilisée pour le matériel 
- du détergent est également utilisé.  
Cette année une analyse des eaux rejetées a été demandée au centre de dialyse (paramètres 
ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎύΦ WΩŀǘǘŜƴŘǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
Cordialement 
 
Sylvain DEVIDAL 
Viennagglo 
 
Réponse 3 

Bonjour, 
En complément de ma réponse, ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
dialyse. 
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Au vu de ces résultats le rejet présente des caractéristiques assimilables à un rejet domestique, il faut 
toutefois être vigilant sur les variations de pH et de conductivité.              
Cordialement, 

Sylvain DEVIDAL 
Viennagglo 
 

[ƻƛ ²ŀǊǎƳŀƴƴ Ŝǘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 17/11/2015 
 
Question 
Bonjour, 
Je profite du mail de Cécile pour vous poser à nouveau la question qu'elle avait formulé suite à 
l'intervention de Pascale PREYNAT-BOUCHER Responsable de LABAC lors de la journée de conférence du 
5 novembre dernier à Lyon : est-ce que les laboratoires d'analyses sont des assimilés domestiques ou 
non? 
Comme Cécile, suite à la parution de la loi Warsmann, j'avais classé les laboratoires d'analyses médicales 
comme établissements assimilés domestiques. Je viens de relire le document du Graie " POUR LA 
w95!/¢Lhb 5¦ ±h[9¢ 9CC[¦9b¢{ bhb 5ha9{¢Lv¦9{5!b{ [9{ w9D[9a9b¢{ 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢Ϧ qui 
renvoie vers l'Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour 
pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte. Pour moi ces deux documents 
indiquent bien que seuls les hôpitaux doivent faire l'objet d'un Arrêté d'autorisation de déversement. 
Je relance le débat car je suis interrogée par l'Établissement Français du Sang qui me demande un arrêté 
d'autorisation de déversement pour les effluents issus de ses automates. 
Comment procéder vous dans votre collectivité avec ce type d'établissement? 
D'avance je vous remercie de votre réponse 
Cordialement 
 
Karine MALET 
Rennes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
tƻǳǊ Ƴƻƛ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŧƻƴǘ ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 9¦!5Φ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм 
décembre 2007 auquel vous faites référence. 
5ŀƴǎ ƴƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ D¢ 9b5 ŘŜ ƭΩ!{/ha!59 ƴƻǳǎ ƭŜǎ ŀǾƛƻƴǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 
comme tels. 
Cordialement 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-docW-graie-reglementnondomestiques-juil14.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-docW-graie-reglementnondomestiques-juil14.pdf
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Réponse 2 
Bonjour Karine, bonjour à tous, 
Je me pose également la question concernant deux laboratoires qui m'ont sollicité pour une autorisation 
de déversement dans le cadre de leur certification (dont le site d 'EFS à Nantes). 
Nous avons déjà une convention de déversement pour le site d'EFS à Saint-Herblain. 
L'activité des deux sites est différente et les tailles des laboratoires qui nous sollicitent à ce jour 
également. 
Je pense que l'on ne peut pas classer tous les laboratoires en EUAD sans creuser un peu et regarder 
quelle est leur activité exacte. 
Pour EFS par exemple : 
- site de Saint Herblain : analyses pour groupage sanguin, mais également fabrication de médicaments 
spécifiques pour certains patients : les effluents des différents process utilisés nécessitent un 
prétraitement avant rejet au réseau (step de prétraitement sur le site : décontamination/désinfection) 
donc régime de raccordement EUND (convention de déversement mise en place depuis 2010). 
 -site de Nantes : plusieurs laboratoires (LBM, HLA, contrôle qualité, laboratoire de recherche etc.) : 
toutes ces unités équipées de nombreux automates mais rejetant de faibles volumes). Le prétraitement 
unique pour tous les effluents issus des automates est une chloration avec un temps de contact de 
quelques heures avant rejet au réseau EU. 
Je m'interroge donc sur l'intérêt de leur délivrer un arrêté comme ils le souhaitent ou de les considérer 
comme des assimilés domestiques (prélèvement et analyses de leurs effluents en cours afin d'en 
décider). 
Pour mon deuxième laboratoire : c'est une petite structure avec 2 automates : nous avons procédé à un 
contrôle de raccordement et à un bilan sur les effluents et allons les considérer comme étant des 
assimilés domestiques pour le traitement du dossier. 
Karine, si tu souhaites que l'on échange plus précisément sur le cas EFS, n'hésite pas à me solliciter 
directement. 
 
Cordialement, 
Karine MONTFORT 
Nantes Métropole 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
[Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ Ƴŀƛƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1331-7-1 du code 
de la santé publique. Les immeubles et établissements « dont les eaux usées résultent d'utilisations de 
l'eau assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de 
l'environnement η ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
aŀƛǎ ǎƛ ŎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ŎŜ 
ŘǊƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊœŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘǶ ǉǳŜ ζdans la limite des 
capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisationη Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, la collectivité organisatrice du service [..] peut fixer des prescriptions techniques applicables au 
raccordement de ces immeubles ou établissements en fonction des risques résultant des activités qui y 
sont exercées, ainsi que de la nature des eaux usées qu'ils produisent. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ όǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜύΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀŎǘŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
considérés comme une activité générant des effluents assimilés à des eaux usées domestiques (activités 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƻǳ chirurgie), les 
laboratoires peuvent donc exercer ce droit au raccordement όƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ne nécessite pas une autorisation au sens du L1331-10 Řǳ /{tύΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ circulaire n°6/DE du 15 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1B26FC6C6362A76961E3D5F7EEC3FE4A.tpdila23v_3?idArticle=LEGIARTI000029737268&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000020125676
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1B26FC6C6362A76961E3D5F7EEC3FE4A.tpdila23v_3?idArticle=LEGIARTI000023245101&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151201
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/exboenvireco/200805/eat_20080005_0100_0005.pdf
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février 2008 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нмо-10-1 et suivants du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΦ 
 
aŀƛǎ ǎƛ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜ ƻǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ ƭŜ 
service assainissement peut définir des prescriptions techniques propres à leurs effluents. La confusion 
provient du fait que ces laboratoires peuvent exercer des activités variées voire annexes (comme 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎation de médicaments spécifiques complété des présentations de ce mois de 
ƴƻǾŜƳōǊŜ ƻǴ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎύ 
Ŝǘ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŞƭƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǳƴƛǉue prédéfinie. Cela résulte en 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƭƭŜ-même et de la nature de ces eaux usées (les collectivités ne 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ǉǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜύ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǳƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
regrouper les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
service d'assainissement qui, par ailleurs doit être notifié aux seuls usagers concernés. 
 
/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀƭƻǊǎ ?, le principe de définir les prescriptions applicables à ces activités au cas par 
cas au moment de la demande de raccordement (qui ne peut être refusée tant que les installations de 
collecte et de traitement permettent ce raccordement) pourrait à mon sens, et dans un premier temps, 
être clairement mentionné dans le règlement de service. Cependant la collectivité doit préciser les 
éléments dont elle a besoin pour définir les éventuels prétraitements (descriptif de la nature des eaux 
usées, de leur provenance) et en exemple, à titre indicatif, les traitements (prescriptions du type 
ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴύ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻŎŞŘŞ ǎŜǊŀƛǘ 
finalement évolutif, le temps que la collectivité dispose du recul nécessaire pour prédéfinir les 
prescriptions à imposer (de façon systématique) et les acter de façon plus précise dans son règlement (si 
ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀōƻǊatoire).  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
laboratoire de suivre (par des analyses réalisées à une fréquence fixée par la collectivité dans son 
règlement) les caractéristiques réelles de ses eaux usées assimilées domestiquesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ déclarer des évolutions dans la nature 
ou le volume de ses activités ayant un impact sur les eaux usées assimilées domestiques que ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
génère. 
 
[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŞǎƛŘŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le temps une fois le raccordement effectif et associé à des dispositions fixées dans le règlement. Au 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon de rejet (L1331-мл Řǳ /{tύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŀǳ-delà de laquelle 
les conditions de collecte des eaux usées peuvent être revues, le droit au raccordement fige ces 
conditions. Le règlement peut de ce fait prévoir de revoir les prescriptions applicables, soit du fait 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de ses activités justifiant, au regard des installations de collecte et de traitement des eaux usées, la 
nécessité de compléter les prescriptions initiales Τ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όŁ 
la charge du service) mais mettant en exergue des conditions de rejets différentes de celles actées lors 
de la demande de raccordement au réseau collectif. 
 
Enfin ces prescriptions propres pourraient être annexées Ł ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, 
le document ainsi joint ferait  explicitement référence aux dispositions générales (des principes de 
traitement à affiner au cas par cas) fixées par le règlement de service. 
 

http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/exboenvireco/200805/eat_20080005_0100_0005.pdf
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Ayant consulté par ailleurs la réglementation applicable aux laboratoires, les textes ne font référence 
ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ 

1.      L6113-1 à 11 du CSP 
2.      Ordonnance no 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale 
3.      Arrêté du 16 juillet 2007 fixant les mesures techniques de prévention, notamment de confinement, 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ŘΩŀƴŀǘƻƳƛŜ Ŝǘ 
ŎȅǘƻƭƻƎƛŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǇǎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ 
4.      R6211-1 et suivants du CSP 
5.      Décret n° 2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d'accréditation 
des laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l'article 7 de l'ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale 
Je suis à votre disposition, 
Cordialement 
 
Laure SEMBLAT 
FNCCR 
 

Valeurs seuils éléments radioactifs 21/08/2014 
 
Question 
Bonjour, 
Je voulais savoir si vous appliquiez des valeurs seuils pour les radioéléments dans votre règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ?  
bƻǳǎ ƴΩŜƴ ŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ȅ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΦ 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŀŘƛoactifs, dans notre règlement nous avons : « enfin, le rejet de 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ мфум Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎulaire n°2001-323 
du 9 juillet 2001. »  
5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ мфумΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нллмΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ мфумΣ ƛƭ 
y a à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3.2.3. Contrôle et élimination la phrase suivante : « en sortie des cuves-ǘŀƳǇƻƴǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
des effluents ne doit pas dépasser 7 Bq/l ηΦ 9ǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƧǳƛƭƭŜǘ нллуΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлΣ ζ le contenu 
ŘŜ ŎǳǾŜǎ ώΧϐ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
volumique est inférieure à une limite de 10 Bq/l. Cette limite est fixée à 100 Bq/l pour les effluents 
ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩƛƻŘŜ мом ». 
WŜ ƳΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ /HU de Nice et ils me posent la question suivante :  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǎǘƻŎƪŞǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ζ chaudes » du service de 
médecine nucléaire et des autres toilettes du Chu.  
Ces effluents, à la différence de ceux stockés Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎǳǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
fosse septique.  
[Ω!{b Ǿŀ ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŦƛȄŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƛƭǎ 
ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ǾƻǳǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƴƻǳǎ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊΦ /ŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ 
pouvoir mettre en place une convention et établir un arrêté de déversement. 
Je pensais donc me référencer aux textes nationaux, mais quelle valeur prendre : 7Bq/l ou 10 Bq/l ? 
Cordialement, 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice CƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CA170991E9738C416B798D7EBE76CC78.tpdila23v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006171444&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151201
mailbox://C:/Users/P720/AppData/Roaming/Thunderbird/Profiles/b37b30xm.default/Mail/pop3.graie.org/Inbox.sbd/4-Groupe%20Raccordement.sbd/Ordonnance%20no%202010-49%20du%2013%20janvier%202010%20relative%20%E0%20la%20biologie%20m%E9dicale
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20070804&numTexte=22&pageDebut=13106&pageFin=13113
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CA170991E9738C416B798D7EBE76CC78.tpdila23v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006196832&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030282697&fastPos=11&fastReqId=1901588030&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Réponse 1 
Bonjour,  
Nous avons travaillé sur le sujet avec le CH d'Avignon.  
Pour répondre à votre question, nous avons opté pour la valeur 10 Bq/l. 
Cordialement, 
 
Christophe SARMIENTO 
Grand Avignon 
 
Réponse 2 
Bonjour à tous, 
Nous n'avons pas non plus d'expérience à Bourg en Bresse en la matière. Nous avions commencé à 
discuter avec une clinique qui réalise plusieurs types d'examen en matière de médecine nucléaire, mais 
c'est actuellement en standby, nous n'avons pas bouclé l'autorisation de rejet, car leur situation 
administrative est complexe. 
A suivre donc. 
Cordialement, 
 
Isabelle GIN 
wŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Pas de valeur limite non plus chez nous. 
Je m'étais interrogé à ce sujet il y a quelques temps sans rien mettre en place pour l'instant. Nous 
ǎƻƳƳŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΧ 
Une première question de béotien : les radioéléments doivent être mesurés dans l'effluent, dans l'air 
(au prétraitement par exemple), dans les deux? 
Cordialement 
 
Raphael BRAND 
Annemasse Les Voirons Agglomération 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
! ¢ƻǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ 
dans la convention de déversement un contrôle de la radioactivité avant chaque vidange de cuve de 
ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŦƛŜǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǳƴ 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀƎǊŞŞΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΧƳŀƛǎ ƧŜ 
ƳΩŀǇŜǊœƻƛǎ ǉǳŜ ƧŜ ƴŜ ǊŜœƻƛǎ rien. Je vais donc questionner les établissements. 
Je disposerai de valeurs. 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύ Ǉƭǳǎ 
 
Réponse 5 
Bonjour à tous. 
Ces échanges sont très intéressants. 
Nous sommes en pleine négociation d'une convention de déversement avec l'un des deux CHU de 
Toulouse d'ici la fin de l'année. Certains d'entre vous ont peut-être déjà établi une CSD avec un 
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établissement hospitalier susceptible de rejeter des effluents radioactifs ainsi que divers cocktails de 
molécules xénobiotiques (leur diversité et le floue réglementaire ne facilite rien) ? 
Si tel est le cas je suis preneur pour un retour d'expérience. Comment calculer la redevance non 
domestique et sur quels paramètres se baser ?  
Merci d'avance 
Bien cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 6 
Bonjour à tous, 
Sur l'agglomération grenobloise, nous nous sommes penchés sur les rejets radioactifs pour 3 types 
d'activités : 
-hôpitaux, cliniques, 
-centre de recherche médicale des armées, 
-CEA et autres sites de recherche classés INB (Installation Nucléaire de Base). 
Pour les hôpitaux ou activités de recherche médicale, le mode de traitement des effluents radioactifs est 
le même : une fosse de décroissance équipée d'une sonde de détection en sortie pour contrôler la 
conformité des effluents avant rejet.  
Les limites admissibles au réseau d'assainissement sont : 
-pour l'iode 131 : émissions < 100 Bq/l, 
-pour les autres radioéléments : émissions < 10 Bq/l. 
Voici ce qui est précisé dans l'arrêté autorisant le rejet à l'assainissement : 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ  : 
[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
radionucléides de période radioactive supérieure ou égale à 100 jours sont prohibés au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ όŜŀǳȄ ŘŜ ǊƛƴœŀƎŜύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
radioactive inférieure à 100 jours peuvent être rejetés au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ   
{ƛ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ Υ 
-un stockage spécifique, un traitement local par décroissance radioactive, 
-une évaluation régulière de la radioactivité des déchets et effluents produits avant évacuation, 
-ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 
La valeur admissible pour l'activité volumique des effluents radioactifs en sortie du collecteur de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ млл .ǉκ[Φ 
Nous prescrivons une mesure trimestrielle de la radioactivité totale sur les rejets de l'hôpital.  
Pour l'hôpital, un dépassement de l'isotope iode 131 a été observé en 2012 qui a fait l'objet d'une 
déclaration à l'ASN.  
Le traitement préconisé est le suivant : 
-pour les services de traitement des patients cancéreux, les sanitaires sont équipés de WC doubles pour 
permettre une collecte séparative des urines et des selles des patients; 
-les urines qui représentent 70% de l'activité seront dirigées vers une cuve de décroissance, équipée 
d'une sonde de détection en sortie; 
-les selles et les eaux de douches seront dirigées vers une fosse toute eaux (car l'iode 131 est volatil et 
peut être retrouvé dans la transpiration des patients). 
Pour le cas des INB, le rejet des effluents liquides "radioactifs" ne se fait pas aux réseaux 
d'assainissement public. Les effluents transitent par un égout privé dit "eaux spéciales" avec rejet direct 
au milieu naturel. Les INB sont autorisés par arrêté ministériel  et suivi par l'ASN (autorité de sûreté 
nucléaire).  
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Une surveillance de la radioactivité est prescrite sur l'ensemble des effluents issus du site (eaux 
pluviales, eaux usées, tout rejet direct au milieu naturel : eaux spéciales, eaux de refroidissement..) et 
les résultats sont transmis en copie au service assainissement. 
Pour le site qui dispose d'un réacteur à haut flux encore en activité, les mesures de  
radioactivité mensuelle concerne l'activité alpha globale, l'activité béta globale et la teneur en tritium. 
Les seuils de détection imposés par l'ASN sont très faibles voire inférieurs à la radioactivité naturelle : 
-tritium : SDo = 50 bq/l, 
-alpha global : SDo = 0,1 bq/l, 
-bêta global : SDo = 0,5 Bq/l (l'eau de mer présente une activité béta de l'ordre de 10 Bq/l !) 
Des dépassements de la SDo pour l'activité Bêta ont parfois été mesurés sur les eaux usées. Ils peuvent 
s'expliquer par la présence normale de potassium 40 dans les eaux vannes. Dans ces cas, des analyses 
complémentaires sur le césium ou le cobalt 60 (qui sont caractéristiques des spectres liés aux 
installations nucléaires) confirment s'il s'agit ou non de radioactivité naturelle. 
Je pense que j'en ai perdu quelque uns dans lŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ tƻǳǊ Ƴŀ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ƳΩŀ Ŧŀƭƭǳ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ 
du réacteur (hors fonctionnement) et quelques échanges avec le chef du service de 
radioprotection pour pouvoir lire les résultats qu'il me transmettait. 
Cordialement, 
 
Lucile SILLITTI 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 7 
Bonjour, 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞǘŀōƭƛΣ Ƴƛ нлмнΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /Iw ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜƭ ƘƾǇƛǘŀƭ 
de 600 lits. 
Les seuils en radio éléments que nous avons établis à partir des éléments suivant sont : 
-±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 23 juillet 2008 fixant les « ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ 
des radionucléides » et particulier les articles 19 et 20, 
-Vu la circulaire DGS/DHOS n° 2001/323 du 9 juillet 2001 relative à la gestion des effluents et des 
déchetǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻƴǳŎƭŞƛŘŜǎΦ 
Valeurs seuils : 

 Tc 99m 1000 Bq/l 

Iode 131 100 Bq/l 

tous les autres radioéléments 10 Bq/l 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞΣ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
caractérisǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ : 
-ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ Ł IŀƎŀƴƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!{bΦ  
-fournir tous les 6 mois à Haganis la copie du registre des mesures de radioactivité enregistrées lors de 
ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
Nous avons précisé les activités en annexe ; ça donne pour les radioéléments : 
A)    Prescriptions spécifiques liées aux activités : 
- radioéléments : les eaux usées provenant de ces activités transitent par des cuves de décroissance 
ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎǳǾŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ ¦ƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
radioactivité a lieu avec consignation écrite avant chaque vidange de cuve. 
-Curiethérapie (9 chambres protégées) : 3 cuves de 3000L 
-Médecine nucléaire : 
2 cuves de 3000L (laboratoire + sanitaires zones chaudes (urines)) 
2 cuves de 2500L (nucléaire chargé (selles)) 
[Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ǎƻƴǘ ōƻƴǎ όƧŜ ƴΩŀƛ Ǉƭǳǎ ǊƛŜƴ depuis mars 
2013 !). Les radioéléments sont suivis par les personnels soignant qui sont très peu transparent dans ce 
domaine. 
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Bonne suite à vous tous. 
 
Jean-Luc EARD 
HAGANIS 
 

Rejets des dentistes 15/01/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Dans le réseau franc-comtois, une collectivité s'interroge quant aux rejets des dentistes. En effet, en 
dehors de l'installation obligatoire d'un amalgame dentaire, se pose également la question des bains de 
désinfection. 
La collectivité a rencontré des dentistes qui utilisaient des produits désinfectants qui sont souvent R50 
(très toxique pour les organismes aquatiques). Avez-vous été confrontés à ces produits ? Si oui, qu'avez-
vous conseillé aux dentistes ? Récupération des bains avec élimination en tant que déchets dangereux 
ou autorisation du déversement au réseau public d'assainissement ? 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Concernant les dentistes : 
-±ŜǳƛƭƭŜȊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŀƭƎŀƳŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǾƛŘŞǎΣ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊƛƴŎŞǎ Řŀƴs un 
ƭŀǾŀōƻǎ ΧΦ /ƻƳƳŜ œŀ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ΗΗ 
-Pour ce qui est des désinfectants utilisés, si vous souhaitez  interdire ou demander aux professionnels 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ wрлΣ ōƻƴ ŎƻǳǊŀƎŜ Χ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƧŀǾŜƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ 
ǇŀǊǘƛŜ ΗΗ aŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ƴƻƛƴǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Χ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
avec les professionnels concernés, pourquoi pas !! 
Ne soyons peut-être pas trop excessif !! 
 
Cordialement, 
Jean-Luc EARD 
Haganis 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Il faudrait déjà contrôler que le mercure récupéré est bien collecté par un prestataire spécialisé et pas 
ŜƴǾƻȅŞ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧƻǳ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Τ 
Lƭ Ŧŀǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ όƧǳǎǉǳΩŀǳ 
traitement des déchets) aux dentistes. 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƳŀƭƎŀƳŜ ŀ ǳƴ Ŏƻǳǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƴǘƛǎǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǘŜƴǘŞǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎΦ 
Le problème des produits de désinfection est le même dans les établissements de soins privés et public. 
Ce sont effectivement des produits qui ne devraient pas aller dans les égouts mais quelle solution 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Κ [ΩŀǳǘƻŎƭŀǾŀƎŜ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ Ǉƭus difficile à 
gérer pour les dentistes. 
Réflexion à poursuivre ! Peut-şǘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘƛǎǘŜǎ Κ WΩȅ ǇŜƴǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀǎǎŜȊ 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊΦ 
Cordialement 
 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 88 

Pascale NEVEU 
Mairie de Paris 
 
Réponse 3 
Bonjour à tous, 
- en 2010 une étude pilotée par le CISALB a identifié certains secteurs  (étude disponible sur le site du 
Graie) 
- de mon point de vue : tout ce qui est déchet solide est collecté et suivi par prestataire agréé d'autant 
que les cabinets sont très contrôlés par les autorités sanitaires. Chaque fauteuil dispose de son propre 
séparateur à amalgame (ce qui n'empêche par les mauvaises pratiques : mais normalement le 
prestataire doit échanger un bidon plein contre un bidon vide,...). Certains cabinets ont en plus un 
séparateur à amalgame supplémentaire "collectif" pour tous les fauteuils de soin. Pour les résidus 
liquides (soins, bains de désinfection,...) il ne semble guère possible de gérer cela comme déchet à 
stocker pour évacuation (contamination,...) : la meilleure solution reste le raccordement au réseau 
d'eaux usées. Et quand bien même il y aurait des biocides puissants, au regard des volumes rejetés, ceci 
auront matières à agir (dans le réseau) et donc être "inerte" avant l'arrivée en STEP. 
 
Bonne fin de journée 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 

Convention centre hospitalier 04/12/2013 
 
Question 
Bonjour à tous,  
WΩŀƛ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
déversement. Actuellement, ƛƭǎ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎΦ Lƭ Ǿŀ ŘƻƴŎ ŦŀƭƭƻƛǊ 
caractériser leur effluent en faisant un (ou plusieurs) bilan 24h et pour ensuite leur demander un suivi.  

WŜ ǎǳƛǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ Ǿƻǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΧ ǉǳŜƭǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ł ŀƴŀlyser ? en bilan initial et en 
suivi ?  à quelle fréquence ? est-ce que vous avez, sur vos territoires, des conventions avec des 
hôpitaux ?  
Quel type de prétraitement envisager ? Peut-şǘǊŜ ǳƴ ŘŞƎǊƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΧ  

WΩŀƛ ǘǊƻǳǾŞ ǇƭŜƛƴ ŘŜ ŘƻŎǎ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎants sur le site du GRAIE mais ce sont plutôt des projets déjà très 
ŞǾƻƭǳŞǎ Ŝǘ ƧŜ ǾƻǳŘǊŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΧ  

aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ  

Bien cordialement, 
 
Claire VIGNAUD 
Réseau 31 
 
Réponse  1 
Bonjour  
Sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ Ŝƴ LǎŝǊŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ {ǘŜǇ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ 
déversement. Un bilan 24 est demandé annuellement et reprend les paramètres classiques (DBO, DCO, 
MES , Azote, phosphore, débit pH et température en continu sur la journée). On demande également 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƛƴƘƛōƛǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 5/h ŘǳǊŜΦ 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƎǊƛƭƭŜǳǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎύ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ neutralisation du pH. 
! ŎŜ ƧƻǳǊ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
Cordialement 
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Sylvain DEVIDAL 
Vienne Agglo 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
±ƻƛŎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛƴƛǉǳŜΦ  
Le centre hospitalier est un logipole Υ ƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ 9t!5IΣ ŎǳƛǎƛƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ 
ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜΣΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  Les normes fixées sont 
respectées, mais il y a tout de même des légers dépassements pour les chlorures.  
La clinique a externalisé les analyses de laboratoire, la préparation des médicaments et le nettoyage du 
ƭƛƴƎŜΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
Nous surveillons également la concentration de chlorures sur les rejets de la clinique qui est bien 
souvent au-dessus des 500 mg/l (moyenne des 4 dernières analyses : 600 mg/l et pic à 910 mg/l).      
Bonne journée à tous. 
  
Lucile GRZESIAK 
CAD - Service assainissement 
 
Réponse 3 
Bonjour Madame Vignaux,  
WŜ ǾƛŜƴǎ ƳΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƧΩŀƛ Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ζ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ » 
vos impressions concernant les informations que vous avez pu noter sur le site du Graie. 
WΩƛƳŀƎƛƴŜ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ SIPIBEL (www.sipibel.org) et IRMISE 
(www.irmise.org). 
Le dispositif SIPIBEL qui vous est présenté est extrêmement complet et vous laisse penser ne pas être 
adapté à vos besoins. Pourtant, ce site pilote devrait justement vous / nous apporter des informations 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Si il est encore temps, je vous conseillerais volontiers de ne pas multiplier à grands frais les mesures et 
ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜs mois encore les conclusions de ce travail pour vous en 
inspirer dans vos propres besoins. 
Dans cette attente, peut être pourriez-vous  considérer séparément au sein des effluents du site, des 
charges de pollutions « organiques traditionnelles »  et des charges de pollutions « émergentes » ς 
(toxiques ou médicamenteuses). 
Ainsi une période transitoire pourrait être établie sur des bases « standard η ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴ  rejet non domestique et votre conventionnement envisagé de façon temporaireΧ 
Au cours de cette période transitoire, vous pourriez déjà proposer des actions telles que la mise en place 
ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł Ǿƻǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ 
prétraitement tels que ceux signalés par Sylvain.  
De même pourriez-vous envisager de préconiser quelques actions de réduction des pollutions à la 
source de pollutions toxiques déjà parfaitement bien identifiées et en lien avec les opérations de 
ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Je pense à des rappels vers les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 
« verts » 
/ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
autorisation de rejet et de votre convention de déversement « définitive ». 
!ǳ ōŜǎƻƛƴΣ ƭΩ!w{ ом ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{тп ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳŜ 
pour une « pause » règlementaire attendant la base scientifique indispensable à la couverture du risque 
que pourraient ou non, présenter ces effluents non domestiques. 
Avec mes meilleurs messages. 
 

http://www.sipibel.org/
http://www.irmise.org/
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Rémi TOURON 
AERMC 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
Sur le Département des Hauts-de-Seine, nous ne mettons pas en place de conventions pour les 
hôpitaux, mais des arrêtés d'autorisation de déversement pour réglementer les rejets (un arrêté par 
point de rejet). Nous avons établi un questionnaire que nous utilisons lors de la première visite sur le 
site, afin de déterminer clairement les activités présentes sur l'hôpital (médecine nucléaire, radiologie, 
ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘϥŀƴŀǘƻƳƻǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ 
fonction de ces activités, des prétraitements doivent être mis en place : par exemple cuves de 
décroissance pour la médecine nucléaire, récupération des bains de radiologie argentique, bac à 
ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǾŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀōƻǎ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎΣ Χ bƻǳǎ 
demandons également un plan des réseaux d'égouts internes, afin de déterminer quel type d'effluents 
est rejeté à chaque point de rejet (notamment s'il y a plusieurs points de rejet). En fonction du type 
d'effluents rejetés à chaque point de rejet, nous demandons des analyses spécifiques ou pas; nous 
avons fixé une fréquence semestrielle d'autosurveillance des rejets des hôpitaux. 
Cordialement,  
  
Claire BOUSSAC 
CG92 
 
 

Autorisation et CSD des CHU 25/05/2012 
 
Question 
Bonjour, 
Je dois monter le dossier d'autorisation de déversement, accompagnée d'une CSD, du CHU et face à la 
complexité de ce type de site, je suis un peu perdue. 
Doit-on considérer l'ensemble des effluents comme étant non domestiques? 
Le site comprend 6 points de rejets distincts.  
La blanchisserie et l'UPC (Unité de Préparation Culinaire) sont classées ICPE respectivement sous 
autorisation et déclaration. 
Normalement, par établissement, une seule autorisation est délivrée, mais dans ce cas ne faut-il pas 
sectoriser les autorisations afin de mieux contrôler les rejets? 
Sachant qu'une analyse devra être réalisée pour chacun des points de déversement! quelle liste de 
substances et composés peut-on soumettre à l'établissement? 
Quelqu'un a-t-il déjà été confronté à ce type de dossier? Si oui, pourrait-il m'aider dans l'approche 
méthodologique? 
D'avance merci à tous. 
 
Valérie C. 
Nîmes Métropole 
 

Cabinet dentaire 08/06/2011 
 
Question 
Bonjour, je suis une débutante dans l'ANC. 
J'ai un avis sur permis à émettre pour un cabinet dentaire quels sont les conditions en ANC? 
Faut-il une étude hydrogéologique ou autre ? 
Merci par avance pour vos réponses. 
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Béatrice ???? 
???? 
 

Prescriptions pour les produits finis de pharmacie 21/07/2010 
 
Question 
WΩŀǳǊŀƛǎ Ǿƻǳƭǳ ŀǾƻƛǊ ǾƻǘǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧƛƴƛǎ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΦ tǊŜǎŎǊƛǾŜȊ-vous la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ de crème ou poudres, ou tolérez-vous leur évacuation au 
réseau EU ? Si demande de stockage, quelle filière pour ces déchets ? 
 
Ellenita FOUCHER 
SI de la Vallée supérieure de l'Orge 
 
Réponse 1 
Par le passé, nous avons eu une contamination de nos boues d'épuration avec du Zn à cause des rejets 
des nettoyages de cuves servant à réaliser des crèmes hydratantes. Par la suite, ces rejets ont été 
complètement "interdit" au réseau et donc gérés comme des déchets par l'industriel concerné (déchets 
industriels spéciaux).  
Depuis, l'industriel a complètement modifié son process, car la quantité de crème envoyée en 
destruction, l'a fait réagir sur  son mode de fonctionnement. 
A présent, il utilise des cuves dédiées par type de produit et évite ainsi de réaliser des nettoyages 
systématiques. 
 
Yann LE GAL 
CA Seine-Eure 
 

Rejets hospitaliers 21/07/2010 
 
Question 
J'ai une première problématique à soumettre : sur la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 
nous avons un nombre important d'établissements hospitaliers. Notre difficulté actuelle réside dans la 
caractérisation de leurs effluents. Nous avons conjointement avec notre exploitant -VEOLIA EAU- 
engagé une campagne de mesures, cependant, nous nous interrogeons sur les paramètres à rechercher 
ainsi que sur la réglementation sur les rejets EU hospitaliers. 
Cette problématique est-elle rencontrée dans d'autres agglo ? 
 
Sylvie HEINIMANN-LUNA 
CA de Montpellier 
 
Réponse 1 
A Reims le site hospitalier est très étendu. Nous avons autorisé le rejet du logipôle (blanchisserie et 
cuisine centrale). Nous avons demandé le suivi des paramètres classiques (DCO, DBO, MES, NGL et PT 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ό{9/ύ Ŝǘ ƭŜ ȊƛƴŎΦ tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ [Ŝ /I¦ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ tous ses systèmes de radiologie pour que les 
effluents de cette activité soient complètement récupérés et envoyés en centre de traitement 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ Lƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘǳŘƛŞ όƧŜ Ƨƻƛƴǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǳƴŜ 
présentation ǘǊƻǳǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴŜǘύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
du 26 novembre 1999 fixant les prescriptions techniques générales relatives aux limites et aux modalités 
des prélèvements et des rejets soumis à autorisation, effectués par les installations nucléaires de base 
NOR: ECOI9900570A si besoin. 
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Stéphanie BASSARD 
CA de Reims Métropole 
 
Réponse 2 
Sur Marseille, le conventionnement des hôpitaux est une étape longue car de nombreux projets à 
l'intérieur des sites se réalisent, les informations sur tous les process sont fournies "au compte goutte" 
par les responsables hygiène, environnement et sécurité des hôpitaux concernant les rejets graisseux, 
nous procédons à la réalisation d'une enquête dès qu'il y a plus de 200 repas préparés par jour (seuil 
indiqué dans le règlement d'assainissement de marseille) Nous procédons au contrôle de l'existence 
obligatoire d'un séparateur à graisse dès lors que le restaurant prépare plus de 200 repas par jour, nous 
vérifions son dimensionnement et nous évaluons la fréquence de vidange adaptée L'ensemble des 
prescriptions sont reprises dans une autorisation de déversement.  
 
Véronique DUMAZERT 
SERAM Marseille 
 
Réponse 3 
Nous sommes également penchés sur ces sujets des rejets hospitaliers à Strasbourg. 
et le constat est qu'il sera difficile de trouver des analyses permettant de détecter toutes les anomalies 
possibles. Le risque microbiologique et autres substances sont certains au niveau de la sécurité des 
agents, du bon fonctionnement de la station et de l'impact sur les milieux.  
Notre démarche sur un site a été de trouver le bon contact pour pouvoir accéder, rencontrer les chefs 
de service et les opérateurs et visiter les laboratoires à risques. Ensemble nous avons pu identifier et 
planifier les différents risques et moyens d'action. Essentiellement vérification des filières de déchets, 
priorisation du changement des appareillages (nouveau matériel avec autoclave) et vérification de la 
bonne connaissance des préconisations constructeurs (respect des doses et temps de neutralisation, 
etc...). Je pense que cette investissement a eu l'impact voulu et qu'une couche de sensibilisation très 
ciblée a été ajoutée à destination du personnel des hôpitaux. Une campagne d'analyse doit faire suite. 
Mais la mise en place de la convention est encore lointaine compte tenu des nombreux points de rejets 
et des travaux à mettre en place (a-t-elle une réelle utilité s'il n'y a pas une réelle maîtrise des rejets ?). 
Au niveau des rejets radioactifs, nous effectuons des contrôles à l'entrée de la principale station 
d'épuration. Suite à des pics sur certains éléments, nous avons pu retrouver avec l'aide de l'ASN le 
principal site mis en cause (soins cancer) et l'établissement a mis en place des bacs de décroissance plus 
adaptés. La pollution concentrée dans nos boues a effectivement diminué à hauteur de notre espérance 
mais tous les soins ambulatoires sont impossibles à gérer car les patients sont traités et rejettent les 
produits dans la station d'épuration de leur lieu de résidence.  
 
Renaud PHILIPPE 
CU de Starsbourg 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
je "déterre" le sujet. Un PC est déposé sur notre territoire pour une clinique.  
Ma  question concerne la séparation des eaux usées domestiques et des eaux usées industrielles sur ce 
type d'établissement. Quelles activités faites-vous entrer dans la catégorie eaux usées non domestiques 
(laboratoire, centre de dialyse, radiothérapie...)?  
Avez-vous considéré que l'ensemble des eaux usées du site comme non-domestiques (dès lors que l'on 
peut retrouver des résidus médicamenteux dans les eaux vannes)?  
J'aurais tendance à considérer les choses de cette matière, et par conséquent, à ne demander qu'un 
réseau EU unique. J'aimerais cependant avoir votre retour d'expérience sur cette problématique. 
Cordialement, 
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Raphaël LAMBROUIN 
Annemasse Agglo 
 
Réponse 5 
Bonjour, 
pour répondre à Raphaël 
des travaux neufs sont l'occasion unique de pouvoir aménager et "piéger" à la source les rejets qui 
seront en tout cas suivi dans un premier temps puis éventuellement prétraité à moyen terme.  
Notre règlement considère les rejets comme non domestique pour l'ensemble de l'établissement. Il 
s'agit plutôt d'identifier ce qui va partir dans le réseau privatif domestique (eaux vannes sauf exception, 
lave main, etc...) de ce qui va partir dans le réseau privatif non domestique (labo, eaux issues d'activité 
de soin si pas à destination de traitements spécifiques, etc...). 
Pour le réseau privatif, prévoir regard de prélèvement et peut être idéalement l'espace pour un futur 
éventuel pré-traitement. 
Pour un projet neuf, l'idéal est de pouvoir faire des prélèvements au plus proche de chaque activité. 
Difficile à ce jour d'anticiper les prétraitements mais la possibilité de surveillance est la règle 
indispensable. 
cordialement  
 
Renaud PHILIPPE 
Communauté Urbaine de Strasbourg 
 
Réponse 6 
Bonjour,  
je m'intéresse aux rejets des centres de dialyse. Avez-vous déjà procédé à des analyses en sortie 
d'établissement ? 
A noter de fortes concentrations en chlorures dues à l'osmoseur d'eau (2883 mg/l pour 24 m3/jour). 
Difficile de demander un prétraitement vu les coûts, qu'en pensez-vous ? 
Ci-joint une analyse sur un autre centre en France possédant la même activité. 
www.graie.org\graie\graiedoc\doc_telech\biblio_hors_graie\ racc-
biblio\Analyses_centre_dialyse_2010_CUS_RPhilippe.doc 
cordialement  
 
Renaud PHILIPPE 
Communauté Urbaine de Strasbourg 
 
Réponse 7 
Bonjour, 
Afin de relancer la discussion sur les effluents des établissements de soins, nous aurions une petite 
question à vous soumettre : 
Dans le cadre du suivi de ce type d'établissement, quels sont aujourd'hui concrètement les paramètres 
contrôlés en sortie ? S'agit-il des paramètres "classiques" et/ou d'analyses plus complexes type sub 
médicamenteuses ou ecotox ? 
Merci d'avance pour vos réponses 
 
L'équipe du GRAIE 
 
Réponse 8 
Bonjour,  
Nous avons une problématique au sujet des rejets d'une clinique située sur la Communauté d'Agglo de 
Grand Poitiers.  

http://www.graie.org/
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Plusieurs analyses ont été réalisées en sortie de l'établissement, et on retrouve généralement les 
mêmes résultats : les paramètres classiques type DCO, DBO, MES, NTK ... sont trés correctes, mais 
l'analyse des matières inhibitrices est élevée. 
Nous ne comprenons pas pourquoi étant donné que tous les autres paramètres sont plus que correctes. 
Sur Grand Poitiers un coefficient de qualité est appliqué et les matières inhibitrices sont inclues dans le 
calcul et augmentent considérablement le coefficient, l'établissement insiste donc pour qu'une solution 
soit trouvée. 
Avez-vous eu de tels résultats ? Si oui, avez-vous trouvé une solution pour y remédier ? 
Merci de votre aide. 
 
Sophie CORMERY 
Grand Poitiers 
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8. Activités textiles 

Pressings aquanettoyage 19/02/2015 
 
Question 
Bonjour, 
Je reviens vers vous sur le sujet des pressings en aquanettoyage puisque je suis sollicitée par un autre 
établissement. 
Avez-vous réalisé des analyses de rejets ? 
Avez-vous délivré des autorisations de déversement ? Si oui, cette autorisation comporte-elle des 
prescriptions ? 
Par ailleurs ǳƴ ǇǊŜǎǎƛƴƎ ƳΩŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ł ǎŜŎ ŀǳ ǇŜǊŎƘƭƻǊŞǘƘȅƭŝƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ 
un nettoyage au silicone. Avez-vous rencontré ce cas ? Connaissez-vous  ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ? 
Par avance merci de votre réponse 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) plus 
 
Réponse 1 
Bonjour à tous. 
{ǳǊ aŜǘȊΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ŘŞƭƛǾǊƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Je vous joins en copie 2 courriers envoyés à 2 pressings. 
Bonne suite à vous 
 
Jean-Luc EARD 
Régie Haganis 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Concernant le nettoyage ŀǳ ǎƛƭƛŎƻƴŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛƭƻȄŀƴŜ 5рΦ [ŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭǾŀƴǘ 5р Ŝǎǘ 
ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǎƛ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩ!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ 
/ȅŎƭŜ ŘŜ ±ƛŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
Différents documents concernant ces technologies sont en ligne sur le site du Graie :  
http://www.graie.org/graie/touslesliens.htm#8 
Bien cordialement, 
 
Laure GARITTE 
CMA Alpes Maritimes 
 

Mise en place d'un prétraitement des effluents d'une blanchisserie 26/09/2014 
 
Question 
Bonjour à tous,  
Je travaille actuellement avec une blanchisserie industrielle pour mettre en place un prétraitement des 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ WŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ¢ Ŝǘ ǇI Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇIΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƧΩŀƛ Ǿǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎ Υ ŀǳ /hн ƻǳ Ł ƭΩŀŎƛŘŜ 
sulfurique ou chlorhydriquŜΦ /ƘŀŎǳƴ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƧΩŀƛ ǇŜǳ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ  
-Avez-vous des exemples de ces types de process sur vos territoires ?  

http://www.graie.org/graie/touslesliens.htm#8
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-¸ΩŜƴ ŀ-t-ƛƭ ǳƴ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ?  
-En terme de maintŜƴŀƴŎŜ όŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴύΣ ƧΩŀƛ ŎǊǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ /hн 
Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΧ Ŝǎǘ-ce une fatalité ?  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ƴƻƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ .9 ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀns le domaine ? Avez-vous eu 
ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ όƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΧ Ł ŞǾƛǘŜǊύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƳŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ?   
Bien cordialement, 
 
Claire VIGNAUX 
SMEA31 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
{ǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΣ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǳƴŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ mais hospitalière. 
Elle réalise le comptage des débits et la mesure en continu de la température et du pH. 
[ŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇI Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ /hнΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ 
approprié et à notre préférence : 
-Pas de risque ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƭŦŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
chlorures 
-Pas de stockage et de manipulation de produits chimiques donc pas de risque de déversement 
accidentel. 
5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŘŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎύ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜjets au pH basique ont également opté 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ /hнΦ WŜ ƴΩŜƴ Ŏƻƴƴŀƛǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƧŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǘŜǎǘ ǇŀǊ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériel auprès de la société xxxx. 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) Plus 
 
Réponse 2 
Bonjour Claire, 
WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ Ŏŀǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ǇŜǳȄ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǾƻǘǊŜ 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛ ŀ ǎǳǊŜƳŜƴǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀce de prétraitement de blanchisseries. Je 
ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ-ils aussi vous 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎύ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΦ !ƛƴǎƛ Ǿƻǳǎ 
pourriez alors démarcher ces entreprises et recueillir leurs avis.    
Cordialement, 
 
Gautier RIFFAUT 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Je rejoins Martine Philippe concernant la préférence de la neutralisation au CO2 (acide faible) par 
rapport à celle à l'acide sulfurique ou chlorhydrique (acide fort, très dangereux à manipuler). 
Pratiquement toutes les blanchisseries industrielles implantées dans le 92 et notamment toutes celles 
appartenant au groupe xxx ont fait le choix du CO2 liquide. Elles semblent satisfaites, ont beaucoup 
moins de soucis dans la variation de pH de leurs eaux rejetées. Même si la vanne du CO2 reste ouverte, 
le pH ne descendra pas en dessous de 5,5 contrairement avec de l'acide fort où des pH inférieurs à 2 
sont constatés. J'ai même connu  le cas d'un siphonage d'une cuve d'acide chlorhydrique il y a une 
quinzaine d'années sur le site d'une blanchisserie industrielle qui avait dégradé entièrement notre 
réseau d'assainissement avec affaissement de voirie. 
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En terme de suivi et de maintenance des installations de neutralisation au CO2, je n'ai aucun retour 
indiquant des difficultés, en dehors d'électrovanne qui se bloque (mais ce pourrait être la même chose, 
j'imagine, quel que soit le réactif injecté). La seule chose mise parfois en avant, ce sont éventuellement 
les délais de livraison. Les sites doivent prévoir largement à l'avance de commander leur CO2. 
Cordialement, 
 
Claire BOUSSAC 
Département Hauts de Seine  
 
Réponse 4 
Bonjour à tous, 
Sur le territoire de Rouen, je suis 3 grosses blanchisseries dont 2 avec une neutralisation au CO2 et la 
ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ł ƭΩŀŎƛŘŜ ǎǳƭŦǳǊƛǉǳŜΦ {ŀƴǎ ƘŞǎƛǘŜȊΣ ƴƻǳǎ ǇǊŞŦŞǊƻƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /hн Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ 
moins risqué pour le réseau notamment en cas de défaillance de la chaîne de mesure (pH) et moins 
ǊƛǎǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
/ƻǘŞ ŎƻǶǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /hн ǊŜǎǘŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǘŜǳǎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎƛŘŜΦ 
Nous avons aussi une centrale béton qui utilise le CO2 pour neutraliser ces eaux de lavage de la centrale 
qui ne ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜǘŜƴǳ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
nous avons beaucoup insisté initialement. 
Bon courage, bonne continuation 
 
Olivier PETAIN 
La CREA 
 
Réponse 5 
Bonjour à tous, 
Sur Rennes, la blanchisserie industrielle est passée en début d'année à une neutralisation du pH au CO2. 
L'acide sulfurique utilisé avant a engendré d'important rejet d'H2S dangereux pour les personnels de 
l'entreprise et les agents du service assainissement, sans parler des dégradations prématurées des 
pompes de relevage et des réseaux d'assainissement. 
De même que sur Rouen, un industriel fabricant des poutres en béton a choisi un traitement de ses eaux 
au CO2. Les coûts d'investissement pour une neutralisation au CO2 sont peut-être un peu plus élevés, 
mais les deux industriels qui ont mis en place sont satisfaits : meilleure régularité du pH et moins de 
danger pour les personnes. 
Cordialement 
 
Karine MALET 
Ville de Rennes 
 

Paramètres suivis dans les blanchisseries 23/06/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous sommes en train de revoir l'ensemble des autorisations de l'agglo. Cinq blanchisseries sont 
concernées.  
Nous aimerions uniformiser le suivi des rejets pour les sites concernés, sachant que les périodicités de 
mesures varient en fonction de l'importance du flux annuel rejeté : d'une mesure annuelle à une mesure 
mensuelle. 
Les paramètres physico-chimiques classiques sont demandés à tous : pH, Température, DCO, DBO5, 
MES, NTK, PT.  
Mais parfois s'y ajoutent : AOX, MI, détergents, chlorures ou hydrocarbures, selon les cas. 
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Les mesures en hydrocarbures sont préconisés,  si lavage de vêtements professionnels type garagistes, 
secteur mécanique... 
Pour les blanchisseries spécialisées dans le secteur du linge ultra propre ou de milieu hospitalier, la 
mesure des MI et des détergents semble opportune.   
Pouvez-vous, SVP, m'indiquer ce que vous pratiquez dans vos collectivités respectives. 
Quelles valeurs limites imposez-vous en MI ou détergents ? 
Merci d'avance pour vos réponses. 
Cordialement, 
 
Lucile SILLITTI 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour à tous, 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΦ 
Volume de rejet 110 à 140 m3/J. 
Mesure du débit, du pH et de la température en continu, 
Contrôle des rejets demandé trimestriellement portant sur les paramètres : DCO, DBO5, MES, Azote 
NTK, Phosphore total, chlorures, détergents anioniques. 
Pas de valeur limite en MI et détergents. 
Cordialement, 
 
Martine PHILIPPE 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύ Ǉƭǳǎ 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Nous avons plusieurs blanchisseries industrielles sur le département du 92. 
Pour les moins importantes (volume de l'ordre de 100 m3/jour), en dehors de la mesure en continu du 
pH, de la température et du débit, nous demandons simplement une autosurveillance trimestrielle des 
paramètres suivants : DCO, DBO5, MES, Azote NTK, Phosphore total, hydrocarbures totaux (< 10 mg/l), 
AOX (< 1 mg/l), détergents anioniques (< 30 mg/l) et indice phénol (< 0,3 mg/l). Pour certains (lavages 
vêtements travail notamment garagistes), des mesures d'éléments métalliques (fer, aluminium, zinc) 
sont également demandées. 
Pour les grosses blanchisseries (ELIS, RLD) que nous avons (volumes rejetés de plus de 500 m3/jour), des 
analyses mensuelles voire hebdomadaires en DCO, DBO5 et MES sont également exigées. 
 
Claire BOUSSAC 
Département Hauts de Seine 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Blanchisserie avec pour principal client des garages : 
Paramètres classiques + cuivre + zinc + HC chaque trimestre (attention les HC sont difficiles à piéger à 
cause de la température élevée des effluents et des produits lessivielsĄ risque de dépassement des 
concentrations autorisées). PH et T° en continu. 
Blanchisserie hôpital : 
Paramètres classiques + zinc chaque semestre. PH et T° en continu. Pas de souci. 
 
Estelle DUCROT 
Reims Métropole 
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Rejets des pressings -  aquanettoyage 14/03/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
¦ƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн όŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦоύ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ нлмо ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
nouvelle machine fonctionnement au perchloréthylène dans des pressings contigus à des locaux 
occupés par des tiers. Au 1er septembre 2014, le remplacement des machines de plus de 15 ans sera 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΦ 
[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǶǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǉǳŀƴŜǘǘƻȅŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Ǿŀ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
progressivement Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜύ 
WŜ ǾƛŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǎƛƴƎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
Avez-vous été sollicités ? Avez-vous réalisé des analyses du rejet ? 
Les produits utilisés sont des produits lessiviels avec un risque de dépassement en DCO (à voir). Le pH et 
la température sont bien évidemment à surveiller ; quelles prescriptions inscrivez-vous sur 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΧΚ 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) Plus 
 
Réponse 1 
Bonsoir, 
Cette question est tout à fait d'actualité ici également. 
Depuis le début de l'année nous sommes sollicités  et même "pressés" par certains pressings (eux même 
appuyés par l'agence de l'Eau) pour réaliser des contrôles en vue de leur délivrer des arrêtés 
d'autorisation de déversement leur permettant de bénéficier d'une subvention à l'équipement. 
Pour l'heure, la question de la qualité des rejets est en suspend et notre service se laisse le temps de la 
mise en place des premières installations pour planifier des campagnes de contrôle des rejets. 
Bien que la priorité soit donnée à la sécurité, il faudra rester vigilant quant aux risques de dépassement 
des valeurs réglementaires et être en mesure de faire remonter l'information. 
Je suis également preneur de tout retour d'expérience au niveau national et vous transmettrai un bilan 
de campagne dès lors que nous aurons pris assez de recul sur cette nouvelle technologie. 
Bien cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Un petit  retour d'expérience sur les pressings de notre commune. Il en existe 2 types: 
-le premier avec un nettoyage à sec ou le perchloréthylène est remplacé par un produit KWL (un solvant 
plus doux), il n'est pas conventionné car ne génère pas de rejet liquide, 
-le deuxième concerne l'aquanettoyage  : la société est équipée d'un tunnel de lavage et soumise une 
autorisation de déversement, 
Au niveau des prescriptions concernant les rejets : 
-les eaux de lavage sont collectées et raccƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ  
prétraitement de bio disques avant le rejet au réseau d'EU 
- le bassin est étanche (béton hydrofuge et une couche de résine) et d'un matériau compatible avec les 
eaux pouvant être stockées 
- il est  équipé d'un détecteur de fuite et d'un système d'alarme et il est vidangé par pompage par un 
camion spécialisé 
-il comprend un dispositif de désodorisation 



Foire aux questions sur la gestion des effluents non domestiques 100 

Ce système permet d'abaisser la charge polluante,  la température et rectifier le pH de l'effluent.   
Dans le cadre de la convention nous avons préconisé 2 bilans d'autosurveillance  au minimum par an et 
un entretien régulier du bassin de décantation (évacuation de boues) par une société spécialisée. 
Les valeurs autorisées (après le prétraitement) sont les suivantes: 
Température : < 30°C 
pH compris entre 5,5 et 8,5 
DCO : 979 mg/l et 29,4 kg /j 
DBO5 : 294 mg/l et 8,8 kg /j 
MES totales : 200 mg/l et 6 kg /j 
Pt : 8 mg/l et 0,22 kg /j 
NTK : 18 mg/l et 0,54 kg /j 
Hydrocarbures solubles : 5 mg/l et 0,02kg /j 
Hydrocarbures totaux : 20 mg/l et 0,09 kg /j 
Rapport de biodégradabilité (DCO/DBO5) : compris entre 1,5 et 2,5 
Cordialement 
 
Beata TARRIN 
Ville de Mouans-Sartoux
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9. Activités liées aux véhicules 

Avis sur les séparateurs hydrocarbures sans système de coalescence 23/05/2018 
 
Question 
Bonjour, 
WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧΩŀƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ 
hydrocarbure de petitŜ ǘŀƛƭƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ мƳоύ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ Ŏƭƻƛǎƻƴ Ŝǘ ǎƛǇƘƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
office de séparateur. 
Est-ce que cela est suffisant en terme de rejet ou sur ce type de rejet imposez-Ǿƻǳǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
système de coalescence ?  
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƧΩŀƛ ǳƴŜ Ŝntreprise qui a compté les 3 regards de décantation se trouvant en amont du 
ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŎŀǊ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
le déshuileur débourbeur en lui-même il était trop petit. Est-ce autorisé, déconseilléΧΚ 
aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ 
 
Emmanuelle REDON 
Loire Forez Agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
bƻƴ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ classe 1 όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŦƛƭǘǊŜ 
coalesceur en évitant les « filtres mousses » et non les regards de décantation ne rentrent pas en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ 
nécessaire à la séparation des hydrocarbures. Pour les aires de lavage, il existe même des séparateurs 
spécifiques comprenant un débourbeur de plus grande dimension. 
Restant à ta disposition si besoin pour échanger sur le sujet. Des fiches du GRAIE sont disponibles sur 
cette thématique. 
Cordialement 
 
Cyrille GIREL 
/ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊǎȅƴŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řu Lac du Bourget 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Afin de compléter Cyrille, pour les aire de lavage il est effectivement préconisé de disposer d'un volume 
de décantation important. Si l'ouvrage est de la taille nominale (exprimé en l/s) adapté à l'activité mais 
que le volume de la partie décanteur n'est pas suffisant alors il peut être complété par un volume de 
décantation présent dans des ouvrages en amont. 
Cordialement, 
 
Fabien LABAUME 
Grand Chambéry 

Zones de lavage dans les secteurs non raccordés 23/11/2017 
 
Question 
Bonjour à toutes et à tous, 
Pouvez vous me faire part de vos retours d'expérience lors de la création ou l'installation de zones de 
lavage VL ou VL/PL dans les secteurs non desservis par l'assainissement collectif. 
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Quels traitements préconisés pour les eaux de lavage et quels points de rejets autorisés ? Sur filière 
ANC, épandage, milieu naturel ? 
Cordialement, 
 
Thierry BOUGEARD 
Les Mans Métropole Communauté Urbaine 
 
Réponse 1 
Bonjour Thierry, 
Cette question s'est posée une fois du côté de Chambéry pour des lavages de véhicules accidentés, et 
est restée pour l'instant en état de projet. 
Nous étions partis sur une filière normale de prétraitement pour une aire de lavage couverte : caniveau 
grille décanteur sur l'aire de lavage + séparateur d'hydrocarbures adapté + regard de contrôle. 
En lien avec notre service ANC, nous avons interdit le raccordement de cette filière sur l'ANC de 
l'habitation. Nous avons demandé une noue avec surverse au cours d'eau (point de rejet de la filière 
ANC avec autorisation de la commune). 
La noue permet de finaliser le traitement, de rendre visible toute anomalie et de pouvoir récupérer la 
pollution le cas échéant. 
Bon courage 
 
Stéphane CAMELIN 
Grand Chambéry 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Pour compléter la réponse de Stéphane Camelin. 
EffectƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ WΩƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŎŜƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛptions particulières en terme de nature de sol, 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǎƻƭ ǾŞƎŞǘŀƭ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜΦ 
La surverse se fait au milieu naturel pour des pluies supérieures à la pluie de dimensionnement. 
Cordialement 
 
Cyrille GIREL 
Comité Intersyndical pour l'Assainissement du Lac du Bourget 

Nettoyage des véhicules et produits bio sans pictogramme 07/03/2017 
 
Question 
Bonjour à tous,  
 wŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎŀǊǊƻǎǎƛŜǊ ƳŜ Řƛǎŀƛǘ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ǿŀƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŞǊƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle gamme de produits de nettoyage bio, sans aucun pictogramme mentionnant un quelconque 
ŘŀƴƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜǘǘƻȅŀƴǘǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ 
connaitrait-il un produit de ce type, totalement bio et sans pictogramme? 
Avec mes remerciements anticipés. 
 
Audrey Delabre 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Bonjour,  
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 {ǳǊ DǊŀƴŘ tƻƛǘƛŜǊǎΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜΣ ŘŞǎƻƭŞŜΦ 
Cordialement, 
   
Aurélia FAYOLLE - BILLAUD 
DǊŀƴŘ tƻƛǘƛŜǊǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Je n'ai pas entendu parler de ce type de produit sur l'agglo chambérienne non plus, 
Une gamme de produits de nettoyage bio ?? j'ai des doutes, on met tellement de chose derrière le 
terme "bio"... à voir les fiches produits et sécurité (je suis preneur). 
Après, il ne faut pas perdre de vu que ce qui est lavé apporte un ou plusieurs types de pollution. 
Bonne journée et bon courage, 
Bien cordialement, 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry métropole 

Aire de lavage de véhicules en ANC 02/03/2017 
 
Question 
Bonjour à tous, 
 WΩŀǾŀƛǎ ŘŞƧŁ ǇƻǎŞΣ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ нлмпΣ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ 
domestiques en ANC. Au-ŘŜƭŁ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Şǘƛƻƴǎ ǘƻǳǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƛƭ 
ȅ ŀǾŀƛǘ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
 Je reviens à la charge 3 ans plus tard, en espérant que de nouvelles expériences ont vu le jour, et ma 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ŎƛōƭŞŜ : 
 Nous avons unŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ t/ ŘŜ н ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŀƴǎ 
assainissement collectif. Le demandeur propose un prétraitement des eaux par un séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŀƭǿŜƎΦ 
La première partie me convient, la deuxième un peu moins. 
 Est-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀǇǊŝǎ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ? Est-ce suffisant ? Existe-il un 
moyen de traiter ces effluents après le SH ? 
 Merci pour vos retours, à bientôt 
 
Charlotte CASTEJON 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
 tƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩ!b/ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όƛŎƛ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
Ŝǎǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ spécialisés car le traitement dépend de la nature du sol, de sa 
topographie, de sa situation environnementale et de la superficie disponible. 
 Cordialement. 
  
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Tout à fait d'accord avec la réponse ci-dessous. 
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Il faut au minimum un séparateur à hydrocarbures, mais à lui seul il n'est pas suffisant. Il faut ensuite 
une filière de traitement qui sera indispensable. 
 Pour les ANC hors maisons d'habitations principales, il faut passer par un bureau d'études afin de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ όƴŀǘǳǊŜΣ ǾƻƭǳƳŜΣ ΧύΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘϥŞǘǳŘŜǎ 
définira la filière d'assainissement complète à mettre en place en fonction des données précédentes et 
de la parcelle. 
Cordialement 
  
Martine Philippe 
Communauté Urbaine Tour(s)plus  

wŜƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ 30/09/2016 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous sommes confrontés sur une de nos communes suburbaines à des rejets spécifiques sur une 
entreprise de lavage poids lourds. 
En effet, ce site dispose de 2 plateformes distinctes, la 1ère pour le nettoyage extérieur de véhicules 
(automate à rouleau), la 2nde pour le nettoyage manuel ou semi-manuel en pression à l'eau chaude de 
cuves de PL agro-alimentaires (transport de laitage, crème, graisses, huiles, farines, etc...). 
Ces 2 plateformes sont reliés à un même séparateur à hydrocarbure classique raccordé aux EU et les 
charges polluantes sont bien entendu très élevées (DCO moy = 5000 mg/L) et perturbent le 
fonctionnement de la petite station d'épuration de la commune déjà limite en équi-hab. 
Avez-vous déjà rencontré ce type établissement, et si oui quelles solutions avez-vous apporté pour 
palier le problème ? 
Cordialement et avec mes remerciements 
 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour Thierry, 
Commençons par le positif : c'est déjà une bonne chose qu'il y ait 2 aires de lavage dédiées (extérieur et 
intérieur). 
Après, il est nécessaire d'avoir un traitement adapté au type de rejet par aire de lavage : donc garder le 
SH pour le lavage extérieur si celui-ci est correctement dimensionné, et mettre en place un 
prétraitement spécifique pour le lavage intérieur, qui au vu des produits à l'intérieur des citernes devra 
être "conséquent". 
Je proposerai 3 étapes : 
-séparer les réseaux des 2 aires (en gardant le SH pour le lavage extérieur) 
-demander une étude sur les rejets de l'aire de lavage intérieur (quantitatif, qualitatif) en prenant en 
compte tous les types de rejet possibles (laitage, graisses, crème...) par un BE spécialisé, afin qu'il 
préconise et dimensionne les ouvrages de traitement à mettre en place. 
-travaux de mise en conformité 
Espérant que cela puisse t'aider 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 

Eaux de lavage des véhicules 30/09/2016 
 
Question 
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Bonjour, 
Un autocŀǊƛǎǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀǾŜǊ ǎŜǎ ōǳǎΣ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ Ł ƭΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘϥǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ 
microfiltration. Cet équipement doit permettre de filtrer les M.E.S présentes dans les effluents, à 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р ƳƛŎǊƻƴǎ Τ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ŀfin de protéger le nettoyeur Haute Pression, et 
de ne pas les pulvériser sur ses véhicules. Les effluents seront régénérés par floculation physico-
chimique, sans rejet. 
Avez-vous déjà rencontré ce type de fonctionnement pour du lavage de véhicules ? quel retour en avez-
vous ? 
 
Merci. 
Cordialement 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 1 
Bonjour PRISCA, 
pourquoi le lavage en circuit fermé? Si c'est pour des raisons économiques (des économies d'eau) je 
peux déjà te dire qu'il n'y aucun retour sur investissement possible au regard du prix du m3 d'eau 
potable et des investissements nécessaires et du coût de maintenance des équipements : le délégataire 
des transports urbains de Chambéry métropole avait regardé la faisabilité d'une telle opération et ils ont 
très vite abandonné toute investigation,... 
A ta disposition 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour Vincent, 
aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǘŀ ǊŞǇƻƴǎŜΦ !ǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎ 
Ŝǘ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
changement des filtres. Est-ŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎΧ 
Cordialement 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
présente un caractère de rentabilité. 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝǳ ǳƴŜ 
politique claire sur ce sujet. 
! ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ǎǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł о ŀƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ  ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ όǎƛƴƻƴ ŎŜǎ 
investissements ne se feraient pas). 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾŜƴƻƴǎ Ǉŀǎ ŎŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
Reste à voir sur ce type de matériel lŜǎ ŎƻǶǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 
Cordialement. 
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/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 
 

LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ? 04/02/2016 
 
Question 
Bonjour, 
¦ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ ŀǳǘƻŜƴǘǊepreneur pour le lavage de véhicules chez lui à son domicile sans 
prétraitement spécifique de ses rejets. La collectivité en question cherche un texte, mais nous ne savons 
ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŜǊ ǎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉarticulier ? En avez-vous 
connaissance ? 
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
A ma connaissance, à part un arrêté du maire,  pas de texte  pour interdire le lavage des véhicules !   
Par contre, l'auto entrepreneur et micro entrepreneur étant inscrit au Registre national des entreprises ( 
numéros de SIREN / SIRET et un code APE) => pour nous, il est de fait un établissement industriel et 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
préconisations/demande de mise en conformité (avons-ƴƻǳǎ Ǌŀƛǎƻƴ Κ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
nous tenons). 
Cordialement, 
 
Karine KOVAL 
CAPI 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
aşƳŜ ǎƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ  ƧŜ ǎǳƛǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ YŀǊine KOVAL : pas 
ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΧ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ 
temps on peut éventuellement le considérer comme un professionnel et appliquer la même règle que 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧ Ł ǾƻƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ζ 
nettoyage à sec », activité qui se développe beaucoup également... 
 
Aurélia FAYOLLE 
Grand Poitiers 
 
Réponse 3 
Bonjour Prisca, 
Même point de vue que Karine qui t'a déjà répondu. Il s'agit d'une activité générant des rejets d'eaux 
usées non domestiques,... indépendamment de la grandeur de l'entreprise. Si le lavage n'utilise pas de 
procédés secs il y a donc prétraitement, regard de contrôle, raccordement réseau EU, autorisation,... 
Cf. page 2 de notre règlement d'assainissement ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 
Bonne fin de journée 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 

http://www.chambery-metropole.fr/include/viewFile.php?idtf=8203&path=21%2FWEB_CHEMIN_8203_1357556190.pdf
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎŜƴǘǊŜ ±I¦ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜύ 20/11/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǾƛǎƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ƭŀ //L ǳƴŜ ŎŀǎǎŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŀƎǊŞŞ ±I¦ 
(soumis simplement à enregistrement). 
Sur la zone de dépollution, les employés réalisent régulièrement du lavage haute pression de pièces 
mécaniques et de moteurs. 
/Ŝǎ ŜŀǳȄΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ 
un séparateur à hydrocarbures commun pour lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Pourriez-Ǿƻǳǎ ƳΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜȊ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ Κ 
-vǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜǎǘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t Κ 
-hǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞ Ŝǘ 
le ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9¦Φ 
-hǳ όǇƻǳǊǉǳƻƛ Ǉŀǎύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł 
ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9tΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ Řǳ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ǇŀǊ 
temps de pluie. 
Bref, nous recherchons la solution « la moins pire » et espérons que vous pourrez nous aiguiller. 
Merci et bonne fin de semaine à tous, 
 
Carole VIARD 
Toulon Provence Méditerranée 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Dans le cas des aires de lavage, nous privilégions en général le raccordement au réseau EU. Pour les 
installations neuves et prescriptions au moment du dépôt de permis de construire, nous préconisons (la 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ нύ Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
dédié et le raccordeƳŜƴǘ Ł ƭΩ9¦ 
-Pour les installations existantes : 

¶ {ƛ ƭΩƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ Υ ƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ 

soit que la surface de lavage soit recouverte si cela est réaliste, soit que la surface de lavage soit 

limitée (penǘŜǎΣ ōƻǊŘǳǊŜǎΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

¶ {ƛ ƭΩƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 9t Υ ƻƴ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ƎŞǊŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΦ 

Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύǇƭǳǎ 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Sur cette question, je vous invite à consulter la fiche dédiée aux "Centre de récupération / stockage de 
métaux et véhicules hors d'usage (VHU)"  réalisée par le GT du Graie dans le cadre du document sur les 
rejets en lien avec le réseau pluvial : http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-
graie-rejetseauxpluviales-juil14.pdf  
Bien cordialement, 
 
Vivien Lecomte 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-graie-rejetseauxpluviales-juil14.pdf
http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-graie-rejetseauxpluviales-juil14.pdf
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GRAIE 
 
 

Performances des séparateurs hydrocarbures utilisés pour les garages et ateliers mécaniques 
 25/06/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous accueillons  Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ mars Mathilde Foix-Cablé, qui travaille sur l'abattement 
de pollution et plus particulièrement des substances toxiques dans l'artisanat et les petites entreprises. 
A ce titre-là, elle étudie les séparateurs à hydrocarbures utilisés par les garages et ateliers mécaniques 
(les séparateurs utilisés pour le traitement des eaux de ruissellement des parkings sont donc exclus) et 
aurait besoin de quelques renseignements de votre part. 
!ƛƴǎƛΣ aŀǘƘƛƭŘŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎéparateurs à 
hydrocarbures ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ a9{Σ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
toxiques et paramètres bien que ce ne soit pas le but premier recherché pour un séparateur. 
Auriez-vous donc en votre possession des mesures réalisées sur des effluents en entrée ET en sortie de 
ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ?  
Je vous remercie par avance,  
Bien cordialement, 
 
Céline LAGARRIGUE 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa/ 
 
Réponse 1 
Salut Céline, 
Nous avions pas mal travaillé il y a une dizaine d'année sur les séparateurs en traitement des eaux de 
ruissellement. Malheureusement je n'ai pas de données sur ceux qui t'intéressent aujourd'hui. 
Je pense cependant qu'il faut se rappeler que ces appareils ne peuvent fonctionner correctement que 
s'ils sont utilisés dans les conditions prévues par leurs concepteurs et par la norme qui les régie : 
-les hydrocarbures doivent se trouver sous forme liquide et non particulaire adsorbée autour des MES. 
-les concentrations d'entrées doivent être importantes, en g/L pour pouvoir sortir aux environs des 5 
mg/L. 
Les limites d'utilisation sur des eaux usées industrielles sont, à mon sens, les même qu'en traitement 
pluvial : si on sort de ce créneau ça ne peut pas fonctionner. Les conditions d'utilisation, de pose et 
d'entretien sont donc capitales. 
Quant aux autres substances toxiques, je ne sais pas, mais la question est intéressante. S'agissant de 
produits essentiellement dissouts, ils ne peuvent être arrêtés que dans la décantation.  
Bon courage, on attend les résultats de cette recherche. 
 
Raphael BRAND 
Annemasse Les Voirons Agglomération 
 

Aire de stockage des VHU non dépollués ς dépanneur 10/04/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Quelles préconisations auriez-vous pour une aire de stockage de véhicules hors d'usages non dépollués 
se trouvant chez un dépanneur? 
Ce type d'activité ne relève pas du classement ICPE (la rubrique n°2712-1 ne s'appliquant qu'aux 
dépollueur de VHU). 
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La couverture totale de cette aire semble inenvisageable pour des raisons économiques et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭϥŀƛǊŜ ŀŦƛƴ Řϥȅ 
stocker sur rétention et sans raccordement les véhicules les plus "à risque" (incendiés, ceux dont le 
compartiment moteur se retrouve à l'air libre) et d'imperméabiliser le reste de l'aire, de traiter les eaux 
de ruissellement par un décanteur-séparateur d'hydrocarbures avant rejet au réseau d'eaux pluviales. 
Bonne journée 
 
Fabien LABAUME 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Le fait que ce genre d'établissement ne soit pas classé au régime des ICPE pause effectivement un soucis 
réglementaire. 
Nous avons déjà rencontré ce cas de figure intermédiaire sur l'agglo toulousaine et nous y préconisons 
effectivement sur l'aire stockage de VHU en attente de transfert en centre de démantèlement la pause 
obligatoire d'un DSH assorti d'un entretien régulier de celui-ci avant rejet au pluvial. 
En ce qui concerne le risque d'infiltration de pollution dans le sol par absence de dalle d'étanchéité, 
nous ne sommes pas compétents pour gérer ce type de nuisance mais nous le faisons néanmoins 
remonter aux services de la DDT (police de l'Eau). 
Bien cordialement, 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 

Camping-cars  02/04/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je traite actuellemeƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊŎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-car. 
9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎǳǾŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Avez-vous déjà mis en place des autorisations de rejet pour ce ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƻǳƛΣ ǉǳŜƭ 
prétraitement avez-vous préconisé ? 
Bien cordialement, 
 
Carole VIARD 
Toulon Provence Méditerranée 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Υ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ bice 
2 points de rejet pour eaux grises (ménagères) et noires (vannes) des bateaux. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ǇŜƛƴŜ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ //L ƳŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŞǾŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
A priori ce sont des eaux domestiques mais nous avons réalisé un prélèvement ponctuel lors du 
ŘŞǇƻǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ȅŀŎƘǘΦ [ŀ ŎƻƴŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞŜ όнтнн ҡ{κŎƳύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
conformes. 
Un arrêté simple va leur être prochainement délivré. 
Pour info, au niveau de leurs PR avant notre réseau, des sondes hydrocarbure ont été installées dans la 
bâche pour prévenir toute pollution.  
Cordialement, 
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Charlotte CASTEJON 
Nice Métropole 
 

Préconisation pour les aires de lavage des poids lourds 29/01/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Pourriez-vous me dire ce que vous préconisez pour les activités de lavage de poids lourds ou de 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ƙŀǳǘǎ όōŜƴƴŜǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ōǳǎΣ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΧύ Κ 
Habituellement, pour des aires de lavage « classiques », nous imposons la couverture (pour éviter 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ύΣ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9¦Φ 
aŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΧ 
Certaines de vos entreprises ont elles déjà Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻōǘǳǊŀǘƛƻƴ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŀƴƴŜ 
ƳŀƴǳŜƭƭŜ ƻǳ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜύ Κ {ƛ ƻǳƛΣ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǾƻǘǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Κ 
Merci de vos réponses. 
Bien cordialement, 
 
Carole VIARD 
Toulon Provence Méditerranée  
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Ici à Chambéry le principe est de couvrir systématiquement avec raccordement au réseau EU sauf cas 
particulier : 
- restriction liée au PLU 
- type des engins à laver : ex : entreprise faisant de la maintenance sur des engins de levage (grue, 
nacelle, échelle de pompiers,...) nécessitant une hauteur en couverture beaucoup trop haute et un 
Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ όǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
réalisant de la maintenance sur les camions de pompiers a tout de même couvert son aire de lavage 
mais elle ne fait pas de maintenance sur les échelles : aire de circulation très grande et les échelles ne 
sont jamais déployées lors du lavage) 
- anciens sites avec une pratique déjà en place, pour lesquels nous facturons l'eau de pluie collectée par 
l'aire de lavage (précipitation moyenne à l'année x m2) 
Pour les poids lourds, l'aire de lavage est peut-être difficile à mettre en place mais de mon point de vue 
surement pas impossible. Il y a sur le territoire de Chambéry métropole des entreprises de transport qui 
disposent de leur aire de lavage couverte. Par exemple, le projet en cours de réalisation de l'aire de 
lavage du Centre Technique Municipal de Chambéry : cette aire de lavage est destinée aux camions de 
collecte des ordures ménagères, des véhicules techniques du service de la collecte/assainissement 
(hydrocureuses,...). 
Pour une utilisation de vannes d'obturation en tant que dispositif de lutte contre les pollutions 
accidentelles : nous préférons les systèmes à fonctionnement manuel (il y a eu quelques soucis avec des 
obturateurs automatiques qui n'ont pas fonctionné malgré un entretien régulier et suivi),.... Nous avons 
rédigé une note technique que nous donnons aux entreprises pour lesquelles nous demandons de 
mettre en place un dispositif de lutte contre les pollutions accidentelles (déversement accidentel, 
incendie,...).  
tƻǳǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦κ9t :  nous ne sommes pas 
très fan du système de vanne (manuelle ou automatique) car cela pose toujours à un certain moment 
des problèmes liés à l'exploitation (plusieurs exemple à Chambéry de vanne qui ferme mal ou qui ne 
fonctionne plus du tout, oubli des opérateurs,...) donc nous préférons ne pas en installer en orientant 
notre choix sur la couverture de la'ire de lavage et au pire la facturation de l'EP au réseau EU,...  
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Bonne fin de journée 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Nous recommandons le raccordement des aires de lavage au réseau des eaux usées. Le système de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Şǘŀƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΦ aŀƛǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝǘ ōǳǎΣ  ŎƻǳǾǊƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ 
éviter les eaux pluviales. Dans ŎŜ ŎŀǎΣ ƴƻǳǎ ƛƳǇƻǎƻƴǎ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ 
surface de lavage (pentes adaptées ou bordures) ; les aires de parking et de circulation ne doivent pas 
şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ LƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ Υ ƭΩŜƴǘreprise investira dans deux 
séparateurs à hydrocarbures. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 9t όǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǳȄ  
ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύΣ ƴƻǳǎ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Concernant les vannes Υ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Ƴŀƛǎ 
ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŝǎΦ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƴƻǳǎ ǇǊŞŦŞǊƻƴǎ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŀƛǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
adéquate. 
Bien cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s) plus 
 
Réponse 3 
Bonjour, 
Idem pour nous même traitement mais avec pour les gros engins et véhicules la possibilité d'un système 
d'obturation : rejet aux EP si pas de lavage et rejet aux EU lors du lavage. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 

Activité assimilées domestiques ςcentres de contrôles techniques  05/09/2013 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je me permets de faire appel au réseau du GRAIE concernant les activités Warsmann.  
WΩŀƛ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎΩƛƭǎ ǊŜƴǘǊŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ 
dans le cadre Warsmann comme « ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŎƻƳƳŜώΧϐ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ώΧϐ ».  
vǳŜƭǉǳΩǳƴ ŀ-t-ƛƭ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ?  
aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǊŜǘƻǳǊǎΦ  
Bonne journée, 
 
François MANN 
CAVIL 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
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Les centres de contrôle technique automobile ne me paraissent pas générer d'effluent non 
domestiques. 
Habilités à vérifier les divers points sécuritaires d'un véhicule au travers de bancs tests électroniques, ils 
ne font aucunes réparations ou entretien. 
Leur affiliation à la Loi Warsmann ne me parait de ce fait pas légitime. 
Néanmoins cela n'engage que mon point de vue et si certains d'entre vous ont des avis contraires, ils 
sont les bienvenus. 
Bien cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
WŜ ǎǳƛǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ 9ƳƳŀƴǳŜƭΣ ƭŜǎ /¢ ŀǳǘƻ ne génèrent normalement aucune eau avec un 
risque hydrocarbure. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 
Les effluents proviennent normalement uniquement des sanitaires (EU domestiques). 
[Ŝ ǎŜǳƭ ōŞƳƻƭΣ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛǇƘƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Χ 
 
Jean-Luc EARD 
HAGANIS 
 
Réponse 3 
Bonjour,  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩ!ǊǾŜ tǳǊŜ ƧΩŀƛ ǾƛǎƛǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ  
Lƭǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ όǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
techniques et invŜǊǎŜƳŜƴǘύΦ tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ  
Le principal rejet provenait des eaux domestiques (sanitaires). Un rejet secondaire pouvait venir du 
ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ aŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ όƻǳ ǘǊŝǎ peu) de 
ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΦ [ŀ ǇƭǳǎǇŀǊǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ 
balayer. 
Tous avaient un siphon dans le local pour éliminer les eaux de ruissellement.  
A mon sens, ils sont concernés par Warsmann (dans la classification APE ils entrent dans la classe 
« activités de contrôle et analyses techniques »). Par ailleurs cela me semble cohérent vu leur utilisation 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
{Ωƛƭǎ ƭŀǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻƭ όŎŜǳȄ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǿǳ ƭŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ мƻǳ н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇŜlé de récupérer les 
ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŞƭƛƳƛƴŜǊ Ŝƴ 5L5 όŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 5L5 Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄύ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴŜ ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ǾŀƛƭƭŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ça.  
En espérant que cela vous aide. 
 
Benjamin MONCONDUIT 
CC Faucigny Glières 
 

Zone de stockage de sels 27/09/2012 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Le CG a un projet de regroupement des centres d'entreposage de matériel du Douaisis. Cela implique un 
stockage de 800 T de sel pour l'hiver, et une restructuration complète du site choisi. 
Etant donné l'impact des chlorures sur les ouvrages, je reste perplexe quant aux contraintes techniques 
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à imposer hormis la rétention totale des EP de ruissellement (mais que faire de ces eaux salées) ou/et la 
création d'une zone couverte adaptée aux chargements des saleuses...   
Avez-vous déjà rencontrés des cas similaires? 
 
Lucile GRZESIAK 
Communauté d'Agglomération du Douaisis 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Pour une demande identique mais à plus petite échelle, nous avions simplement demandé que la 
couverture soit réalisée de façon à éviter le plus possible le ruissellement des EP sur le stockage, soit 
une avancée de la toiture de 1/3 de plus par rapport à la zone de stockage. 
Cela entraine souvent des problèmes de hauteur de toitures et il existe des systèmes de toitures 
amovibles, mais malheureusement pas sans inconvénients : fonctionnement vite grippé, veiller à la 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘκŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣΧ 
 
Gwénaëlle JOUVRAY 
CALB (Communauté d'Agglomération du Lac du Bourget) 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
nous avons un exemple de puits AEP contaminé par des eaux de ruissellement d'une aire de stockage de 
sel... 
il parait vraiment très compliqué voire impossible de traiter les effluents 
donc la couverture est indispensable : soit une structure fixe, effectivement de grande hauteur; soit par 
bâchage (système fréquemment utilisé dans nos régions) 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 

9ŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƎŀǊŀƎƛǎǘŜ 30/03/2012 
 
Question 
Bonjour, 
Autre question en suspens au sein de notre réseau. 
Avez-vous connaissance des caractéristiques des eaux de lavage des sols d'un atelier de garagiste 
(charge polluante, quels paramètres, quelles valeurs identifiées...) ? 
Merci pour votre aide. 
 
Prisca VAN PAASSEN 
ASCOMADE 
 

Aires de lavages extérieures : quel traitement avant rejet au réseau EP  11/11/2010 
 

Question 
Bonjour, 
Dans le cadre des aires de lavage extérieures avec cuve de recyclage, qu'en est-il des traitements des 
effluents avant rejet dans le réseau EP ? 
Je n'ai pas trouvé une réglementation particulière concernant les aires de lavage! 
Je suis surpris par le Service Assainissement qui impose un séparateur d'hydrocarbure de classe I, étant 
donnée que la pollution est essentiellement particulaire. 
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Le cas concerne un projet d'aire de lavage pour les véhicules (VL, PL et bus) d'une collectivité. 
Qu'en est-il des niveaux de pollutions et des ouvrages de traitement, naturellement les commerciaux 
veulent eux aussi nous imposer un séparateur d'hydrocarbure ? 
 
Raphaël GABRIEL 
Ville de DELLE 
 

Garages sans aires de lavage 21/07/2010 
 
Question 
De nombreux garages déclarent ne pas rejeter d'eaux usées non domestiques au réseau public de 
collecte car ils font collecter leur déchets liquides et ils ne feraient quasiment pas de lavage de leur 
atelier, ni de lavage de véhicules. 
Dans ces cas là, considérez-vous qu'il y a des des rejets d'eaux usées non domestiques et établissez vous 
des arrêtés d'autorisations de déversement ? Obligez-vous l'atelier a être équipé d'un séparateur à 
hydrocarbures, mais s'il fait très peu de lavage du sol ? Ou sinon, comme ce qui peut se faire à Lyon 
(pour d'autres types d'établissements peut être) envoyez-vous un constat de non rejet ?  
 
Caroline SARFATI 
CU  bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
En ce qui nous concerne, toute autorisation fait suite à un diagnostic que nous faisons : nous savons 
alors si il y a un rejet non dom ou non 
l'éventualité de mettre en place un prétraitement est donc directement liée à une activité générant un 
rejet ("constatée", et non "déclarée") 
concernant les garages, nous avons 4 arrêtés types qui peuvent le cas échéant s'appliquer (ci-joint) 
nous ne faisons pas de constat de non rejet  
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
C'est un cas également constaté sur le Grand Toulouse. 
Lorsqu'un établissement atteste sur l'honneur ne quasiment jamais faire de lavages automobiles, voire 
les délocaliser ailleurs et qu'ils font évacuer tous leurs déchets liquides par des filières agréées, nous 
n'avons pas de raison d'établir d'arrêté d'autorisation de déversement pour cause de non rejet 
d'effluents non domestiques dans nos réseaux.  
Un simple rapport de visite de conformité leur est adressé attestant qu'ils sont aux normes et nous les 
invitons à nous signaler tout changement dans leur procédure en vue d'une régularisation. 
Cependant si nous avons un doute sur la bonne foi de l'établissement des contrôles inopinés sont 
envisagés. L'imposition d'un DSH reste délicate pour un établissement peu enclin à ces pratiques et le 
seul constat d'une pollution nous laisse juges de la conduite à tenir.  
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 
 
 

Rejet d'une aire de carénage 21/07/2010 
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Question  
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ vǳŜƭ ǘȅǇŜ ŘŜ 
prétraitement proposez-Ǿƻǳǎ Κ WŜ ǇŜƴǎŀƛǎ Ł ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǎƛ ŎΩŜǎǘ 
vraiment le plus adapté 
 
Emmanuelle LAVEDRINE 
CA du Lac du Bourget 
 
Réponse 1 
Vous avez le choix entre plusieurs techniques :  
- le séparateur oui mais attention car vous allez avoir un rejet ς de plus ils ont souvent un principe de 
vanne en entrée qui se ferme lors de fortes pluies et tout part sans traitement ς ŎŜƭŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩƛƭ 
faut faire attention au dimensionnement du système de collecte en amont 
- vous avez aussi la solution de raccorder ce séparateur au réseau EU ς en demandant donc au MO 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ǿƛŀ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ς ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Χ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
- vous avez des solutions comme le « bioépurateur » qui permettent un recyclage des eaux traitées pour 
le lavage des bateaux - ƧΩŀƛ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎ ƭŁ-dessus au besoin. 
En Languedoc Roussillon : la majorité des ports sont équipés de séparateurs ς ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Υ 
séparateur + raccord réseau EU 
 
Delphine SIGAL 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/ 
 

Séparateur à hydrocarbures pour les parkings 21/07/2010 
 
Question 
Pourriez-vous me dire si vous imposez systématiquement un séparateur à hydrocarbures pour les 
parkings ou bien, à partir d'un certain nombre de places ? et si oui, à partir de combien de places ? 
 
Caroline SARFATI,  
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse 1 
Sur le territoire de la CALB, nous sommes en pleine réflexion sur ce sujet  ! Au Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
controversée des séparateurs, nous essayons de nous tourner vers des techniques alternatives type 
ƴƻǳŜǎΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŦƛȄŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ рл ǇƭŀŎŜǎΦ 9ƴ ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƴƻǳǎ ƴΩŜȄƛƎŜƻƴǎ ǊƛŜƴΣ ŀǳ-
dessus, un prétraitement (alternatif ou non).  
 
Emmanuelle LAVEDRINE 
CA du Lac du Bourget 
 
Réponse 2 
Sur Metz, nous imposons actuellement un séparateur pour les parkings de plus de 20 places. 
 
Jean-Luc EARD 
CA de Metz Métropole 
 
Réponse 3 
Nous sommes également en pleine réflexion sur le sujet!!!  
A la lecture des différents éléments ci-joints (voir les docs), nous nous posons la question sur la réelle 
efficacité des séparateurs à hydrocarbures.  
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Aucun texte législatif impose à ce jour impose la mise en place d'un séparateur hydrocarbure pour les 
parkings.  
Cela repose sur  de "simple préconisation". Cependant, pour l'heure, la limite que nous nous sommes 
fixée est de 50 places également.  
Le "séparateur particulaire" qui repose sur une structure de décantation lamellaire semble le plus 
efficace mais plus couteux. 
 
Christophe SARMIENTO 
CA du Grand Avignon 
 
Réponse 4 
Tout comme Metz, c'est aussi la limite que nous nous sommes fixés sur le Grand Toulouse, tout du 
moins pour les nouvelles demandes via un permis de construire ou un changement d'activité d'un 
établissement. 
Cette contrainte reste difficile à imposer à un établissement disposant d'un parking existant inférieur à 
40-50 places, sauf si un constat de pollution a été recensé.  
Effectivement, mettre en place un ouvrage adapté tant qualitativement que quantitativement ne résout 
rien si son exploitation n'est pas bien assurée. Nous ne délivrons pas d'arrêtés d'autorisation sans cette 
garantie. 
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 
 
Réponse 5 
Sur Poitiers, nous imposons un séparateur hydrocarbures pour tout parking de plus de 20 places 
uniquement sur de la construction neuve.  
Mais réflexion également en cours sur l'efficacité réelle et l'entretien.   
 
Nathalie ARCHENAULT 
Mairie de Poitiers 
 
Réponse 6: 
A partir de 20 places de parking sur construction neuve également sur Strasbourg. 
 
Philippe RENAUD 
CU de Strasbourg 
 
Réponse 7 
Sur du neuf, nous n'imposons aucun séparateur hydrocarbure pour des parkings de véhicules légers, 
quel que soit la taille. Nous contrôlons simplement les caractéristiques, le dimensionnement et la bonne 
réalisation (travaux) quand il y en a un de proposé. Nous le déconseillons pour des parkings inférieurs à 
100 places. 
Concrètement ces ouvrages gèrent surtout les pollutions accidentelles, et sont plutôt inefficaces sur du 
traitement de pollution diffuse. 
Plus généralement, nous essayons de cibler, pour ce qui concerne le prétraitement d'eaux pluviales, les 
zones "à risques" : 
-zones de dépotage 
-quais de chargement 
-aires de distribution de carburant 
-aires de lavage (matériel, véhicules) - sur ce pt il faut souvent questionner - rares sont les entreprises 
qui ne lavent pas leurs véhicules sur site ! 
-zones de stockage de déchets 
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-voiries soumises à trafic important (notamment poids lourds) 
 
A côté de ces secteurs, les parkings de véhicules légers, saufs de grande importance et de trafic dense 
(type centre commercial, supermarché, où il y a de nombreuses rotations dans la journée), sont à mon 
sens moins prioritaires 
 
Etienne CHOLIN 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 8 
Sur le territoire du Douaisis, nous n'imposons pas de séparateur HC pour les parkings de véhicules 
légers, le risque de pollution accidentelle étant faible. Par contre, nous préconisons la mise en place de 
bouche d'injection. Elle est composée d'une bouche d'égout munie d'une décantation de 240 litres et 
d'un filtre type ADOPTA (structure en nid d'abeille).  
Cet ouvrage de prétraitement a été élaboré pour éviter le colmatage prématuré des structures 
réservoir. Aujourd'hui, on l'utilise couramment même avec raccordement sur le réseau public d'eaux 
pluviales. 
La bouche d'injection permet de récupérer les indésirables (canettes, plastiques,...) et également les 
MES (donc les hydrocarbures) grâce à la décantation. Ce système ne coûte pas cher (achat et entretien). 
L'entretien est facile : curage standard de la bouche 2/an avec lavage du filtre à l'eau et changement du 
filtre 1/2.  
L'ADOPTA est l'Association DOuaisienne pour la Promotion des Techniques Alternatives de la gestion 
des eaux pluviales. Elle a mené une étude sur l'efficacité de ce dispositif par rapport aux risques de 
colmatage et également mettre en évidence ces caractéristiques hydrauliques. Ci joint le rapport final 
de cette étude. Une seconde étude est en cours pour tester la capacité du filtre à intercepter les 
hydrocarbures. 
 
Lucille GRESIAK 
CA du Douaisis 
 
Réponse 9 
Tout d'abord bravo à votre collectivité pour la mise en place de ce type de solution alternative.  
Votre système de prétraitement pluvial semble pertinent, notamment pour éviter le colmatage des 
structures réservoir.  
Néanmoins je me questionne à propos de son positionnement et de sa fréquence d'entretien.  
La rétention des macros déchets semble indéniable mais est-il réellement envisageable de mettre en 
place ce type d'équipement en remplacement d'un DSH, voire en sortie d'avaloir ou à l'intérieur d'un 
réseau EP en lieu et place d'un regard ? Si vous avez des retours d'expérience je suis preneur.  
Au-delà de la problématique des effluents non domestiques, c'est le milieu récepteur qu'il faut 
préserver et en attendant d'apporter des améliorations sur nos réseaux on essaye ici de sensibiliser en 
amont. 
 
Emmanuel LAZORTHES 
CU du Grand Toulouse 
 
Réponse 10 
En effet système intéressant... à étudier. 
Sur Chambéry, un centre commercial a mis en place le système D-rainclean (voir le site internet 
funkegruppe.de, puis gestion des eaux pluviales, il existe également le système INNOLET). 
Retour d'expérience : les "feuilles d'automne" obturent la grille et provoque une inondation, prix du 
"genre important" et nous n'avons pas encore réaliser d'analyses en sortie de drain. 
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De même, des regards avec décantation et de type siphoïde ont été mis en place afin de retenir les 
"flottants". 
 
Stéphane CAMELIN 
Chambéry Métropole 
 

Aires de lavages non couvertes : rejets aux EU ou aux EP ? 21/07/2010 
 
Question 
Pour les collectivités qui possèdent une partie de leur réseau en séparatif, imposez-vous un rejet des 
eaux usées issues des aires de lavage extérieures, non couvertes (où ruissellent les eaux de pluie), au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Κ 
WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀŎŎŜǇǘƛƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ōǊŀƴŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 9¦ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ 
risques de surcharge et de débordement du réseau. Cependant, lors de groupes de travail sur les 
conventions de rejets ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
basse vallée du Var, il a été demandé de réfléchir à un branchement au réseau EU. En effet, de 
nombreuses eaux de lavage, même après prétraitement par un séparateur à hydrocarbures, se 
retrouvent dans le Var, puis en mer (eaux de baignade).  
Même si la concentration en hydrocarbures est réduite, ces eaux doivent être assez polluées ? 
vǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? et que pratiquez-vous dans vos collectivités ? Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎe 
des systèmes de by-pass avec rejet aux EP par temps de pluie ou des systèmes de rétention ?  
 
Caroline SARFATI  
/¦ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
Réponse1  
Sur la Communauté Urbaine de Lille, nous demandons que les aires de lavage extérieures couvertes et 
non couvertes soient systématiquement raccordées au réseau d'eaux usées après passage dans un 
décanteur puis un déshuileur.  
 
Pascal DEBELS 
CU de Lille 
 
Réponse2  
{ǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻǳŀƛΣ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦Φ 
Les déverseƳŜƴǘǎ όŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝǘ ǉǉΦ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
EP ne sont pas préférables. 
WΩŀƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ м ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ м ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŀǳǘƻŎŀǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 
produits biodégradables : 
DCO sur échantillon instantané = 270 mg/l, MES = 35 mg/l,  DBO5 = 24 mg/l. 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇǘƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ 9tΧ 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜǎŎǊƛǾƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŎŀƴƛǾŜŀǳ 
débourbeur sur piste plus un débourbeur et un séparateur. 
[ŀ ƴƻǊƳŜ ·t мсппн ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ƘŀǳǘŜ 
pression, le nombre de rouleau et de lavage mixte.  
 
Ludovic PRINGERE 
Agglomération de Douai 
 
Réponse3 
Sur Nantes Métropole, comme les aires de lavage étaient principalement raccordées sur le réseau EP, un 
autre problème s'est posé en matière d'eaux de lavage : la concentration des détergents dans le milieu 
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naturel. Il est donc désormais demandé aux professionnels de raccorder les eaux de lavage au réseau EU 
après passage dans un débourbeur déshuileur, d'utiliser au maximum des détergents biodégradables et 
de couvrir les aires de lavage, au moins celles des VL. 
Sinon on peut conseiller l'utilisation d'un système de vannage : rejet aux EP si pas de lavage et rejet aux 
EU si lavage (notamment dans le cas de lavage de gros matériels). 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
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10. Autres 

Rejet eaux de purge chaufferie urbaine 06/09/2018 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Nous aǾƻƴǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ƴƻǘǊŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ est réalisée par 2 
chaudières : 

- ¦ƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŀǳ ƎŀȊ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŘƻǳŎƛŜΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇǳǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǳŎƛǎǎŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŜƧŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сллƳоκŀƴύ 

- Une chaudière cogénération alimentée en eau adoucie et osmosée. Les eaux de purges 
ŀŘƻǳŎƛǎǎŜǳǊκƻǎƳƻǎŜǳǊ Ŝǘ ǘǳǊōƛƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜ όǊŜƧŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рллƳоκŀƴύ 
Notre question :  comment gérez-vous les rejets des chaudières urbaines Κ ¦ƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
pluviale est-il possible ? 
Je vous remercie par avance de vos potentiels retours ! 
 
Emilie FRACHISSE 
Valence Romans Agglo 
 
Réponse 1 
Surtout pas !!!  
Lƭ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀȊƛƴe en plus de phospate pour protéger le circuit vapeur la purge 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǳǊƎŜǎ ŘΩŀŘƻǳŎƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ 9¢a ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ  
 
Gaël LORINI 
Agglo Villefranche Beaujolais 
 

Rejet industrie cosmétique 02/08/2018 
 
Question 
Bonjour, 
Je me permets de vous contacter suite au mail de Cécile Racinais datant du 27 janvier 2014 (ci-dessous) 
concernant les industries cosmétiques. 
Nous avons effectué des analyses sur 2 société de conditionnement et les eaux usées en sortie de 
processus sont plutôt chargées en DBO, DCO et SEH : 
DBO : 2 200 et 1 700mg/l 
DCO : 4600 et 4 200 mg/l 
SEH : 50 et 200 mg/l 
Depuis 2014 avez-vous trouvé des solutions, comme des prétraitements par exemple ? 
Je vous remercie par avance pour votre retour. 
Bien cordialement, 
 
Amandine BONO 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
 
De : Cecile Racinais 
Envoyé : lundi 27 janvier 2014 16:54 
 
Bonjour, 
Je travaille actuellement sur un industriel qui fabrique des produits cosmétiques de luxe (crème, soins, maquillage, 
etc.). Les eaux usées non domestiques sont les suivantes : 
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- eaux de lavage du matériels et cuves de fabrication (~85 m3/j)  
- eaux de lavage du matériel de conditionnement (~27 m3/j)  
- eaux de lavage des ustensiles des laboratoires (~10 m3/j)  
- concentrât issu de la purification ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ όϤф Ƴ3/jrs). 
Les eaux de lavage issues de la fabrication, du conditionnement et des laboratoires sont très chargés en DCO (moy. 
4 700mg/l) , DBO5 (moy. 1 600 mg/l) , MES (moy. 1 025 mg/l), graisses (moy. 951 mg/l), HCT (moy. 87 mg/L ?) et 
phénols (0,83 mg/l). Les prétraitements actuellement en place sont très insuffisants (décantation, bac à graisses, 
ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ όǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 02/02/1998). 
[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ  
Les concentrats issus de la purification sont évidemment chargés en chlorures (5 560 mg/l) et ne respectent pas la 
ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ όрлл ƳƎκ[).  !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻƴ ƴŜ 
constate pas de dégradation sur les ouvrages en aval. 
A votre avis, les concentrats doivent-ils transiter par la futur de station de prétraitement des eaux usées non 
domestiques ? Problème de dilution, de dimensionnement et de fonctionnement de la station de prétraitement ? 
tŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ƳŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
Cordialement, 
  
Cécile RACINAIS 
{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ tƻƴǘƻƛǎŜ 

 
Réponse 1 
Bonjour, 
Une entreprise produisant des cosmétiques va implanter sa production sur notre territoire donc je suis 
aussi intéressée par des retours sur des prétraitements concernant ce type de rejet. 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳƛ ƳΩƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƧΩŀƛ ŞǘŞ 
surprise des résultats notamment sur les hydrocarbures à 87.6mg/l et 28.50mg/l. 
Voici les fourchettes de résultats sur 3 campagnes ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ 
DCO de 925 à 2970 mg/l  
DBO5 de360 à 1730 mg/l 
MEST de 53 à 63 mg/l 
NTK de 5,20 à 17,60mg/l 
Pt à 0.16mg/l 
SEH de 27 à 70mg/l 
HCT de 0.80 à 87.60mg/l 
Tensioactifs anioniques de 13 à 197mg/l 
Sur les paramètres Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Mn et tensioactifs cationiques les valeurs sont faibles 
vǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et de rejet et donc les prétraitements qui vont avec pour nous aiguiller ? 
Bonne journée. 
 
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 

Rejet toilettes mobiles 20/11/2017 
 
Question 
Bonjour à toutes et à tous, 
 Je rencontre quelques difficultés avec un loueur de toilettes mobiles. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜ ǾŜǊǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊ ǉǳƛ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ 
bouchons. 
Avez-vous rencontré ce type de problématique dans votre secteur ? 
Comment y avez-vous remédié ? 
 Merci 
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Estelle DUCROT 
Communauté Urbaine Grand Reims 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Sur notre territoire, nous acceptons en direct au réseau les rejets de WC chimique (du type aire de 
camping-car). Par contre les autres rejets ne sont pas autorisés. Les loueurs doivent faire vidanger leur 
cuve Ŝǘ ŘŞǇƻǘŜǊ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
Cordialement, 
  
Mélanie FUET 
Creusot Montceau Communauté Urbaine 
 

aŜǊŎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ 27/06/2016 
 
Question 
Bonjour 
WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀgunage. La 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ όтлл9IύΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ Řǳ 
premier bassin, qui doit être curé, mettent en évidence une concentration en mercure au-dessus des 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ όмнƳƎ ŀǳ ƭƛŜǳ des 10mg/kg de MS autorisés). Une pollution 
ponctuelle pourrait être suspectée cependant des teneurs élevées en mercure avaient déjà été 
constatées lors du curage précédent en 2006. 
Lƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όн ƎŀǊŀƎŜǎΣ м ŜƴǘǊŜǇrise de fabrication de 
ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŀŞǊƻǎƻƭΣ н ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ¢tΣ н ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ м ŎƻƛŦŦŜǳǊΣ м ŜǎǘƘŞǘƛŎƛŜƴƴŜΣ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜƴǘŀƛǊŜ ΧύΦ 
5Ŝǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƳŜǊŎǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 
Première question, avez-vous déjà rencontré ce type de problème et/ou avez-Ǿƻǳǎ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
possible du mercure ? 
Par ailleurs, je souhaiterais contrôler si du mercure transite toujours dans les réseaux. Avez-vous déjà 
réalisé ou mis en place des campagnes de mesure du mercure en réseau et si oui, comment et à quel 
coût. 
Par avance merci des retours 
Cordialement  
 
Sylvain DEVIDAL 
Viennagglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Řǳ ŎǳǊŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǳƴ 
cabinet dentaire. Comment avez-vous exclu le cabinet dentaire des pollueurS potentiels ? Vous a-t-il 
fourni les BSD certifiant d4enlèvement et du traitement de ses déchets mercuriels ? Le coût de 
traitement de ces déchets est élevé, un certain nombre de dentistes peu scrupuleux économisent en 
ŜƴǾƻȅŀƴǘ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƳşƳŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŀƭƎŀƳŜΧΦ 
hƴ ƴŜ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΦ 
Cordialement 
 
Pascale NEVEU 
Ville de Paris 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
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Je suis en accord avec l'analyse de Pascale Neveu. 
Même si les cabinets dentaires sont désormais équipés en quasi-totalité de récupérateurs d'amalgame 
(Arrêté du 30/03/1998 relatif à l'élimination des déchets d'amalgame) ce qui peut expliquer l'absence de 
métaux lourds lors des analyses d'effluents, il est possible que par soucis d'économie certains 
"professionnels" rejettent aux réseaux les boues d'amalgames récupérés dans les prétraitements plutôt 
que de les faire collecter et éliminer. 
Il vous faut donc obtenir copie des BSD dûment remplis par le professionnel (bordereau CERFA n° 
10785*01 et 10786*01 ou bordereau n° 10787*01) 
  
Cordialement 
Thierry BOUGEARD 
Le Mans Métropole 
 

Rejet tour aéro-réfrigérante ς seuil de bromures 18/12/2015 
 
Question 
Bonjour à tous,  
Connaissez-Ǿƻǳǎ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǊƻƳǳǊŜǎ Κ 
Un industriel qui dispose de 3 tours aéroréfrigérantes réalise un suivi de la qualité des eaux de vidange 
et de purges (déconcentration). Les tours fonctionnent tous les jours et rejettent environ 1,80m3/j au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŜƧŜǘǘŜ ф ƳƎκ[ ǎƻƛǘ лΣлн ƪƎκƧ ŘŜ ōǊƻƳǳǊŜǎ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
du biocide utilisé). A votre avis est ce beaucoup ? 
Par avance merci pour votre aide, 
Cordialement, 
 
Cécile RACINAIS 
SIARP 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффу ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
suivantes : 
Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) (2) 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j. 
Cette teneur peut cƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀ ǇǊƛƻǊƛ ζ ŎŜƭŀ ŘŜǾǊŀƛǘ η şǘǊŜ 
sans effet notable sur le milieu naturel. 
A noter que les AOX se rapportent à des molécules organiques. Pour ce cas, il convient de savoir si les 
produits de décompositƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳǎ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ 
ŦƻǊƳŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ {ƛ ǘŜƭ Şǘŀƛǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭΦ 
 
Gautier RIFAUT 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Pour les rejets des TAR, je consulte les arrêtés du 14 décembre 2013 (relatifs aux prescriptions 
applicables aux installations classées relevant de la rubrique 2921 de la nomenclature ICPE) : 
-pour les installations soumises à Déclaration : pas de valeur en Bromures, 
-pour les installations soumises à Enregistrement : une valeur seuil est définie en annexe IV en 
Diphényléthers bromés à 50 microgramme/l. Est définie également une fréquence trimestrielle de 
surveillance des Bromures (article 60). 
QuelƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ .ǊƻƳǳǊŜǎ Ŝǘ 5ƛǇƘŞƴȅƭŞǘƘŜǊǎ ōǊƻƳŞǎ Κ ƧŜ ƴΩŜƴ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǇƭǳǎΣ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ŝǳ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 
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Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
CommunaǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύǇƭǳǎ 
 

Prescriptions pour les tours aéro-réfrigérantes 23/09/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
WŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ ŘŜ ±ŀƭŜƴŎŜ wƻƳŀƴǎ {ǳŘ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎΦ 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƧΩŀƛ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ associées aux Tours Aéroréfrigérantes. 
Circuit fermé ?  
Eaux de purges et condensat au réseau EU ?  
Mise en place de bac de rétention étanche pour stocker les eaux de maintenance ?  
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŀƴǘ ŜƴǾƻƛ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Κ  
A ce titre, à quel moment et à quel niveau faites-vous effectuer les analyses ?  
WŜ ƳŜ ǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǎǘƻŎƪŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Χ 
aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜs. 
Cordialement 
 
Marine GILIBERT 
Valence Romans Sud Rhône-Alpes 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Sur Toulouse, nous imposons à l'établissement de nous fournir une analyse avant rejet des eaux de 
purge généralement au pluvial (bien qu'il arrive parfois que nous autorisions ce rejet à l'EU dans le cas 
d'un risque de légionellose potentiel si le pluvial débouche sur de la rétention accessible au public). Tout 
cela figure à l'arrêté d'autorisation de déversement. Les fréquences sont en général précisées ce qui 
laisse à l'établissement le soin d'anticiper car au niveau des délais je préciserais que cela incombe à 
l'établissement puisque nous n'autorisons aucune vidange tant qu'aucune garantie sur la qualité des 
effluents n'est apportée. Ces analyses doivent donc de préférence être réalisées et produites dans le 
délai le plus proche entre le moment du prélèvement (directement dans la cuve ou en sortie via un 
regard de visite selon la configuration du site) et la date de vidange souhaitée afin de traduire au mieux 
la qualité de l'effluent.  
Pour les eaux de condensation nous autorisons un rejet à l'EU si les volumes sont faibles. 
Je vous joins un exemple d'analyse fournie. 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
De nouvelles dispositions sont inscrƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо Υ ƭΩǳƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ƴϲнфнм ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement 
όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛŦ ǇŀǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩŀƛǊ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 
Le premier (arrêté n°2013-мнлрύ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом : 
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- a) les eaux issues des opérations de vidange, de purge ou tout autre opération liée au fonctionnement 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ 
respect des valeurs limites ci-dessous fixées, rejetées au milieu naturel ou raccordées à une station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
- ōύ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Un établissement a fait une demande de déversement des eaux de vidange et des eaux de nettoyage 
des filtres à sable de ses TAR. 
WŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-contrôle (voir article 60 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлмо-1205) 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύ Ǉƭǳǎ 
 
Précisions du GRAIE 
Nous vous invitons à consulter la fiche « Eaux de Refroidissement » du document « Eaux de 
ruissellement et autres rejets en lien avec le réseau pluvial : état des lieux des connaissances et 
pratiques, préconisations » produit par le groupe de travail régional du Graie. 
 

wŜƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻǎƳƻǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  22/08/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Un cas où je me questionne et je souhaiterais savoir comment ça se passe chez vous : rejet de 
concentrats d'osmoseurs pour le traitement de l'eau potable, quantité estimée à 700m3/an. 
Ces rejets étant chargés en sels minéraux, où les rejeter : milieu naturel direct ou réseau assainissement 
puis STEP ? et dans quelles limites ? 
Cordialement, 
 
Emilie PAYAN 
Grenoble Alpes Métropole 
 

Réponse 1 
Bonjour, 
WŜ ƴΩŀƛ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ ƭŜ ŎŀǎΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴs et le flux de ces 
concentrats avant de prendre toute décision. Ceux-ci pourraient être comparés à la capacité de dilution 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ŎŜǎ ǎŜƭǎ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ζ ǘǳŜǊ η ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΦ 
Cordialement, 
 
Gautier RIFAUT 
CommunautŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎŜ 
 

Rejet WC chimique et dysfonctionnement STEP 16/07/2015 
 
Question 
Bonjour à tous, 
WŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀȅŜǊ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté sur une question 
urgente de dysfonctionnement de STEP et savoir si vous avez déjà été confronté à ce problème. Merci 
pour votre retour. 
Une entreprise de notre territoire utilise le produit X dans ses WC chimiques. Nous suspectons que le 
déversement de ce produit dans notre réseau soit à l'origine de dysfonctionnements au sein de notre 
station d'épuration. En effet, en regardant la FDS du produit, il contient du bronopol, un anti bactérien.  

http://www.graie.org/portail/eaux-de-ruissellement-autres-rejets-lien-reseau-pluvial-etat-lieux-connaissances-pratiques-preconisations/
http://www.graie.org/portail/eaux-de-ruissellement-autres-rejets-lien-reseau-pluvial-etat-lieux-connaissances-pratiques-preconisations/
http://www.graie.org/portail/eaux-de-ruissellement-autres-rejets-lien-reseau-pluvial-etat-lieux-connaissances-pratiques-preconisations/
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Connaissez-vous les précautions à prendre pour la vidange de ces WC dans un réseau d'assainissement, 
y a-t-il par exemple un laps de temps à attendre avant le dépotage ? Avez-vous déjà été confronté à ce 
type de problème dans vos stations d'épuration ? 
D'avance merci pour vos réponses.  
Cordialement, 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 1 
Bonjour Prisca, 
Le produit dont vous parlez semble plutôt être un neutralisant d'odeurs, utilisé dans le cadre de toilettes 
sèches en zonage hors assainissement collectif. 
Nous connaissons cette substance et avons vécu cas similaire en 2013 avec la société X pour ne pas la 
nommer ! Il s'agissait du même produit déversé directement dans nos réseaux sans scrupules. 
La fiche sécurité le mentionne pourtant comme biodégradable cependant son rejet direct au milieu 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞΦ /ƘŜǊŎƘŜȊ ƭϥŜǊǊŜǳǊ Χ ¢ƻǳǘ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Řosage. 
Je n'ai pas de solutions de traitement pour ce type d'additif qui doit à mon sens être utilisé en dilution 
mais je vous invite à consulter l'arrêté du 07/09/2009 réglementant les toilettes sèches inscrites dans le 
cadre de l'épandage, il se peut que la solution y figure. 
Mais de mon point de vue nous voilons pas la face, aucune surveillance fiable n'est en place sur ce type 
de substances faute de moyens et le plus souvent tout est dépoté en tête de station quand ce n'est pas 
de façon illicite dans les réseaux ou encore épandu dans le sol... 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Merci pour ton retour Emmanuel, 
Le produit ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǇƻǘŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘƻƴŎ ŎŜƭŀ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
microbienne au niveau de la step... 
Cordialement 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 

Exutoire tests sprinkleurs ? (réservoir incendie) 20/06/2014 
 
Question 
Bonjour, 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
sprinkleurs. Ces entreprises doivent régulièrement effeŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ƳƻǘƻǇƻƳǇŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ όƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ 
réseau incendie) sont ponctuellement soit : 
-recirculées dans une cuve pour réutilisation pour les tests suivants, 
-rejetées dans les réseaux. Dans ce cas, est-il préférable que ces eaux soient rejetées vers les EP ou les 
EU ? 
Par avance merci pour votre aide. 
Cordialement, 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021125109&categorieLien=id
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Cécile RACINAIS 
Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Région de Pontoise 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
4ŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ ǎǳǊ ƭΩ9t ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘΦ 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǎƛ ǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ ŀǾŀƭ ǇŜǳǘ Ǿƻǳǎ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩ9¦ ! 
Il faut toutefois prendre en compte si le compteur ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛ όw!ύ ƻǳ 
non.  
! aŜǘȊΣ ǎƛ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩ9tΣ ƻƴ ŜȄƻƴŝǊŜ ŘŜ ƭŀ w!Φ  
Bonne continuation 
 
Jean-Luc EARD, 
Haganis 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Je prépare en ce moment une autorisation et une convention de déversement ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
« industrielles » au réseau EP communal. 
La vidange des réserves incendie est prévue au réseau EP. Voici les dispositions de la convention : 
« ARTICLE 2.4 ς VIDANGE DES RESERVES INCENDIE 
Lors des vidanges des réserves incendie, la société ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ 
auprès de la ville de XXXXX et du Service Exploitant. 
La société informera la ville de XXXXX et le Service Exploitant de la date prévue de vidange des réserves 
incendie, au moins deux semaines en avance. 
Elle précisera la durée du déversement ainsi que les caractéristiques quantitatives (volume, débit) et 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
aspect, couleur, odeur, pH, conductivité, MES, Calcium, Magnésium, Potassium, Sodium, Zinc, Cuivre, 
Fer total, Chlorures, Sulfates, Nitrates, Silice, Orthophosphates. 
En espérant que cela vous rende service. 
Cordialement, 
 
Martine PHILIPPE 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύ Ǉƭǳǎ 
 
Réponse 3 
Bonjour,  
WΩŀƛ ǳƴ cas similaire pour un entrepôt de stockage qui fait régulièrement des tests incendie.  
[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Ǿƛŀ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
seront collectées dans un bassin spécifique (électrovanne asservie au système incendie) et ses eaux 
ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜΣ ǎƻƛǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀǎǎƛƴ Ǿƛŀ ǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ 
pompage par camion hydrocureur et traitement dans un centre spécialisé (si effluent trop pollué).  
En espérant vous avoir aidé. 
 
Claire VIGNAUX 
Réseau 31 
 

Société de décapage à la soude caustique 29/04/2014 
 
Question 
Bonjour, 
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WŜ ǾƛŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǘƛǎŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŘŞŎŀǇŀƎŜ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎ Ł ƭŀ 
soude caustique. Les meubles seront treƳǇŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŀƛƴ ŘŜ ǎƻǳŘŜ Ǉǳƛǎ ǊƛƴŎŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊŜ όŎΩŜǎǘ ƭŀ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜύΦ WŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎ ƴƛ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦǳǘǳǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǎƻǳŘŜ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΧ 
Avez-vous des sociétés similaires sur votre territoire ? Avez-vous des informations sur la qualité des EU 
de rinçage et les prescriptions associées ? 
5ΩŀǾŀƴŎŜ ƳŜǊŎƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀƛŘŜΦ 
 
Lucile GRZESIAK 
Douaisis Agglo 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŎƘŀƳōŞǊƛŜƴ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜȄŜǊœŀƛǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘisan en question. L'entreprise 
a déménagé en diversifiant son activité. Ce sont des sites très sensibles suivi par la DREAL (donc se 
retourner vers eux) et la stratégie que nous préconisons en la matière (ce qui est le cas sur leur nouveau 
site) est celle du zéro rejet 
Bon courage 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Sur le département du  92, nous avons une société qui réalise du décapage des volets également à la 
soude caustique. Toutes ces eaux sont entièrement recyclées dans les rinçages (rejet zéro) en passant 
par un traitement de floculation/décantation puis filtration et une à deux fois par an, tout le système est 
curé afin de repartir avec de l'eau propre. Le traitement mis en place depuis de nombreuses années 
fonctionne parfaitement bien. 
Cordialement, 
 
Claire BOUSSAC 
Département Hauts-de-Seine 
 

Décanteur pour le traitement des eaux pluviales 15/01/2014 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Savez-Ǿƻǳǎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
traitement des eaux pluviales (similaire aux séparateurs à hydrocarbures) ? 
Cordialement. 
  
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 
Réponse 1 
Bonjour,  
Plusieurs réflexions : 
- se référer au document sur les eaux de ruissellement et autres rejets en lien avec le réseau pluvial du 
groupe de travail du Graie 
- ŎŜƭŀ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ όŜƴ [κǎύ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ϦǉǳŀƭƛǘŞϦ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ 
(vitesse de décantation des MES de l'effluent) : il y a en effet des différences notables entre un 
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décanteur de voirie, de site souillé, ou de chantier (eaux de fouilles). Cela interroge donc le mode de 
calcul  de l'intensité de pluie dans la collectivité (existe- t-il un schéma directeur d'eau pluviale, méthode 
rationnelle, méthode des pluies,...?) 
- je ne sais pas s'il existe une norme pour la décantation EP. 
- peut-être faudrait-il se rapprocher des techniques "alternatives" au séparateur hydrocarbure et 
décantation (noues d'infiltration, tranchée drainante,...) 
Bonne fin de journée 
 
Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Je vous conseille de vous référer aux sites de ISGH, Saint Dizier Environnement et Techneau, sur lesquels 
vous trouverez de la documentation concernant le dimensionnement du décanteur dépollueur : charte 
ISGH concernant le dimŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ¢9/Ib9!¦ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ 
de la pollution.  
WΩŀƛ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Η /ΩŞǘŀƛǘ ŀǎǎŜȊ 
ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƳƳŜƴǎŜΧ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŎtive à traiter aussi. 
Bonne journée à tous. 
 
Lucile GRZESIAK 
CA Douaisis 
 
Réponse 3 
Bonsoir, 
Ces solutions alternatives nous intéressent pour de futurs aménagements publics.  Nous sommes en 
cours d'expérimentation du procédé Funke rainclean adapté au niveau d'un puisard collectant des eaux 
de voirie et nous comptons peut être faire de même pour le Stoppol. 
A ce jour nous n'avons pas suffisamment de résultats analytiques à comparer du fait de la difficulté pour 
notre laboratoire à être réactif (prélèvements en amont et en aval du procédé lors des premières pluies 
après une longue période sèche). 
De plus nous avons uniquement retenu l'indice HCT et écarté d'autres paramètres assez coûteux (HAP, 
métaux) pour des raisons budgétaires car ce n'est pas là notre vocation. 
Je n'hésiterai pas à vous faire remonter les conclusions en temps utile. 
Cordialement, 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 4 
Bonjour, 
Je confirme: pour en avoir vu du côté d'Avignon, sur l'aéroport, si je ne fais pas erreur, les dimensions 
sont tout naturellement conséquentes... 
Mais j'ajouterais, pour ceux dont j'ai pu voir l'intérieur, et c'est là que c'est le plus impressionnant, 
notamment pour les matériels St Dizier - ISD Environnement, c'est leur conception originale même pour 
des ouvrages plus petits que celui présentés sur la photo, et leur ingéniosité qui permet à un homme 
debout d'intervenir pour toute opération de maintenance et réparation (système de passerelle,...). 
C'est un + indéniable pour la bonne gestion et l'efficacité à long terme de ce type d'ouvrage et la 
sérénité du maître d'ouvrage !.... 
Là-dessus, ISD était très fort. En effet, l'accessibilité interne à tous les composantes d'un ouvrage est un 
paramètre souvent négligé par les concepteurs-constructeurs et notamment ses concurrents de 
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l'époque, au profit de la compacité maximum, ce qui est à mon avis, un risque et constitue une bombe à 
retardement. 
Bien cordialement. 
 
Bruno TEXIER 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
 

Rejets station thermale 10/01/2014 
 
Question 
Bonjour, 
Noǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
bƻǳǎ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƴƻǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƛ 
ōŜǎƻƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 
Nous disposoƴǎ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
thermale. 
Avez-vous déjà abordé ce type de rejet sur vos territoires ? 
Par avance, merci. 
 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 1 
Bonsoir, 
Au risque de me répéter, nous n'avons pas non plus ce cas de figure sur notre territoire situé 
relativement loin des montagnes ou d'une source d'eau bienfaisante contrairement au cas bien 
particulier de Nice-CA. 
Les stations thermales appartiennent au régime particulier des stations classées 
(http://www.medecinethermale.fr/) et il serait peut-être plus opportun de vous adresser directement 
aux communes ou intercommunalités possédant ce type d'établissement sur leur territoire. 
Bonne recherche. 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Toulouse Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
WŜ Ŧŀƛǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ Ƴŀƛƭ ŘΩ9ƳƳŀƴǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊƭƻǘǘŜΣ ƭŀ /![. ŘƛǎǇƻǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
thermal. Nous avons plusieurs problématiques : température des rejets (liés aux eaux des forages), 
rejets de ōƻǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƛƴǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣΧΣ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΧ 
[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ζ ŀŘŀǇǘŞ η Ł ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭƛŞ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
¢ƘŜǊƳŜǎ ŘΩ!ƛȄ ƭŜǎ .ains). 
Je suis disponible pour répondre à vos interrogations en fonction du cas que nous avons à la CALB. 
bΩƘŞǎƛǘŜȊ  Ǉŀǎ Ł ƳŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊΦ 
Cordialement, 
 
Aude PACHE 
CA Lac du Bourget 
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Produit traitement de l'eau circulant dans réseau de chauffage urbain 18/10/2012 
 
Question 
La Ville de Rennes possède un vaste réseau de chauffage urbain divisé en deux secteurs indépendants le 
Nord alimenté par une centrale thermique et des échangeurs en sortie de l'incinérateur et l'autre au Sud 
avec une production de chaleur à l'aide de chaudière et une unité de cogénération. Le nouvel exploitant 
titulaire de la délégation de service public pour le réseau nord souhaiterait changer le produit de 
traitement de l'eau circulant dans le réseau de chaleur en remplaçant le produit à base de sulfates et 
phosphates par un produits à base d'amines. Avez-vous une telle problématique dans vos collectivités? 
Je recherche des informations car les purges du réseau de chaleur se font vers le réseau 
d'assainissement, les produits actuels sont acceptés par notre station d'épuration par contre je 
m'interroge sur le devenir des amines dans les réseaux d'assainissement et leur impact sur la station 
d'épuration.  
D'avance je vous remercie de votre retour d'expérience à ce sujet. 
Cordialement 
 
Karine MALET 
VILLE DE RENNES 
 

Débit maximum autorisé lorsque la majorité des effluents sont des EP 12/07/2012 
 
Question 
Bonjour, 
WŜ ƳŜ ǘƻǳǊƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻǊǳƳ Řǳ DǊŀƛŜ Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ǳƴ Ŏŀǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ 
nous orienter dans notre démarche. 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀƎƎƭƻ ŘΩǳƴ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
surface imperméabilisée importante (environ 18 000m2) et non couverte sur laquelle est stockée divers 
métaux ferreux ou non. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ǌǳƛǎǎelant sur ces aires est rejeté après traitement au réseau UNITAIRE de 
ƭΩŀƎƎƭƻΦ 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ 
convention a été entamée. 
La question étant que vu que la majorité des effluents rejetés sont des EP quel DÉBIT MAXIMUM 
AUTORISE, inscrivez-vous dans l'arrêté ? 
Avez-vous eu à traiter des cas similaires ? si oui comment cela a été réglé : estimation de la pluie 
annuelle sur la surface imperméabilisée ? volume maximum accepté par le DO à ƭΩŀǾŀƭ Κ 
 
Cécile MELLADO 
Saint Etienne Métropole 
 
Réponse 1 
Bonjour Cécile, 
Si je devais répondre à un tel dossier, je réagirais en 2 temps : 
- d'abord les caractéristiques de l'effluent. Entre copeaux d'usinage, VHU et autres détritus je fixerais 
une (des) VLE en concentration avec au centre les HC et autour diverses substances dangereuses telles 
qu'identifiées par la DCE, à commencer par celles que vous mesurez sur les rejets de la STEP. Sur cette 
base tu minimise la délicate "acrobatie" qui tenterait de limiter un volume d'eau pluviale qui ne dépend 
pas de l'exploitant de l'installation mais uniquement de l'aléa météorologique... 
- Ensuite dans un second temps, je m'intéresserais aux volumes rejetés peut être en y revenant par le 
biais des HC. L'outil de prétraitement "idéal" étant le séparateur, un outil dont nous connaissons les 
limites de fonctionnement en domaine pluvial ( cf les travaux du Graie sur le sujet) et qui justifie en 
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amont pour son bon usage, des éléments complémentaires tels qu'un limiteur de débit éventuellement 
associé à un bassin de régulation.  
Le dimensionnement traditionnel d'un séparateur à HC se fait en compilant la climatologie locale 
notamment les pluies décennales et les surfaces couvertes (A noter que le CNPA dispose de super 
"calculettes" pour réaliser ce travail...) 
Je trouve très bonne ton idée de remonter le problème en partant de la limite acceptable par le réseau, 
de dimensionner dessus le séparateurs à HC, de lui adjoindre  un système d'écrêtement en conséquence 
et donc de laisser l'industriel prévoir le volume de stockage adapté a accepter la quantité de pluie 
collecté par ses surfaces imperméabilisées... 
Si cela semble fonctionner sur le papier, je conçoit bien que l'application terrain puisse présenter 
quelques difficultés techniques et relationnelles  !-) 
 
Rémi TOURON 
AERMC 
 

Corrosion importante regards d'assainissement 02/07/2012 
 
Question 
Bonjour, 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ ōŞǘƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
cosmétiques par  ōƛƻǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Τ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ t±/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ŀǘǘŀǉǳŞΦ 
/ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance qui ne montrent pas un 
rejet particulièrement agressif. 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƧŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ōŀŎǘŞǊƛŜƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŘŜǳǊ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
Avez-vous rencontré un cas semblable ? 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŀǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩIн{Σ ǉǳŜƭ ŀǳǘǊŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŀǾŜȊ-vous rencontré ? 
Par avance merci pour vos réponses. 
Cordialement 
 
Martine PHILIPPE 
Tour(s)plus, Communauté d'agglomération 
 
Réponse 1 
Bonjour, 
Nous avons été confrontés à un réseau dont le radier avait été totalement dégradé 
du fait de rejet d'effluents dont le pH était proche de 14 : il se situait entre 12 et 13.5. 
Cordialement, 
 
Brigitte HURTAULT 
Nantes Métropole 
 
Réponse 2 
Bonjour, 
Pour notre part, c'est plutôt une attaque acide (ph 2 à 4) sur plusieurs mois émanant d'un industriel qui 
fut à l'origine d'une forte dégradation du radier d'un collecteur en amiante-ciment... 
Cordialement 
 
Emmanuel LAZORTHES 
Grand Toulouse 
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Réponse 3 
Bonjour, 
{ǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł н Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŜȄǘǊşƳŜ Υ 
- [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŞǘƻƴΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŀŘƛŜǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ 
Ł ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩIн{ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭǘŜǊƛŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎǘƻŎƪŜ ŎŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
rŞǎŜŀǳΦ tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǊǊŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ р ƪƳ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǎǳǊ ǳƴ 
poste. 
- Le second est aussi un effondrement de réseau dû à un pH compris entre 2 et 4 généré par un effluent 
agroalimentaire type fruits, sirops (problèmŜǎ ŘŜ ǇIΣ a9{Σ 5/hΣ 5.hрύΦ[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 
ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǎƻǳŘŜΣ œŀ ƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ 
une grande vigilance et de doubler les systèmes de mesure de pH pour faire face à des défaillances 
techniques qui peuvent aussi être préjudiciable au réseau (on a parfois des pH très basique).  
Cordialement. 
 
Olivier PETAIN 
La CREA 
 

Traitement d'effluent par charbon actif 12/06/2012 
 
Question 
Bonjour à Tous, 
Un de nos industriels du secteur agroalimentaire (mélange d'arômes) souhaite s'équiper d'un système 
d'épuration à charbon actif. 
Il a effectué quelques tests en labo qui paraissent pertinents au niveau de la baisse de la DCO. 
Avez-vous des retours de la part d'industriels ayant déjà ce système, au niveau de la mise en place, de 
l'entretien, du coût, de la production de boues et de leur évacuation... Autant de questions qui se 
posent... 
 
Beata TARRIN  
RME Mouans Sartoux 
 

Les effluents de condensats de compresseur 12/12/2011 
 
Question 
Bonjour à tous, 
Je viens relayer une interrogation que nous avons au sein de notre groupe de travail sur les effluents 
non domestiques en Franche-Comté. 
[Ŝ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǊƛƳŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŘŜƴǎŞŜΦ ¦ƴŜ ǇǳǊƎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 
doit alors être ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ tŀǊŦƻƛǎ ŎŜǘǘŜ Ŝŀǳ ǇŀǎǎŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ Ŝŀǳ ǇǳǊƎŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻƭƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘǳƛƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme une eau usée non domestique. 
Ces eaux de purges sont souvenǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ǾƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 
Nous nous posons les questions suivantes : 
- cette eau de purge doit-elle être considérée comme un effluent dangereux à traiter par la filière de 
traitement des déchets dangereux ou négligeable selon le volume ou concentration ? 
- ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Κ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Κ 
- cette eau de purge des condensats est-elle prise en compte dans les autorisations de déversement ?  
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et si oui, quelles valeurs et paramètres ou autres critères sont intégrés ? 
Comment procédez-vous au sein de votre collectivité si vous avez déjà pris en compte ce type de rejet ? 
Merci par avance pour vos retours d'expériences sur le sujet. 
 
Prisca VAN PAASSEN 
Ascomade 
 

Température de rejet 04/10/2011 
 
Question 
Bonjour, 
Dans notre règlement d'assainissement et dans la plupart de ceux que j'ai lu dans d'autres collectivités, 
la température des effluents industriels est limitée à 30°C. 
Certains établissements ont des difficultés à respecter cette limite, notamment en périodes de fortes 
chaleurs. 
Prévoyez-vous un assouplissement de cette limite dans le cas où les journées sont chaudes (par exemple 
température extérieure supérieure à 25°C) ? 
Merci 

 
Charlotte CASTEJON 
Métropole Nice Côte d'Azur 
 
Réponse 1 
Bonjour  
concernant les rejets > 30°  
nous avons un établissement qui connait des légers dépassement de température (près de 32°) du fait 
qu'il utilise l'eau de distribution public (plus chaude l'été) pour son refroidissement. 
Pour cet établissement, nous n'appliquons pas de pénalités dans le cadre de sa convention spéciale de 
déversement, du fait qu'il rejette en moyenne sur l'année un effluent avec une température < 30° et que 
ces dépassements sont très limités. 
 
Sylvain DEVIDAL 
Systepur-Vienne 
 
 

Valeurs limites de rejet sur paramètres tensio actifs 08/03/2011 
 
Question 
Etant en phase de modification du réglement d'assainissement de la communauté d'agglomération de 
Chambéry métropole, nous voudrions bénéficier du retour d'expérience d'autres agglo en matière de 
valeurs limites de rejets sur le paramètre "tensio actif". En effet, lors de nos campagnes de contrôle des 
rejets d'eaux usées non domestiques (prélèvements, analyses,...), depuis peu, nous avons pris comme 
usage d'analyser les tensio actifs (anionique, cationique, et non ionique). Les résultats obtenus mettent 
en évidence des dépassements de notre limite officieuse de rejet (non officielle puisqu'elle ne figure pas 
dans le réglement d'assainissement encore en vigueur), surtout lorsque l'on cumul les trois types de 
tensio actifs. Notre problème est donc le suivant : quelle valeur limite de rejet peut-on fixer, sachant 
que l'on peut raisonnablement pas demander aux industriels de moins bien laver (vaisselle, sols,...)pour 
respecter la valeur limite de rejet "tensio actif". Et ce d'autant plus que l'usage des tensio actif se réalise 
le plus souvent de manière automatique (pompe doseuse,...). 
Nous attendons donc avec délectation vos pertinentes et savoureuses suggestions. 
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Vincent LAGUILLAUMIE 
Chambéry Métropole 
 
Réponse 1 
Je n'ai pas la réponse à la question : quelle valeur limite fixer ? 
Mais elle m'intéresse. 
Mais pour alimenter le débat, voici les résultats des analyses de tensio-actifs réalisés sur les eaux usées 
de 5 stations d'épuration des Yvelines (échantillons moyens sur 24h) : 
agents de surface cationiques (mg/l):   0.1 à 5.3 
agents de surface anioniques (mg/l):    8 à 39 
agents de surface non ioniques (mg/l) : 10 à 75 
La station d'épuration qui a les valeurs les plus élevées présente de la mousse en surface des bassins 
biologiques, mais le lien n'est pas prouvé. 
Le rejet d'une machine à laver donne : 
agents de surface cationiques (mg/l) : 4.3 
Agents de surface anioniques (mg/l) : 140 
agents de surface non ioniques (mg/l) : 540 
 
????? 
 

Chauffage urbain : vidange, purge, quelle qualité? 01/03/2011 
 
Question 
Je suis en train de mettre en place une convention et un arrêté d'autorisation de rejet d'une Centrale 
thermique et de son réseau ce chauffage. 
Les eaux de vidange ou de purge du réseau de chaleur sont actuellement dirigées vers le réseau EP, ce 
qui nous pose question. Outre le problème de la température, avez-vous déjà rédigé une convention ou 
un arrêté pour ce type d'établissement? Quelles sont vos préconisations en terme de qualité des rejets? 
D'avance merci de vos réponses. 
 
Karine MALET 
Ville de Rennes 
 

Analyses paramètres rejets de condensats de compresseurs pré-traités 04/02/2011 
 
Question 
Bonjour, 
Nous devons établir des aǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘŜƴǎŀǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞ-traitement qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ όŦƭƻŎǳƭŀǘƛƻƴύΦ 
Nous pensions analyser les paramètres suivants : hydrocarbures totaux et MES. 
vǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? Faut-il également analyser les DBO et DCO ? 
Faut-il absolument mettre en place une auto-surveillance pour ce type de rejets si les premières 
analyses sont conformes ? 
Merci pour vos avis et retours d'expériences. 
Cordialement, 
 
Emilie BOUIN 
Communauté de Communes Faucigny Glière 
 
 










































































































































































































